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Au cours d2 la reunion du Groupe de travail du 13 avril 
195.7, U. Poher avait fait la suggestion d' etablir un document 
reprcmant le developpement dos competcnces et cl.es pouvoirs de 
1 1 Assemblee Commune au cours d' uno expericmce de cinq anneos. 
Cette etude devait degager des conclusions en co qui concorne 
la pratique parlomentairo europeenne etablie qu'il pourrait 
@tre utile do transmettro a la nouvelle Assemblee Parlemen
taire Europeomw des trois Communau·L-es. 

L. la reunion du Comi te des Presic~onts du 20 septombre 
1957, M. Pleven pro:posa que:: cctte synthese fasse l'objct d'un 
rapport qui constituerait un message politique de l'Lsscmblee 
Commune de la C .I:. C.~·:... a la nouvelle Lssemblee. 

Le 9 novembre 1957, le Comite des Pr2sidents confia la 
redaction de ce rapport a la Commission des ~ffairos poli
tiques et des Relations ext2rieuros de la Communaute. 

La Commission se reunit le 2 decombre 1957 a Bruxelles 
sous la. presiclence de Ivl. Gugliclmone. 

M. Pierx·e Wigny fut designe comme rapporteur. 

1m cours de sa reunion du 20 janvier 1958 a Rome le 
present rapport fut adopte a l'unanimite. 

Etaion!_:e.re.§_£nt.§. : 

MM. T. GUGLIELl!,~ONE, President, 
I.I. van dor G0:2;S van l'LT:Cl~S, Vice-Pr0sidont, 
A. BOUT::ji!IY, Vice-President, 
P. ·?IGNY, Rapporteur, 
W. . Bl:JKELB~·~ C H , 
G. BR.:~CCESI, 
E. C.ARBONI , 
K. COJ:rn.:~D, suppleant M. YJ:CID\f:ER, 
G. GOZARD, 
H. KOPF, 
G. I1L' ... RTINO, supple ant I\~. PLKvTEN, 
J O··"'r-fT·· .. oLw 

• J2.Ji,:) J2J.L L ..L:J ' 

.a. PICCIONI, supple ant M. Mi.~.RGUE, 
W. SCHEEL, 
ll. SI11IONINI. 

..: .. c 4029 



r. 
~. 

• 

- III 

Pages 

Il~r.I'.l:tODUCTIOl\f .••..........•......•... e • • • • • • • • • • • • • • l 

P~MIE:R::J PAilr.I'I:8 : Le drc.it parlementaire de 
1'Assemb1ee Commune apres cinq annees d 1 activite 11 

I- L'Assemblt';e Commune est inclepenG.ante...... •• 12 

A - L' Assemblee est indepenc_ante vis-a-vis 
des au~s-Ins~I~IO:ns................. 12 

a) L'Assemblee est independante dans son 
recrutement. .. . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 12 

b) L'Asaemblee Commune organ:Lse librement 
son travail .. ~······················· 13 

c) L'Assemblee exerce une activite con-
tinue.................................... 1?1-

d) L~Asse~~lee jouit de l'independance 
flnanc~ere . .............. o • • • • • • .. • • • • • 15 

B - L 1 Assornblee a defenC::~u son independance et 
~e?_p£erogatives a 1 1eE?rd d~autres_pQu-
v" li'S ....... • ......• , .......... o :.- ••••••• • 17 

a) L'Assemblee est indepen(ante des 
Etats membres........................ 17 

b) L'Assemblee est independante d'autres 
organismes internationaux •••••••••.•• 

II - L'Assembleo Commune participe ~ffectivement 
au pouvoir souverain ........................... .. 

A - ~ouvoir de l 1Assemblee est de nature 
pO-li tigue .. ............... . -0 ............ . 

19 

28 

29 

B - L'Assemblee exerce un pouvoir de contr8le 
't"re' s la.J:ge . ~ ............. ~~. .. . . . . . . . . . . . .. . . • 29 

AC 4-029 



Page.§_ 

a) Ce contr$1e est devenu permanent.... 30 

b) Ce contr61e est p1enier et couvre 
toute 1 1 activite de 1a Com.m.unaute... 31 

c) Ce contr81e vaut s 1 ~ten~re ~ tous 
1es organes de 1a Communaute........ 31 

d) Ce contr61e ne s 1 exerce pas seu1ement 
~ postoriori, i1 imp1ique aussi bien 
1 1 impu1sion que 1a censure.......... 35 

C - L 1Assemb1ee participe au pouvcir constituant 38 

a) L1Assemb1ee participe ~ 1a revision. 39 

b) Les adhesions de nou.voo.u:x membres et 
les accords d'association sont con-
tr$1es par 1'Assemb1ee.............. 44 

c) L'extension des ponvoirs de 1a 
Haute Au tori te en vel~tu de 1 1 art. 95 
ccmcerne 1 1 Assemb1ee................ 4L.J-

III - CC'nclusion...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 45 

DEUXIENlli PARTIE : La position constitutionne11e de 
1 1Assemb16e par1ementaire europeenne •••••.•.•.•...• 

I - Comparaison de la C .:._j.C .A., du MBrche 

49 

commun et de 1 1 __:;uratom. • • • . • . . . • • • • • . . • • • . 50 

A - En guci se ressemb1ent 1es or~nisatiuns 
~titutionne11es des truis Co~~unautes ? 51 

~) Genera1ites......................... 51 

b) Des transferts de comp~tonce sont 
d'une importance sans precedent..... 53 

c) Ces transferts sont conse:c1tis a un 
pouvcir autonome .•••.•.•..•..•.....• 

d) Ce pouvo::c...._· s' incorpore dans une or
ganisation institutionne11e complexe 

55 

60 

AC 4029 

IV 



> ; 

_ .. 

v -

Pages 

e) Une immediatete descencante et mon
tante met directoment en contact le 
pouvoir et les individus........... 61 

f) Conclusion . .............. o • • • • • • .. • • 63 

B - Quellas d¥4r£:!];~S __ _sm_-posent les trois 
Communautes ? 64 

a) Des traites de r~gles ne pouvent pas 
etre confondus avec des traites de 
procedure .... ................... _ . . 65 

b) La p0sition respective du Conseil 
de Ministres n'est pas la memG vis
a-vis de la Haute Autorite et des 
Commissions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 69 

c) Les pouvoirs de l'Assemblee ne sont 
pas id.entiques dans l:>s trois Commu-
naut8s .... .. o • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • • • 72 

Le pouvoir do contr6le.......... 72 
Le pouvoir iinancior............ 73 
Le pouvoir do deliberation...... 75 
Le pouvoir constituant.......... 76 

d) Les r2pports entre l 1Assemb1ee, 1es 
Cowaissions et le C0nsei1 presen-
tent des differences............... 78 

II - Les t~"'.hes de 1 1 Assemb1ee par1ementaire 
europeenne . .............................. . 81 

A- Statut d 1 independan~·················· 83 

a) I'J!esures administrativos.............. 83 

R9glemcnt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
Organes... . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . • 83 
Commissions •.. ,. • • . • • • . . • . . . . . . . • • 8LJ-
Groupes po1itiques.............. 85 
Services administratifs......... 86 
Depenses administratives •••••.. ~ 87 

AC 4029 



VI -

Pae5e§. 

b) Composition de l r ;.~.ssoablec .............. . 88 

Nombre do porlerwntairGs et supplennts 88 

Duree du mCJ.ndat . ..••.•..............• 89 
Elc ct;ions .. ......................... . 89 

92 

a) LG pouvoir de co11trOlo . •...........•...• 92 

b) Lc pouvoir fi112r1ci8r •.•..•..••.•. . . . . . . . 93 

c) Le pouvoir do deli b8ratio~ . ............. 94 

d) Lc: pouvoir constituant ........ ~········· 95 

C- Ea££Orts avec 1 1Executif .................. .. 95 

a) La CoiTI.It.J.ission ••••••••.•••••.••••••.••.•• 95 

b) Lo Coilsuil .•............................ 96 

Principo ...... ...................... . 96 
Suggestions ....................... .. . 97 

D- RaQ££Ets avec les Etots membrcs •••••....••• 99 

E R t . ~ t' - appor s J..l1v0rna~~!· ••••••••••••••••••• 100 

a) Et at s -t i o r s • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " . . . . • 100 

b) Cnns~il de l'Europo •••••.•..••••....•••• 101 

F R t l ' . . bl. - appor s avec op:Ln!Qg~~J..gu£•·········· 104 

OONCLUSIOI\T GE~~JE~.~.'.1.LE • ••••••.••....•.• o •••••••••••• 
. :;.,;_....;;.~;.;.;-----

106 

.AC 4029 



1. 

, 

- 1 -

INTRODUCTION 

L 1 Assemb1ee COIDL1Ul1.e VB conneitre une grande mutation. 
Car, a 1a fois e1le disparait et se perpetue en elargissant 
son r8le. 

Juridiq_ueraent, elle disparait. La nconvention relative 

a certeines institutions communes oux Communautes europeen
nesn prevoit qu 1 une Assemblee unique contr61c: 1es trois 
Comr:1unautes du Charbon et cle 1 1 Acier, du J.,~Brche commun et 

de 1 1Euratom et l:::ar consequent ttremplace" 1 1Assemblee Com
mune (art. 1 et 2). 

La realite politique est differente. Une Assenblee 

se definit en droit par les textes qui la fond.ent mais se 
carecterise en fait per sa composition et ses pouvoirs. 

Ace point de vue, rlen n'est change ou plut8t tout est 
confi:::'me et renforce. Le recrutement reste le m.en1e et 1 1 e
lection des membres au suffrage intirect par les Parlements 

nationaux, fera place un jour, au suffrage 
universel direct selon uno procecure uniforme dw1.s tous 1es 

Etats (Convention art. 2, § 2 qui modifie 1e Trnite C.E.C.A., 
art. 21, Trnite Marche Comaun, 2rt. 138, Traite Euratom, 

art. 108). La seu1e difference est que 1e nombre de dele

gues passe de 76 a 142 (Convention art. 2, § 2 qui modifie 
1e Traite C.E.C.A., art. 21). 

Par ai1leurs, il est expressement specifie que la nou

velle J ... sser-1blee exerce 1.es pouvoirs et 1es competences de

volus a 1 1 ..:~ssemblee CoillLl.une coniormem.ent aux c-:.isposi tions du 

T "t' d 1 n ~ 0 ' (C ~· t 2 ral e e a 0.b.v.~. onven~lon ar • , § 1). 
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L' .tl.ssemblee Commune va done mourir pC'ur assi tet ressus·

citer. C'es une operation politique qui n'est pas sans peril 

Sans doute, a nouvelle institution prendrE\ en toute souverai·

nete ses dec·sions. Mais on imagine difficilement que la nou

velle .. i\SS8illb ee pUiSSe tOUt ignorer Q8 Celle qui 1 I a precedee 

et qu'elle n- cherche pas a beneficier de son experience. 

Celle-ci a e e favorable; elle es·~ au surplus W'lique car il 

n'y a pas d' utre Assemblee europocnne souvcraine. 

Les fon ateurs de la C.E.C.~. ont voulu assure~ un con

tr6le democrctique de la Communeuto. Il n'a pas suffi de 

consigner ce te volonte politique dons un texte lucal (Treite 

C.E.C.A., ar~. 20 ct suivcnts. Celui-ci pouvsit ~tre vivi

fie ou steri ise par une pratiquEJ qu 1 il eto.it impossible de 

predire avE:Jc certitude. Quelle all2it @tre en fait l 1 action 

d 1 hommos qui venaient de-; pBys diff0:rents c-;t qui o.voient des 

habitudes po itiques dissemblabl-:;s ? Apros s'~tro combattus 
dans leurs p rlemen ts :cespectifs, ils etai<:mt invites a colla--~ 
borer ou sob de 12 premi~re Assonblee europeenne. La rea

lite a depes 6 les esperances. D1 abord, cos h01m;10s ont oublie 

leurs opposi ions et m81;1e leurs origines nctionoles pour exE::r· · 

cer leur fon·tion europ6enne; le teffioignage le plus saisis
sant de cett evolution est le decl:.._n cS..es del6gctions natio .. -

nales groupa t - en roison du mocle de d•2signation de leurs 

membres- le · parlcmentaires par p8ys d'origine (Traite C.E.C.; 

Lrt. 21), au profit des groupes politiques qui ne connais
sent pas de frontieres et opposent leurs ideologics(l). Par 

ailleurs, lelcontr8le ne s'est pos )Orte sur los docisions 

techniques q 'impliquent la production et la distribution du 

charbon ct d l 1 acier, mais s'est chaque fois place 2u ni
veau des grades options politiqucs.C 2 ) Enfin la critique 

(l) Cf. Wign nun teruoignage sur lo. Collll,1unaute cl..es Six, Luxew-
bourg 19 7, 11° 7, pp, 19 et ss. 

(2) Ibid. n° 21 et ss. pp. 33 et ss. 

;-..c 4029 
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a ete ~onstrucy,tve et on pap paralysante ; 

des relations normales de collaboration se sont etablies avec 
les autres organes de a Communaute. 

Ce jugement n 1 es 
Commune elle-m~me. I 
tions .. (l) 

pas seulement celui de 1 1 Assemblee 
est partage par les autres institu-

La doctrine de la E~ne fa9on un bilan de cinq 
ans. Dans son rappo un Congres International d'Etudes sur 
la C.E.C.A. organise a Stresa por le Centre Italien d 1Etudes 
Juridiques, M. le Pr fesseur Paul de Visscher qui, en general, 
se montre reserve d~ s ses appreciations sur 1 1 opportunite et 
les competences des institutions communautaires, ecrit : 

(1) 

n Il serait p ·emature de vouloir degager des a present 
11 des conclus ons fermes au sujet de l 1 equilibre gene
"ral des pouv irs dans la vie reelle de ln CoiJli:lunaute. 
n Il semble toutefois que 1 1 influence effective du 
" Conseil de inistres, de l'Assemblee Commune et du 
11 Comite Con ultatif soit plus im::~ortante, dans les 
II faits, qu 1 "1 n 1 appara:tt ala SeUle leCtUre deS textef;; 
" du Traite. 

n C'est tout specialement l'influence de l'Assemblee 
" Commune q i s'est developpee en instituant 1 1 amorce 
n d 1un cont ele parlementaire permanent (pour les com
It missions, Vnj.r Resolution dul6.1.1954) qui tend a 
tt devenir d plus en plus exigeant notamment quant a 
n 1 'utilisa ion par la Haute .~.\utori te des moyens fi-
11 nanciers rovenant des prelevements et des mesure.s de 
u perequati n (Voir Resolution du 2.12.54). 

Voir dompte ondu in extenso des debats de l'Assemblee 
OommUlle, (ed. provisoire), seance du vendredi 8 no
vembre 1957, intervention du President du Conseil de 
Ministres pp. 143 et 147, du Ministre Gava, p. 186, du 
Pr8sident M yer, p. 211. Pour la periode precedente, 
voir 11 Temoi age 11

, n° 20, et ss. et citations y com
prises. 
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tt Encore que lo procedure de la motion de consure soit 
tt tres lourde, il est apparu des l' origine que la Haute 

11
" .Autori te ne pouvait pas se con tenter de la confiance 
tt purement negative ou passive de l 1 Assembl8e. En recla
" mant la collaboration active et l 1 appui positif de 
" l'~ssemblee, la Haute Autorite a incontestableoent con
" tribue a accroftre l'influence de cet organe. Cette 
tt influence se trnnsformera en un veritable pouvoir, dans 
11 la mesure ou il apparGitra que les oembres de l 1Assem
n blee sauront faire preuve de competence technique et 
11 sauront interpreter fidelo:oont 18. volonte do leurs opi
n nions p1.1.blique:3 r~spectives (l"J .u+-.; -u, ~ r-

Tout cet acquis poiitigue, si pr6cioux, si indispensable 
pour le succes de l'integration europ6enne, ne pout etre peJ?du. 
Le bon sons et les traites s'y opposont. C'est pourquoi 
l'Assemblee Commune ne croit pas devoir rediger un testament 
et ne cede pas ala vanite d 1 etablir un bon bilan politique. 
Elle ne vout que faciliter ltaction europeenne future en 
soumettant a la nouvelle .~.1ssenblee des considerc,tions medi
tees qui se groupent autour de deux preoccupations princi
pales. 

La premiere est de determiner exactement quels sont 
ces, conpetences et pouvoirs qu' elle a exerces conformement 
aux dis~ositions du Traite de la C.~.c.~. ot qui sont devo
lus a la nouvelle Assemblee (Convention rele.tive a certaines 
institutions communes, art. 2; § 1). L'invontairo merite 
d 1 ~tre fait cor comne on 1 1 a deja dit, il ne doit pas seule
ment contenir les textes ecrits, mais aussi tout le droit 
non ecrit. Ccci a ete fort exactenent precise au cours des 
negociations qui ont precede la reelection et la signature 
de la Convention.( 2 ) 

(1) 

(2) 

.w 

Paul de Visscher, "La C.E.C •. A. et les tats ·mombres 11 dans 
.Actes 0fficiels du Congres internation~l d 'Etudes sur la 
C.E.C •. .'l.. 1 Milan 1957, Tome II, pp. 29 et ss. Voir aussi 
P. Reuter nLes institutions de la Connunaute a 1 1 epreuve, 
dans Droit social, oct. 1954, p. 523. 
Ces considerations ont fait l'objot d 1 une noto soumise a 
M. P.R. Spaak, President du Comite lllterimaire, par le 
BUreau de l 1Assemblee Oonnune 1e 28 fevrier 1957, d 1un 

J.\.C 4029 
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On ne saurait exagerer l 1 importm1ce de la coutULle on droit 
public. Les constitutions ecrites fournissent l'armature; mais 

ce sont les pratiques qui vieru~ent leur donner les contours de 

la vie.. Bien des pays ont des constitutions fort somblables, 

voire identiquos et cependant des r8gimes politiquos tres diffe
rents. C1 ost que les pratiques parlomentairos et gouvernemen
tales sont autres. Il fnut done, au-<~ola des toxtos, prociser 

les pouvoirs et prerogatives reCOllilUS on pratique a l 1Assemblee 
Commune. 

Ce droit non ecrit qui a compl8te par voie d 1 intorpreta

tion les dispositions ecrites du Traite doit etre tres largement 

entendu. 

, Il comprend on premier lieu la coutune au sens strict du 
\ mot, c 1 est-a-dire ces regles qu 1 UlLe pratique constrrnto, des prece 

dents accULlult:s :::m cours des cinq premieres &meGs d' existence, 
ont consacres •. Citons comme cas particulieroment ronarquable 

de yreation spont anee de droit' le pouvoir que 1 1 ... issembl<:Je s rest 
faip reconnaltre d 1 exercer un controle a priori, c'est-a-dire 

avant que l'Executif ait engage la politiqu0 par des decisions 
definitives. 

Mais on ne pout pas so liDiter a cot opport. Le droit non 
ecrit coraporte aussi les ''reglos generales clu d.roit 11

• Lo Traite 
lui-mSme y renvoie en les citruLt a cot6 des dispositions ecrites 
(art. 33) (1). Un exemple do 11 regl0 ~6nerc:len est cclui qui 

(suite note 2, page 4) 
MernoranduB des trois Bureaux des J."l.sso:abl8es europeennos au Comi te 
interimairo du 4 f~vrier 1957 ,et d 1un Idenorandum tro.nsmis par le 
Bureau et los Presidents des Groupes politiquos de l 1 Assemblee 
Com:mune ego.lement au Comi te interirnaire le 5 :uw.i 1957. 
(1) Cf. Lagrange, la Cour de Justice de la Connunaute" europeen...11.e 
du charbon et de 1 1 il..cier, dons Revue du droit public et de la 
science politique en France eta 1 1 etronger, 1954, p. 424; et 
Catalano, los sources du droit de la ComrJunaute europoonne du 
charbon et cle l'ecicr, dans Actes officials du Congres interna
tional d'Etudos sur la C.E.C.i.l.o' I,Iilnn 1957, tone II, p. 144 et 
v ' ss. 
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reconnaft des nimplied powersn (1), les pouvoirs implicites 

qui sont necessaires a toute institution pour renplir sa mis

sion. Application a ete faito de cette doctrine par 1 1Assem

blee quand elle s 1 est foi t reco:cll:aftre au-clola des toxtes, 
l'independance finQnciere indispenscble pour l 1 exercice de son 
pouvoir do contr6le. 

Enfin, lo troisieme elenent constitutif du droit non 
ecrit est cet ensemble de regles qui constitue lo droit conmun 

des Assemblee po.rlerJ.ont:::tiros dons los six pcys mombros (2) et 
genernlonont do toute Assembleo pnrlonontnire~ So fondru1t sur 
cette tradition creee on dehors d 1 oll0, l 1 Assembleo o., par 

exemple, constitu6 immedio.temont dos coonissions pornonentes 
qui sont l' instrur.wnt le plus cffice.ce de son nction poli tique. 

Apres nvoir expose dons cett0 premiere partie ce Droit ecrit 

et non ecrit, on conso.crern la second8 a uno etude des pouvoirs 
supplementaires occordes a la nouvelle Assenblee et d0 lour 

mise en oeuvre. Cello-ci ne se bornoro. pas en effet~ a contr$
ler la Hnute Autorite solon le droit ot los usages de la C.E.C.A. 
Elle 6tendra co contr8lo aux deux Communo.utes du Marche commun 

et de l'Eurnton. Mais olle le fore. dc,ns des conditions diffe
rentes. D•une port, ses pouvoirs sont fornellement etendus 

per les nouveaux Trai tes; r:wis, po.r ailleurs, sc position 
constitutio1111elle vis-a-vis de cos Executifs n'est pas la m~me. 

(l) Cf. Avis consultotif de lo Cour Intornationnle de Justice 
du · 11 o.vril 194~ ( · Reparo.tion des do:r:wngos subis 
au service des. H o.tions-Unies), dens Recueil des arrS'ts, 
avis consultntifs et ordo1111~ncos, 1949, p. 174 et ss. 

( 2 ) Cf. Avis sur la participation dos observoteurs du Conseil 
de 1 1Europe a l'Assonblee Connune ot sur la conclusion 
d 1un accord a cot effet, Conseil de l 1Europe, Assonblee 
Consultative SG (52) 10, Strasbourg, 16 decombre 1952, p.6 
et ss. Of. aussi von der Goes vm1 Notors, Les fondements 
du droit porlenentnire europeen, d&ns Revue neerlandaise 
dufroit internotional, 1956 (tire a part). 
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Il faut evitcr unc confusion ct une contoninntion des 

procedures et des protiques qui aboutircdent a o.ff<1iblir les 

droits qui sont garontis dans le co.dre de ln C.E.C.L. a l'h8-

ritiere de l'Assenblee CorK1unc. Il fout aussi pr6ciser l'e

tendue dG ses prerogatives dans le co.dre des nouveaux Traites 

et a ln lUQiere de notre experience·, fairc ressortir dm~s 

quelle mcsure la pretique de ln C.E.C.L. est o.insi consoli

dee et un droit pcrlenentaire curopCon so degage. 

Au norcollenent du continent sn Etots no.tiono.~r, succede 

une division on connunaut£s distinctos. C'est un r.nl n6ces

sc::dre car le difficile probler.w de 1' integrc..tion europee!"'..ne 

ne pout @tre progressivur.wnt resolu que par l 1 addition de so

lutions partielles. Des coordinations sont indispensables et 

a ce point de vue, le rBle cl' une l:~.ssc:mblee unique donnc:mt des 

inpulsions politiqucs pareilles a trois Ex~cutifs distincts, 

sera essential. 

Avant de comnencer l 1 expos6, ~~e question de torninologie 

doit @tre regl6e. Les redacteurs des nouvea.ux tro.it6s, ab

sorb8s par les problenes de fond n' ont pas pu touj ours :raettre 

au point la forr.10. Ils ont notm1nc:mt oublie de bcptiser la 

nouvelle J.~.ssenblce dons lc:s Trai tes clu marche cor_mun ou do 

1 'Eurator::t. On corJ1:wnce par ci tor parni les institutions 

''une As senblee 11 (Mnrche coDlJ.un, ort. 4; Euro.to1:1' art. 3) et 

au chnpi tre reserve a celle-ci on ~··_; boril<cj encore a 1 1 c._:.ppeler 

l!l 1Assor1blee 11 (IJ.Inrche connun, art. 137 et ss.; Euroton, 

art. 107 ot ss.). La Convention relotive a cortnines institu

tions connunes, prevoi t le re:c.1plccenont des trois :1.sse:Jbl6es . 

par "une .. issonblee unique 11 
( :::trt. l). Ceci n 1 est pets une appel-

lation na.is une description ccrL:e 1 1 indique l 1 onploi de la 

ninuscule. 
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L'absence d 1un no@ n 1 embarrasse pas seulement 1 1 expose; 

il pout avoir aussi des consequences politiques~ Le public 
est tronpe par une confusion d 1 appellations incxactes. Deja 

il confondait 1 11\.sserJ.blee Co::mune, c1ont le non n 1 evoquait 
rien de precis, et le Conseil de l 1Europe. Que scra-ce 

lorsqu 1 il devra s'interesser a une Assenblee ilLnOl~J.ee ? Il 
devrait cependant bien la connattre et la distinguer, ne 

fut-ce que parce que les trait6s eux-n&nes prevoient, pour 

plus tard, des elections au suffrage universel circct. 

L 1 1\.ssenblee Cm:1.nune a touj ours ne.rque un gro_l1.d inter~t 
pour l'infor~ation exacte et largoment diffusee, qui est es

sentielle dans une denocrc:tie. No se sotisfaisont pas des 
efforts de la Route 1\.utorite, elle a cre6 son propre ser

vice.(l) P8ur nioux ~~re connue; ~110 a decide de ~enir une 

session dans los differcntes capitalcs de l'Europe des Six 
et s 1 est deja effectivenent reunie a Bruxelles eta Rone.( 2) 

Ne doit-elle pas SG preoccupcr de donner a 1 1Asse:rJ.blee dans 
laquelle elle se survivra, un non qui la caracterise et la 

rende populaire d&~s le neilleur sons du not ? Le titre 
11Assenbl6e ParleDentaire Europeenne" est suggere~ Les deux 

edjectifs precisent,celui~ci, sa conposition,cel~~-la, ses 

pouvoirs. Il a la portee d'~~ ideal et d'un choix politi

ques .. 

(l) Resolution adoptee le 15 fevrior 1957. 

(2) Voir rapf~~ sur 1 1 organisation a donner a l'Assenblee 
Coonune pour rendre plus efficace son action dru1s le 
cadre des dispositions actuelles du Traite, presente par 
M. Alain Poher, doc. n° 2, 1955-1956t p.33-34. 
Voir aussi Resolution adoptee le 22 JUin 1956~ 
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Dans le n@ne esprit, on rogrettern que los Co~1unautes 
elles-n~nes ne soient pas toute:s heureusenent baptisees. 

La C.E.C.~. est plus ou noins connue et distingu6o des autres 
Organisations. L'Euraton a un non qui a tout de suite frappe 

l 1 inagination populaire et est enregistre dans les nemoires. 

Mais que pout-on pensur de la ComJunaute Econoniquc Euro

p6enne ? Que de confusion possible o.vec la Con11ission Eco-

nomique pour l 1Europo de l'O.N.U. - qui a, ci2coru:::tonce ng
gravante, les n@ues initiales - et avec l'Organisotion Eu
ropeenne de Cooperation Econonique (O .. E.C.E.).. L'usage pre

vaut deja sur l 1 nppellation officiolle. La Couwm1autG du 
.March6 CorJL.lun s 1 oppose dans 1 1 ospri t des honnos aux sir.:tples 
accords OCOnooiqucs et IJ§ne a des zones Q(: libre echnnge. (l) 

(l) 
La notion de narch6 connun ne vise pas soulonont la libe
ration des echcmges. Voici los ternes du Rapport des ·- __ 
chefs de delegation du Co:w.ite intorgouverncnontal cree 
par la Conference de r::essine, adros.se aux Ministros des . ..., 
Affaires etrc.mgeres (Rapport Spac:tk), Bruxellos, 21 avril 
1956 : "La creGtion d 1 un marche coDI:lun exige m1o o.ction 
convorgente suivant trois grm1dos orientations, autour 
desquelles sont articulees los proposi tiorlS do co rapport : 

l'etablisseLlent de conditions norDales de concurrence et 
le developpe:r.wnt harr:J.onieux de 1 1 ensenblo des 6cononies 
intercssees pornettent d 1 enviscger de p.:Jrvcmir, par 
etapes successives, a la suppression de toutes les pro
tections qui font actuellenent obstacle aux echanges et 
qui norcellent l'eccnonie europeo1111e; 
ces conditions noruales do concurrence exigent des regles 
et des procedures en vue de roc"lresE::or 1 1 efi'et des in
terventions des Etats ou des situations de nonopolo, et 
ellos appellent une o.ction connw.J.e pour ecartcr les dif
ficult6s d(.:; bslanco des pnienents qui risquent do s 1 op
poser a l'expansion; 

enfin, par +a nise on con:m .. 11 des res sources oxistontes, 
le narche connun appelle 12 cr8ation de ressources nou
velles par la nise en valGur des regions sous-developpees 
et des forces de trnvo..il inutilisees; uno aic1o, Gn cas 
do besoin, a le ruoriGnte,ticn productive CLGS ontroprisos 
et des travaillours; enfin, nu benefice de cos nesures, 
uno libre circulation des fetcteurs de production cux
n$nes, les capi taux et les hor.:mos • 11 
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Assenblee Parlementaire Europeonne; CotrrJunaute du 
Marche Couwun. Voila deux expressions qui seront onployees 
dans le present expose en esperant qu 1 elles soient ratifiees 
par l 1 usage. 

Ce rapport a dtailleurs ete redige dans le souci d'~tre 
intelligible pour ceux qui, sans ~tre specialistes, s'inte
ressent a l'Europe et a sa representation denocratique, soit 
qu'ils assunent dans cette organisation des responsabilitea 
personnellos, soit que, plus largcmont, ils constituent le 
grand public d 1 elect8urs et d'adninistres qui vout une recon
ciliation des pouples europevns. Sru1s doute faudra-t-il 
traitor de questions extr~nenent delicates de droit public. 
Mais il est possible d 1 evit0r le jargon des publicistes, sans 
sacrifier a la rigueur du raisorulODent juridiquo, L'Europe, 
pour se consolider ne doit pas ~tre l 1 oeuvre inaginee et 
ajustee par les specialistes mais la realite vivante et 
vecue par tous los Europeens. 

0 

0 0 
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PREMIERE p;~RTIE 

Le droit parlcmentaire du l 1.Assenblee 
COllJUlle apres cinq annecs d 1 activito 

2. L 1 Assenbl~e ComwlillLG est la preniere Asscnbl6e euro-
peenne qui soit souveraine. Ce qualificatif nagnifique 

nontre tout ce qu 1 a de novateur, voire de revolutionnaire, 
le Traite de la C.~.C.~. Il creo IDle autorit8 europeenne 
dont les pouvoirs sont linites nais reels; il y f8it deno
cra.tiquenent participer les rcpresentonts des pcuples des 
Etats IJ.Gr.1bres. 

Cette souverainete inplique deux idees qui doivent 
i 

gtre traitees separenent. D1 abord, dans 1 1 exorcice de ses 
fonctions, l 1Assenbl6o ne se trouve pes dans UllC position 

subordonnee, nais jouit de la plus grande independance. 
Ensuite, elle participe effectivonent a un pouvoir qui a 
pour cbjet les grandes decisions ot non les nodalit6s d'exe

cution. 

Ce sont cos deux points qui vont ~tre successivenent 
devoloppes. Pour chacm1 d 1 eux on narquera los points de 

depart inscrits dans le Traite et los points d 1 arrivee at
teints par la pratique, les donnees du droit ecrit et les 
complements du droit non ecrit • En droit 

-
public, les juristes disposerJ.t; :raais ce sont los hom1es 
politiques qui, avec plus ou noias do bonne volonte ot de 
savoir-faire, attribuent a ces constructions leur signifi
cation definitive, tout cormo dons la naison rOvee par 

1 1 2rchi tocte, ce sont les habi tnnts qui don...11ent 1' nt:o.os
phere et la personnalite. 
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I. L'Assembleo est independante. 

3. L'Assemb1ee n 1 ost veritab1onont un organa de 1a 
souverainete que si elle n 1 est pas subordoru1ee aux autres 

institutions de la Corrmunaute; e1le doit avoir 1e. liberte 
de deliberation et de decision. 

De plus, elle doit ~tre independante d' autres pou
voirs et notanoent elle evitera de se confoncro avec d 1 au~ 

tres .A ssenbleos. Toute confusion de pouvoirs et de res

ponscbilites diminuo son autorit6. 
. . 

A L'Assemblee est indepondante vis-a-vis des autres 
institutions. 

4. L 1 histoire des plus vioux Parlements est romplie 
par les efforts qu'ils ont dfi doployer pour echapper ala 
sujetion de 1 1Executif. Los constitutions modornes sanc
tionnent d'un seul coup ces conqu~tes historiques. C'est 
ce qu'a fait le Traite de la C.E.C.A. au profit de 1 1 As
sonblee Coomune; c 1 est ce qu 1 s confirne la pratique de 
l'Assenblee.(l) 

a) L'Assenblee est independante dans son recrutement. 

5. L'Ex6cutif que 1 1Assenbleo contrele - qu'il s'agisse 
de la Haute Au tori te ou du Conseil special de Niinistres 
n'intervient en aucune faQOn dans la designation de ses 

meobres (Traite C.E.C.A., article 21) • 

(1) 
Sur la pratique de l'Assembl6e on consultera avec fruit 
1a belle etude de Jean Lyon: 11 JJ 1Assemblee Oonnune de 
la C.E.C • .Li.. n 1957 -

.:i.C 4029 
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Par son Reglenent, l'.Asser::tblee a confirne son independance. 

D'abord, s'arrogeant une prerogative ordinoire des assonblees 
porlenentoiros, olle controle la r6gulo.rite fornello de sa con

position, on verifiant les pouvoirs do ses nenbres, c'ost-a-dire 
en recherchant ello-nene si leur designation a ete foite dans 
lGs reglos (Reglenent, art. 3). TmLt que cette design~tion est 

faite par les Parle~ents nationaux, solon la procedure arrctee 
par eux (Traite, article 21), ce controle est fort reduit. Il 

sera plUS Dpprofondi lorsqu I il fc:mclro D.pprecier la regulari te 
d I elections directes. Ensui te une certaine dissoci<:1.tion a et8 

introduite entre le nandat legisl~tif national et lo fonction 
europeunne. Les DGBbres de l'Assenbleo sont designes uno fois 
par an (Traite, art. 21). Ils achevont leur n~dat nene s'ils 
pordent dons l'entreteDps leur qualite de parlenontaires dans 
leur pays d'origine (Reglenent, article 4, alineo. 2) au cas ou 

le Parlenent no.tiono.l onottrai t do designer un rcmplo.<;:mt .. 

b) L'.Assenblee Cor.mune organise librm.:.ent son travail. 

6. L'AssonbleG choisit libronent pcrni ses rlonbres, son Pre
sident et son Bureau (Traite, art. 23). Elle arr6te son Regle
ment interieur ala najorite de ses :-.1enbres (Troite, article 25) •. 

Elle fixe en toutc; lib,-;rte son ordre du jour sous ln seule re
serve qu'ello doit y inscrire, lors de la session ordinaire de 
nai (Traite, art. 24), lo discussion du ~~pport general annuel 
de la Haute Autorite, dont elle doit etre saisie un nois au 
no ins avant 1 1 ouvorture de cette session. Ce R2.pport general 
contient d 1 ailleurs UL~ etat previsiOlLnOl qui doit ctro discute 

avant le debut de 1 1 exercice finQUcier. 

AC 4029 
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Faut-il insister sur 1 1 inportance de ces dispositions 

pour la liberte des deliberations et des decisions ? Chacune 

d'elles a fait, dans l 1histoire, 1 1 objet de bataillos poli
tiques acharnees. 

Dans la pratique, 1 1.L\.sseDbleo a affirne cotte inclepen
dance. Nous allons voir qu 1 ollo a constitue des CoLIDissions 

qui sont son principal instruoent do travail. La Haute Auto

rite et le Conseil de Ministres qui tiennont du Traite le 

droit d 1 as sis tor aux se.C:mces plenieres (art. 23. aline as 2 

et 4-) peuvent-ils aussi participor aux travaux des Conmissions ? 

Celles-ci decident discretionnairenent du huis clos. Elles 
·' 

accordont ou refusent l'entree aux ne~bres de l'Exocutif. 

c) L'Assonblee exerce une activite continue • 

7. L'Assenblee n'a pas besoin do l'Executif pour exorcer 
sa nission. Elle se r6m1it de plein droit le deuxieoe nardi 
de nai. Aucune convocation n'est necessaire (Traite, art. 22, 
alinea 1). Il est vrai que cette session ordinaire ne peut 

se prolonger au-dela de la fin de l'exercice financier, c'est
a-dire au-dela du 30 juin. Mais cette linitation n'est qu'ap

parente. Car, l'Assenblee pout aussi se reunir en session 
extraordinaire a la denru~de de la najorite de ses menbres 
(Traite, article 22, alinea 2). ~ucune disposition ne linite 
la dur0e ou le nonbro de ces sessions. 

L1Assenblee a fortifie par la pratique ces dispositions. 
Conposee de parlenentaires nationaux qui ont dans lour pays 

de lourdes obligations politiques, elle ne peut si0ger en 
pernanence. Mais elle a constitue des Connissions qui se reu

nissent a leur gre tout DU COUrS de l 1 annee pour interroger 

la Haute Autorite et surveiller son action (Reglenent, article 
35). Ceci est une acquisition capitale du droit parlenentaire • 
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Les questions parlcnenta.ires pr8vues par le Tro.ite 
(Art. 23) pcuvent @tre posees ponclo.nt toute 1 1 m1.nee. Elles 

sont publiees avec leur reponse dans lo Journal officiel. 

M. Lyon o.joute (1) 

n Il arrive frequeu~ent qu'au cours de reunions de con-
n nissions, c1es questions soie:..1t posees ou c1es question-
11 nclires etablis. Il est evidGIJ.L~ent norno.l que reponse 
!I soit donn8e a cus questions, nois il n 1 ost po.s r8re 
II que 18 reponse OU deS elenentS d I inforr.J.D.tion SOient 
II diffuses par lc Hc;.ute Jmtori te a 1 f edresso de tous les 
n noiJ.bres de 1 1 .i\.ssonblee, aj out ant 2insi au dialogue 
If Officiel etabli entre lOS deUX institutionS Ull echa.nge 
11 officieux de rensoignenents.n 

La continuite dans los tro.vaux ~e l 1Assonbl0e Oounune 
est egalenent renforc8e par l 1 action des groupes politiquos. 
Oeux-ci se reunissenent regulie:r:enent a travc:rs l' DllL"lee et 
ont m6'ne constitu6 des groupes do trc.v2il specic.lis0s ou les 
problenes do la Oon:::1unaute sont ano..lyses et discutes dans 
~'optiquo porticuliero do cos orslli1is~tions politiquos. 

Notons enfin que l' J.~.ssonblee '-~6teruine librcmont l0s 
conditions dans lesquellos ses octcs doivent @tre publios 
(Traite, article 25, c.lin6a 2 et RegleDent, articles 19, 20 

et 21). 

d) L 1 J~senblee jouit de l'indepondancc fin2nciere. 

8. L' l1.ssenblee pourrs.i t E:tre pnralys6e clans son c.ctivi te, 
SOu.r:J.iSe tout O.U DOins a des pressions, si elle dovait at
tondre d 1 autres institutions les cr0~its necesso..ircs. Il 
n 1 en ost pas o..insi. 

(1) 
Lyon, op. cit. p. 43, dernior alinea. 

AC 4029 



- 16 -

Cmue toutes 1es autres institutions de 1o Connuneut6, 

el1e 6tnb1i t 1 1 etct previsionnel clcs d~pons 0S cc"'ninistretives., 

Lo seulc reserve a son pouvoir c'.iscretioruJ.eire est que le 

noribro des e.gcnts ot les echelles c".e luurs reaw.1.Grctions 

c":.oivent etrG det8rnin6s en COIEllli1. per une Co:c:.;:.lis.sion groupant 

1es pr8sL~ .. .:.:nts clos qu2.tre Institutions ( erticle 78, pe.rogrophe 

3). On 2 voulu oinsi evitcr dos jclousies et clos suronch~res. 

Lo fi:xotiml c-:.e 1 1 Et.:::t pr6vision_Ylel gEm6re1 v:::ut nutori

setion et obligetioll pour L\ H:::_uto .\utorite de p:::;rcevoir le 

nontsnt dos rocettos correspondontes~ C1 0st lo President de 
l 1Asse2bleo ~ui proc~de ou f~it procedor A l'ongogonont ou a 
12 1iquic1c_tion des cl.epr..;nses (ne1·.1a C'rticle). 

Pour s 1 o ssuror m1e couplete 1iborte cl 1 ectiol1., l 1.4\.sseu

b16e qui ne pout voter en cours d' o:;.::.nee des creC'.i ts supple

r.:cntaires pour s 0s d8pcns os o.dninistreti ves L1prG-roes, ins

crit - depuis l'e:xercice 1953-1954 -dans son Etot g6n8ral, 

un credit rtdo res8rvosn qui, avec l 1 occo:rd clos quo.tre Presi-
~ c"-onts clo.ns le ccdr8 c".e 1 1 article.: 78 clu rc.i te, est desoruais 

consccr6 par l 1usoge. 

L , 1 '..L.' " o ree:;u 2I'lue Cces operations co:.~lpte.bles et C.·: 1::- gestion 

finonci~re est contrCll~o po.r Ul1. Cor.rrJissoire cux conptcs de

sie;.u6 per le Consei1 C.o kinistros (L.rt. 78, pc::r:::-.:;ropho 6). 

Dans Ul1. c":.ubct ~.H3norc:ble, l 1 ... isse~~:bl6c, j c:louse cl.o son auto,.,.~·~~ 

nouie fincnciero, o.. fci t netterJ.ent lc. c".istinction entre 1e 

contr6lo de lo r6gulo.rito do l~ gostion et lu contr6le de lo 

gestion elle-ut!ne. Le Connisso.iro recherche si los ucri tures 

sont exo.ctes; il n 1 a p3s a appr6cicr l 1 opportunit6 des de
ponsos (1). 

(1) Of. 11 Tenoig::_!lEgen, op. cit. n° 26, pp. 43 ot ss. :Ltapport 
sur le Ro..pport clu Cor.missciro ou:z couptes c.l.e 13 0 .E. 0 • .i~. 
rol~tif ou II~ile o:xercice finoncier, pr~sont6 par M. G. 
Krc::yssig, Doc. :no 17, 1954-1955, ot R8solution c.cloptue le 
12 nc.i 1955; voir cussi :.1.rrGt (_.::; lc-: Cour do.ns 1 1 idfoire 
l-55l Rocuoil do lo Jurisprudc:ace c".o lo. Cour, vol. '[I, 
pp. l ct ss. 
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B. L1Asseubl6e o defondu son incepoJdc~ce et sos pr6rogotives 

a 1 1 ogc~d d 1 outr0s pouvoirs. 

9. Inc1ep onclo.nto dens 1 1 orgm1.isction consti tution...""lolle de 

la 0 .E.O .; .... , 1 1 :.~.ssenbl6o 1 1 ost cussi vis-a-vis c_ 1 cutros pou

voirs. Ici enco~o, les toxtes juridiques indiquont Ulle solu

tion que lo pro-:.:;iquo ost venue co:J.fir::H;r et singuliercnent 

renforccr. Il fGut fciro l 1 invcntcir::; des r6e-lisc·cions qu 1 une 

pro.tiquo qui::.1quomwlo ost VE::i.1UG c.j out or ElUX clisposi tions du 

Trcite. 

a) L 1 :.~-sse:·.1blee est independunto c:.es Etc:ts DoiJ.bros. 

10. On dit que lc Cour.1uncut8 est supronctionr.;le. Il foudra 

revenir sur ce not qui offo.rouche dos proticions et continue 

a intriguer dos juristes (1). ll. cette pl:- ce' d.isons que por 

rapport au t(.;rrJe intornotion2l, le voceble supronationol in

clique m1.e plus gronde independence 8. 1 1 eg2rc:.. dos Etc.ts cons

tituents. 

Ceci ost vrC".i pour l 1 l~.ssG~-.lbl8o. La volont6 dos fonda

tours est nottonont Derqu8e d~ns los textes du Trnite. L 1ar

tiC.le 20 dispose: que los r.1enbres c1o l 11...ssenbl6o Connune 
11 r0presontont los p.::;uples des Etats rC:.unis dons la Connunaute.rr 

L 1 exprossion est bello et va loin. Ello prond tout son sens 

si l'on ponso que le. voco.tion ncturelle de ces porlonentoires 

est d 1 Ctro elu cu suffrogo ciroct (Troite C.E.C.~., article 21, 
nodifie par lc Convention rolotive ~ certaines li1stitutions 

coDJunos, article 2). (2) 

(1) L1fro no 26. 

(2) Rappolons cu surplus quo l 1 ind~ponclonce de l'~ssenblee 
est <:tssureo d' une cl.ouxie .e 1:1m1i~re pc::r le Troi t0 qui foit 
pr6l0vor cirectenent sur les fonds propres do lo Con
::J.UJ.1e.ute - s:~ns o.ucuno intervention clus Etets - los sonnes 
necossairos pour couvrir les depensos oiliJinistrotives. 
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Snns doutG provisoirenent sont-ils d~sign6s pnr les 

Parlenents. Ici s 1 cunon<;cit le C:_c:mgcr. 

que des honnes, poss2nt le plus clc.ir 

On pouvoit crnindre 

lGur tcnps CO.l1S les 

assenbl~cs notionales et y prenant ce lourdes responsabilit~s, 

re<;oiVEJ:!_'lt de leurs collegues des instructions pr3cises quond 

ils portent pour les r0Qnions eurc1 2ennes. Il n 1y a pas pour 
' 

1 1 Assenbl8e de textc equivalent a l 1 article 9, alin8as 5 et 6; 

fiLes nenbrcs do 1:; Haute ... 'l.utori t~ ex8rcent leurs fonc-
11tions On pleine incepCl1C~2nCe' dOllS 1 1 interet ceneral 
llc~e lo. Commncute. Dans 1 1 scconplisscno2-1t c'-e leurs de-
11voirs, ils ne sollici t0nt ni :1 1 occeptont c"'_ 1 instructions 
11 d 1 sucun Gouvorncne:nt ni c:-~ 1 cucun org2nis:.:0. Ils s 1 ab
ffstiennGnt de tout acto inconpotible o.vcc 1,_ caroctere 
11 supronotional do lours fonctio:ns. 
11 Chequt: Etat nc:Ebre s 1 Gng2.ge 2. respecter ce c:.:u_"o.cterco 
11 suprcnational et a ne pas chercher a influencer les 
11 DGnbr0S QG la Haute ;lutori t6 c~ons 1 1 cxecutio:1 (~(:) leur 
11 tSiche. 11 

Sillls doute, un :_~andat inp6ratif out et~ co::.1tr2irs a 
1 1 esprit du Trc ite, si pas a son text e. r,Tais les wGrJ.bre s de 

1 1 ~ssenbl8e Corn~une, a defaut d 1 instructions do vote, GUS

sent pu Stro sounis a des pressions irresistiblcs. Toute la 

vie politiquo est fcito, dans so texture quoticicru1o, de ces 

inpulsions qui pour ne pos @'tre juridiqut:s, sont n82nnoins 

efficacos. On eut eu dc:ms ce cas une Chs1.::bre des Parlew.ents 

plus qu 1m1c ChQDbre des Peuplas. 

L 1 inc18pendc:mce cle c1_roi t et de f,'li t de 1 1 .L'.css~C;:.:bl~e vis

a-vis dos Pcrlenents s 1 ost ofiirn~ ou cours d 1una pratique de 

cinq aru18os. On n' 2 pes vu, conl'Je c~'l:'ls d' c:mtros enceintes 

intern2tion:Jlos, lcs cl_elegctim'ls no.tionclos f3irc bloc et 

continuer, sur un Putre plan, lE' pou~c·suitc c.~ 1 objcctifs p.atj_.o

naux. Co~~o on 1 1 o doja dit, co sont los groupos politiqu0s 

qui sont devonus les organes lcs plus octifs do lo vic parle

Iwntairo. Ils groupcnt leurs ;Jonbr,_;s non solon les nc,tiona

lites, ncis ~ 1 opres leur ideologie. Ceci n'etait pos pr~vu 

par los tcxtos du Troite qui ignorniont los partis, nois est 
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le resultot du sovoir-fciro des Pc>rlo~~wntoires (Reglcnent,-

orticlcs 1 et 341 decision du 16 juin 1953 accordant une 

subvention :pour 1es frcds de secr6torict des groupe&). L1 in

fluence notionc1e ne su fr!it :plus sc2.1.tir - coDLiG uno survi-
vance - que de~1s 12 co;:-_;.posi tion c:..u Bureau - six ".J.e;nbrcs de six 

n~tion31it6s tiff~rentes - et dens lo portoso des pastes de 
re s:ponsobi1i te, notoruJ.ont 1o pr8sici.onco des Oonnissions, 

ceci est tonpere :per 10 souci constcnt d 1une r8portition 
entre les groupes politiques. 

LJ.ois 

Loin C.e soufirir c1 1 une suj uti on, c I .:..st ':'U C·J::ltrcire 
1 1 1.~.ssonb1C o Ooi:E1lli1e qui s e :pl<'L1t c"'. 1 un nrnque clo cont2ct ovec 

fav0ur des rG:::-lisotions euro:p-Jc.iu1.os ot Gnsuite pour susciter 

de necossoiros cooper~tions (1). 

b) L1 .: ... ssc::2.bl6G est inC-8pe:ncl_2nto cl' outr<Ss orgc..nisrp.es 
intornctioncux. 

11. Puisquc cct expose n'est pes theoriquo, nois d~it en-
ri,;gistrer les rusultcts protiqucs, on viso specio1cnont ici, 

pour prrlor on clrir, los rcl~tions ovec 1o Oonscil de 
1':Gurope. Lo proble:wc po1itiquc 0tcit pcrticulierenont iLl-

portent ot o.. provoqul; dos tensions porfois clrcnc:tiquos. Sa 

solution hcrnoniGuse o oxig8, cle pert; ot d 1 outre, booucoup 
d 1hnbi1et6 ot c0 conpr0hension po1itique. 

(1) Of. Ropport de .l~.L. Poher, op. cit. pp. 39 et ss • 
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De quoi s 1 E~git-i1 ? D:--ns l 1 0uest europe(jn, quinzc :rDtets 

se sont groupes C..:;ns un Cons oil C .. '-i 1 1 E~~:ropt~ clont 1 1 J.tsse;nblee est 

consultctivo et ~ont l 1 ~xecutif n 1 o guerL.' de pouvoir. 

Un poloton c1e six Et,':'ts SC:J s8pcrc; c'u G:,ros c1u lc troupe pou::.:

fondor des CoDnuncut.2s plus :::giss:::atcs pc.rcc qu 1 ellcs ben6ficient 

de tronsfcrts (~e; souv2rC'ir.cote. Ici s0 rwrque 1 1 opposition 

1es Six affir: .. wnt que lour Conn:-J.Un['Ut£ est ouvc;rte 2. tout-:;s les 

bonnes volontes (TrC'ite, J~rt. 98) (l) .. 

(l) Of. Rcpports i:"it :::u non de lc: CoLuJission des ... \ffo.ircs poli
tiques et dss .c•elr--tio:cls extl;riourcs C::.c lc. Cor..r-.1unout6 sur lo cha-
pi tre "relction.s "'"';:t£rie:ur8s '' cl.L:s J."lcpports g6nerc,u:x sur 1 1 octi
vite de 1c CoD.lJ.U:.'loute de::s clcrniers excrcices : cf. I:I1le Klonpe, 
doc. 11° 6 (1953), p. 8, Doc. n° 16 (lS·53-54) 1 Doc. n° 22 (1954-55) 2 
P: 16; ~· Ren6 Pleven, Coc •. n° 40 ~19~6-1957 7 p. 4 et ss.; et, : 
resolut1o2s adoptJcs par l'~sso~blce a ln su1to do CL.'S roppor~s~ . 
Resolution n° 15 .::c~optee le 23 juin 1953 (J ,0. du 21 juillet 1953) ~ 
Resolution n° 23 c~optee ?2r l 1 ~ssenbleo le 19 ~ci 1954 (J.O. du 
9 juin 1954) 7 R~so1ution adopt£e per l 1 ~ss~cbl6c le 27 juin 1957 
(J.O. du 19 juillct 1957). 

iTQ.ir aussi lc Ro.pport foit c-u 1:011 c"_;:; lc !3ous-CorJLJ.ission do la 
poli tique Cuul .. ccrci.:Jlo sur le ::_- oli tiquc corlr.lercic:~lc..: c".c lo C. E. C .J.·:.. .. 
et le:;s questions qu 1 oll() soul eve, _;;resc::_ t6 p::1r I>I. I~cnG Fleven, 
Doc. n° l (1957-1958), p. 23 et ss. et r~solution c~opt6e p2r 
1 1 .. -~ssel:-:.blet; le 9 novG:abre 1957 (J .0. ci.u 9 C:: .. ece:~1bro 1957). 
Voir EJnfin, los ropports a l 1 Lssonb15o Consult::'tivu du Consei:l 
de lf~urope, sur l 1 c::ctivit-0 c'..0 l'l~.s,scr.l~Jlee Co:E~uno, Prenior rep
port d0 hl. Pohcr, Doc. 11° 319, octobr0 1954, pp. 47 et ss" deu
xi~ne r2pport de M. Motz, doc. 396, juillot 1955, p. 34; troi-
si~ne rapport Cu ~. Struye, Doc. 523, octobro 1956, p. 31 1 cL. 68) 
quotri~no rc.pport de M. GozArd, Doc. 705, septanbre 1957, p. 57 
et ss. Voir egc1onont les Resolutions ndopt~os por l 1 Ass3ublee 
Consultotive a ~o suite de l 1 exrn0n de cas r~pports; R6solu~ion 
92 (1955) oc.1optGe le 27 octobre 1955 po:rt::n't repons,; oux lor et· 
2ene rapports ,_:a 1 1 .:~ss<..;I.lbl8e Co:c.iilUJl.e 2t 1 1 ..:·.~.ss ~..:.ubl·io e; Con~:n1l t:.otbre: 
ch. let ss.; r~solution n° 103 (1956) portent r~rons8 °~ t~oi
siene rcp~·Jort de l'.:~sser:lblt-o CoDEUll.O a l'.: ... ssenbl/;o Consultoti..vc~ 
c.doptee lc 24 octobre; 1956, ch. 10 et ss.; rcsolutio::.~ n° 133 
(1957) portcmt r~ponse o.u qu:trie"~1e rcpport clc l '.~ssc::~bl£e CorrJ
nune a l 1 .:1sse;::1bled Consultctiv2::, :c.C.opteo le 25 oct. 1957, ch. 4 

Dens son c!.iscours pro:aonce le 14 nc:::i 1957, le Prcsi~.e;~_::.t M. FuRLER, , 
2. fort bien resU..:~le toute cattc philosophi8 et cettc poli tlque C:.e 
l 1 i ... sser.lblt)o Cor.n:mne dons son octivitG poss6e. Il ci.iscit 
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Mais e::.1 o..ttc!.l.cl_cnt quo ce1les-ci su c1ecl2rent, i1s veulont tiror 

en tout0 indepe:L1dEmce, le bendficc con1J1ct du sacrifice qu 1 i1s , 

ont conscm.ti en lini tent 1c;urs souvcrcL1ctes n::--tionc los. ;lu 

contrcire, los quinzu, tout en rofuscnt de pr-.:;ncl_ro los :c~1en(.3s 

risquos, rec!.outent qu~ les Six prcnne::.1t des cl_ocisio:as qui leur 

scient Q~scvcntcgeus0s et souh~iter icnt los influencer. En 

cl 1 ::.utres tc:.cnos, ils oinGr,.,ient cvoir los ovont2e;cs du club 

sons pcyor lo cotisotion. 

(suite de lo note 1, page 20) 

not2.r.:rr.::ont : nLc:. Con:mnoute cLu chcrbon ot do 1 1 2cior, o1le oussi, 
a toujours 6t6 ouvorto. Ses rclctions oxt6rieuros n 1 ont cosse 
de S 1 et~ndre • QUI il :::10 SUffis.:_, (L0 :LlCmtiOnnGr 1a C01lcbOretion 
toujours onolior~o, nvec l 1 0.E.C.E. et d~ns le cndre du G.~.T.T., 
l 1 cccord conc1u cvec ln Grenue-:Orotctgnc et les progres qu 1 il B 
pernis do rc:··lisor, les occorc'..s sign6s ::;.voc 1[1. Suisse et l 11lu
triche et los negocir·tions fin::;.nciercs OVGC los Eto.ts-Unis et 
ln Suis.-:::e. Cos relntions r.J.OntrGnt que lC' ConL.mncute du chorbon 
et c-:_o 1 1 c.cior n 1 c. jon~ is voulu &trc m1 bloc ferne; ella s 
prouvGnt cussi quo St' structure; institutionnello lui donne dG 
nonbrwuses ~ossibilites cl~ colloboror ovcc los prys tiers. 

Cette volontt: d..:: collobor'--r s 1 est :;:,l"nifust6c 8t;rL;1.lont sur le 
p1on p~rlcnentL'ire. Los ~ispositions ~u Protocolo sur los re
lc:.tions o.voc le .Conseil C:~o l I Euro~X:) ont ete pleincr.wnt o.ppli
quees. Lo Hcute ; ... utori t6 so pr0te a L: c_iscussion C::.e son Rap
port g~n~r~l ~ l 1 ~ssar1bl~o Consultotivo du Conseil ~o l 1 ~urope. 
Los recm_u.""nc".C'tions fornul6cs p~.r collc:-ci sont o:x::-·~~lil1ces c::tten- . 
tivonent pr.::r los COlJ.lilissions cor.J.p£tvlltcs. Le rr:pport cnnuel 
que l 1 .~.'...sseHblfo CoD~~mne f:o.i t tenir ru Cons oil de l 1 :Guro:pe est 
touj ours tres op1Jr6ci8. Enfin, lors des r;:, w1ions j ointcs qui 
ont liou cht"quc -::nnee, 1 1 : ... sso:c~1bl~e CoLll_mne donno nux deux ou
tres : ... ssm~1bl~us ouropco:anos ot, pGr 12, nux :;:Dt.""ts qui nc font 
p:_·s prr-cic clo lc Con~_uncut6 (ws six pcys l 1 occcsion c_o_o fornuler 
d...;s propositions ot d 1 G.t.J.cttro dos sue;gostions concorncnt 1 1 oc-
t ion et lcs obj ectifs c_o notr:.:; Co1.1~:L.m-""ute. 

Je crois qu 1 il f~ut porscveror dens cettc voie et t8cher 
dG fciro on sorto que lo. nouvollo c.ssenblee r~cueillc le 
benefice :· 1 une experienc0 c:-ussi heurcuse. 11 
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Il feut done nettro au point entre le Consoil do l 1 ~1rope 

et la C.E.C.~., des relrtions quo l0 Trrit~ de lo C.E.C.~. 

(art. 94) ot un Protocole rnncx8 no c.,_cssinont qu~ d3lls lour 

abstrcction juridiquo. Ccs toxtos prcvoicnt la COLL~unicotion 

ou Cons oil de 1 1 :2;uropo c1u Ropl)Ort g6n8rcl de ln Route l:...uto

rite (Protocolo ort. 3) et c.,_'un ro.pport d 1 octivit_] po.r- l'l~s

senbl~c Conr~uno (~rt. 2). Lo Houto ~utorite est tcnuo de 

fc.ire c onnc J:tro lc suite qu 1 o11e G pu doru'.ler nux rocorcondo

tions qui lui 0Urcient ete ccrGSSeOS on Vortu do l 1 orticle 15 
du St~tut du Consoil de l'~urope (ort. 4)~ Il est souh~ite 

que los nonbros do l 1 ~ssenblee soiont choisis parDi coux du 

Conseil de l 1Europe (crt. 1). Il ·~st p:r~vu que c1 1 ~utros fo::c-· 

nGs d 1 c ssocictioi.'l et cl.e col1oborotion pouvent Otro contr·octuel

lenent etoblics (crt. 6). 

Tel est lc projet. !1 etcit uoQcste et des pr~to~tions 

plus iiJportcntos ont ete ovoncecs. Qu 1 on 0 f::lit la pr~1tiC(LJ.O? 

La clif ficul te sursi t des ov2nt lc preoiero r6tm.ior.. cle 

1 1 AsseiJblGO CoiJLlllil<J. LG Cons oil do 1 1 ~...lurope 1-:J.Gt a Sl'. disposi

tion ses locoux et S·..;S services ocl.::.:inistratifs. 1'i' 1 est-ce pc-:s 

une econonie substcntiel1e, uno r;;.t ionr.lisction rcisonnc~tle ? 

L. lr r.;;floxion, c 1 est :::-.1oins sL.1plo. Colo vc pour los bet-~i

nents. Eo is :i.'l 1 est-il p~ s dongoroux c1 1 uti lis er uno .: ... &~·in.i..s-

trction qui ost :pcy~0 vt c..,_irig6o por los Quinze ? Lo Burocu 

do 1 1 1-~.ssc~lbl·)o le penso ct fsit 1c c:..istir.cction. Cor:li.~o lo 

Cons oil c:..c 1 1 ZuropG pcrsisto cl.cms son offrc globr::lc, il fcut 

~quipor un henicyclc indep,..;ndcnt. Tous les corp::~ c.l_o :-.16-tier 

sont t.::nfi6vn;s, ot los tr,...,v,"UX no sc:::ont :::rrttes qu 1 ou c1ernier 

nor.wnt qu::nc~ lc Conssi1 cli..J 1 1 __ jurop0 ccl.nottr a quo los services 

de 1 1 :.~.ssc1:1b1Cc pronncmt poss(.;ssion cl_e: s~...- s 1ocoux c~csortes. 

Get incic' ,_;J.l.t c1.rc:nc:tiquo r6ve1c w_:,_ scrupulu poli tiquo 8t non 

un0 vcino suscGptibi1it~. L'~sso~b1Go ~~s Six fondant ses 
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pouvoirs sur cles tro:msferts de souvoroinet&, n 1 cntcnc1rci t pos 

omoindrir scs r~sponsabilit&s on lGs pcrtogecnt. Plus tcrd, 

lo Resolution du 10 jcnvicr 1953, opres ovoir constcte le 
11 c2roctero propre; et 1 1 outono~1io rospoctive 11 des c1eu:~ i1sser2-

blees souhc.i t0r2. quG 1 'll.ssGr:..:.bl6v Co"-_mune puisse r0courir cux 
11 focilites techniques" dont disposG lo Secretrrict G6n0rsl du 

Conseil ce l'Europe pendont les sossions de 1 1 ~ssoDbl8e Co~

nune a Str~sbourg(l). 

L' interG't politique 8t2it -crop grond pour quo cle nou

velles propositions ne soien-c pes fcitus. Le 30 soptcDbre 

1952, 1 1 1~sso=~bl8G Co:'lsultetiv._; du Co:c1seil c~e 1 1:8urope oc1opte 

un np1~n Ec"'_e:n 11 • Ellc i.E r0:prcnc-~ r[.s soulew.ent 1' ideo d 1 un 

siege cm:u-..lun et d' un Secrdt :-'rict c.ssoc __ e neis il vout renforcer 

des "lions orgcniques 11 c.voc 12 C. J,~ •. :; •• .'~. c1 1 cborc: Gll onvoyont 

des obso:rvctours a 1 [ ;_sso_.1blee COLli!llli-:O cvec c.,_roit do P·='role' 

;;::2.is S2i.1S C_roi t c_"'_c vote, et e:'lsui tc em insti tuont d;Js procedu

res Bssurcnt lc. coor&ins.tion des t:r:::;-voux. ( 2 ) 

(1) Cf. Resolution sur les r0lotions entre le Secr6toriot gene
ral de 1 1 ; ... ssEmblec.; Coruw.'le et lu Secretari.:d:; general du 
Consoil du l':Curope, J.O. c1e la CoaJw.'loute du 10 fovrier 
1953. 

(2) Cf. ; ... vis n ° 3 sur les r.leillt.::urs noyE::ns de nettrc Gn appli
cetion les ::;>roposi tions cl.u ~toyoune-Uni, adopte po.r 1 11:..s
senbl6e Consultotiv0 du Conseil c1o 1 1Europe le 30 septerJ.bre 
1952, Conseil de l'~urope, Toxtcs odoptes po.r 1 1 ~ssemblee 
Consultctive, Strosbourg, 1952~ 
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L 1 ideo cl 1 obsorvctours c ete OpiJrofo:ndie. Los Burooux de 

l 11 ... ssenbl6c Con.~u::.1o et c:E. l'.:~sso~~:bl6o Consultrtivo ont c~ono.nde 

une:; consul tctio:t1 2uj ourc,' hui celebre, 2~ trois jurisconsul tus 

Lo proposition a ~te roj utee pour Ullv rc is on evi~~onto. Dm1s 

une .: ... ssm.~blee Celib6r2nte il est ortificiol de (istinguor lo 

discussion ct lo vote; err per hypothese 1 1 6ch:-'.ngo de vues a 

uno influence sur le r6sultct du scrutin. Encorc uno fois, 

(1). 

m1e J ... sso:t~J.bl6o souvorcine no pcut p::ort2ger sos rospo:c1sobilites 

(2). Et, ~e plus, los trois juriscv~sultes se sont rGf8r6s ou 

droit porlvoontoire en uscgG dens los six poys. 

Quont oux prococ'.ur,_;s do coordinction, on o cl6ci<~.e finale

cent (3) que des llGEJ.bres cl0 deux i:..sscnblf:os tion.C.rciont une 

reunion j ointe. Celle-ci, conforG~~.:-.:nt c:u Protocol·.:;, est soi

sie clu :lopport pcrlG:L.J.cnt8ir~o.; ot du :~(cp:port g6n6rol do lo Heute 

J...utori te. r::c.is C.o plus C\.3ttc ccrniero ossiste D. 1.:::. s6cnco, fsi t 

un expose ot rcpo:i.1cl cux questions. Toutl.Ofois etto:c1ti VG a 
s<:mvC:gDrc.-:.or son inc.epcnc"..cnco, 1 1 .il.sso~~:bl6o Con.am1o foi t preci

ser que cos 3:'6unions no pouvont P~'s so tGr~:linor per ru1 vote. 

c' t:st sepcrl:nont que l'I"ssenblee Consul tcti ve SG r6unit 

pour adop-ter u:o.e recommandation. 

(l) .~.',.vis sur 12 perticipotio:c. C:.os obsc.rvoteurs du Co:1soil de 
l'l!:urope a l' • .'~s.scmbl6e Co:::.::nuno op. cit. p. 6 ot ss. 

(2) Ibicl., ~· 5 a 14. 

(3) La c'.ecision fut prise cu cours cl. 1 uno reunion comTm1e des 
Burooux c1-.:: l 1 il.ssenbl6e CoiJ.Duno et C'o 1 1 i~sscnbl0o Consul
tctivo lc 9 nC'rs 1953. 
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Ulterieurcncnt, le Conseil de 1 1 ~urope o propos6 des 

reunions ~; ointes, non SuU18Ll0Ut des _· ... sseDb1ees, LWiS C'USSi de 

leurs Coili~issions (1)· Ici 1 1 intrusion etoit plus intiwe. 

Car los CoUL1issions, a l 1 Rbri dos indiscrets et sons souci 

de publici te, ong,c.gent un c:.=.::·logue sorre, te•hniquo, o.vec la 
','J 

C 1 est la aue 1' informa- ;:; Haute : .. utori te et ses fonctiom1c-iros. 
~ ~ .~~ 

tion s0 precise, quE: 12 conviction lJOli tiquo se cleg::'gc lente- t 
~ 

I:.18nt • C t GSt la OUSSi qUO S I etrbli t 1C C0ll8borction dO C_GUX :_4 
~:1 

orgcnes; ils sont indep8nd.cnts soloil 18 th6orio de lc sepora-·~~ 
,:,~ 

tion des pouvoi.:cs; toutofois lour nission ll 1 est pes c"'.e se. :..,l 
,~j 

contr.:;r nutucl1crJent, l:cis C:.o coop:)ror a une action cormULJ.au- ~:.; 

tciro qui .u.e pout Otr::: qu 1 unique. Pour cos raisons, l' ... ":..sse:J~ · ·~ 
., 

bl~ G, sur rc.ppo:~ t de sa Cou::Lission des .t .. ffsiros poli tiques, a 

constote lc 15 j~nvior 1954, que lo suggestion du Co11seil de 

:~ # 
'•it . ~ 
·.~ 
'~ 
" l 1Europe risqucit de troubler le fonctionnouent d~s institu

tions dG lo. CmmwJ.oute. Me is ello ac"t~1ettci t que dGs invi tn

t ions soiont ndr0ss6es por les Cor.L~issions, soit d. 1 initia-

"~ . 
. ·:~ 
1 
•); 

" - ~ 
-'i :-1 

tive, soit sur deucnG..e des intorossss a c_es lll.Or.lbres de l 1 .[,~.s- ~ 

senblee Consul t-:-ti ve' tout CODL.e a (~I ::utres personnc.li tes (2) . . ~ 

(1) 

(2) 

Resolutio:::l 31 port2nt avis de 1 1 i ... sscnb1ee Consultative 
sur lcs rC\p:ports de le Route l .. utorite de la C.:i:.C.l.~.. sur 
l 1 octi vi t·3 c~e lC' CoiJ:Juncute ct sur 1 1 etoblisso:;-.10nt du 
Llorch8 COI.h.lilll de 1 1 ocier, odoptl€ per l 1 l.~.sseLlblee Consul
tative 10 23 juin 1953, Conscil c0 1 1Europe, Tuxtos 
adopt~s por l 1 ~ssenbleo, juin 1953. ' ·' .. ., 

\ ''~1 

:'~ 
• , 1 , 'r 

Resolution rol2tivo a 1:::; r6ponso a donner a la Resolu- J 
tion 31 de 1 1 .. · ... sse:::.J.bl8e Consultotivo d.u Conscil de l 1 Europe\1 ~ 
et rolo.J;i~e a la procec.uro a sui vre lors de lr: trcmsLlissio~ 
dirc:cte de~ dOfa.'tltlentl dt:.: 1 1 :J.ssonblet:.: Consultative a l I 1-..s- ,'7~ 
scnblee Connune (J .o. du. 12 r.wrs 1954). 1~ 

·-'~~·' 
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Le c"'..crnicr episode EJst tout r6ccnt. ..m no:::Jont de consti

tuer lo. Cormun~ute d.u Mcrche Con.tJun EJt 1 1 Eur2tou, 1 1 idee est 

de nouvcou loncee do confior leur controlc d€mocrotiquo a 
u:o.e ll.sso:-Jbl~e unique. No foll2i t-il pc:s generc:lisc::r une for

nulo on cr6mJ.t U.D.C i'...sso~:lbl,-:)e a 11 tiroirs It. Le plus poti t ~-on

tr8ler2.it lcs trois cor:uuneut6s des Six; il s 1 c:-:boitorcit 

dens w.1 l)lus gr,::mc"'.. qui surv0illcr2i t 1 1 Union cle 1 1 Europe occi

clcnt2lo qui o.j out0 1 1 .. .'..ngletor:.:(j oux Six et ronplocG lo Connu

neute nort-nee c"cc., lo Def cnsG ( C .3. :D.); le plus gro:nt tiroir 

grouporo.it los Quinzo. Solon los fonctions exorc~cs, lo. con

vocEJtion so rei t plus ou w.oins l2rgo ot les co:2.:pL:toncos eli ver

ses s 1 exercerPient s(:jlon 1 1 un ou 1 1 cutr.:; Trri td. Ido.is, juri

d.iquenont' un C8C"'..re CO: ::.:lliJ. et elestiq_UI.J SGroi t offe::..~t a 1 1 cC

tivits po.rlononto.irc ouropsonne. 

Cetto sug(sostion n 1 c. p[S p0ru opportune pour los raisons 

expl~~queos plus hout. Dsns son c..liscours, le 14 Dc.i 1957, a 
l 1l...ssenbl0o, M. FURL:CR, son Pr6sil'_ont, n c~ecl2re : 

1
! ••• Cos :projets s'inspirvnt 0ssurenent cl. 1 U11o vision 
"ideolc et onthousiasto de l 1 Europe futuro, ~o.is ils 
11 ne tienncnt peut-C:tre p,~s suffison::Jent co1~1pto de la 
11 (iv0rsit6 cos fonctions d6volul.)s oux institutions, du 
"lion LJ.dissoluble entre l 1 cutononio ot 1 1 efficc.ci te d 1 un 
"Parluncmt et de lD necossi te clo no progrcssor que pos 
"· pos, si l 1 0:i.1 VGUt re 0 liser CVI.)C SUCCes l 1 ic"':.eo de l 1unite 
11 ourop·.3onnc. 

"Jc ticns a declcr.._r express6nent que l I i .... sscnblee Connune, 
flpcs plus que noi-LJ.&ne7 n"' rcjuttc a priori l 1 idE)o d 1une 
"lorge association de toutes les institutions. Nous cro
"yons Cl.)p02."lC.~O.nt que COS proj ets llG pourront O'tre ree,li-
n s GS quI a lli1 stcdc ul t6ri8Ur. ..~u lendenein do lo rotifi-
11cotio:..1 c~os nouvo:::cux troites, il s' ct,iro tout c~ 1 o..borc-:_ cle 
11 consoliCcr le; s co~LW.1C'U t8s nouvelles et c-:_ 1 em sui vre 
11 c-ttvnti VCilCmt 1 1 fvolution, Q.VCJ.lt de S 1 ottaquGr a 1 1 elebo
llrction cl 1 u:.1 plc.n e;en8r2l do l~ structure qu' il s 1 agi t 
n c-:_o donner a l I Europe. II 
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Lo question de 12 coordinotion c"..e 1 1 c>.ctivi te po.rlenentaire 

europecru1o a soulev~ d'eutros problencs, notaill1ont celui de 

1 1 idontite des porsonnes dans lss Qifferentes Asscnblees.(l) 

Tout ceci ne contrecit done pos la volonte oxprusse de 

le C .E.C .;~. c.e rester ouvortc a tout ossocie a plcin clroi t et 

D~ne a tout ecl_h6rcnt r6cl2::-.w:at un st:tut perticulicr. Cola 

ne contrcdi t pes dov2:L1t~ go lc cl_tSsi:::_, c:_ 1 intensifier los bolliJ.es 

relations ovoc le Cons~il do l 1 ~uropc dens le rcspuct des res

pons8bilit~s ros~cctivos. 

Si, a cot unc-:.roi t de 1 1 expos~, on e cru C.ovoir expliquer 

avec quelques det.:o ils cert2 inc s cl.ifficul t&s, 1 1 essuntiel n 1 est 

pes la. Il resic~~:.- cl_.:ms ln volo:ate c1 1uno collaboration plus 

gra::.1.cl_u ot plus efficece 2vcc le Consoil :.'.e l' J:urope. Deja la 

pratique 2 ~t6 cu-dsla ~es pr~visions du Protocolo. 

Los result2ts ecquis 8t los projets nouveoux inspires 

por cet·;;,·_ volo].-:te clo collc::borc:tion soront G.evolopJ)es plus 

loin (2). 

Cetto histoire est a lc fois L1structivo et reconfor

tonte. P0rsom~c. ne s'etonnero que; des org2nisctions esseient, 

chncune de son c0te, de resliser o_u noxinun leu:r r2.ison ~ 1 etre. 

(1) 
Voir :t:.16r.o -::.iscou:rs c".u Pr8sic-:.ont FUJ.LER. Con:Qto rcnc1u in 
ext0nso cos c1Cbcts cc l I .. · ... ssc-Gbl6c Conuune' secnco clu 14 
LWi 1957. 

( 2 ) Voir infro n ° 65 .• 

'I 

' ·-

'\ 
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resultrt uGritcioat consig:n6cs. 

L 1 .. ·.~.ssonolee CoD.:c.~une pc:crticipe effcctivcnont o.u pouvoir 

',, .. 
' ~ '~~ 

., ~~ 

I-: 
·'·~f, ,. ~ 
,-~ 

'·,~ 
·~"'i 

' ~ 
•• .lj 
,;• 

.i! 
12. Pourquoi 1-J Troi te D-t-il nssure, 1 t indepcndrulCe poli- ,{·l 

.,~ 

tique et juri clique ck l 1 .i.~.sseLlbl~ t.: ? Pour lui por..:1ettre de :·~ . .. 
ronplir un-:; fcnction tres iDportontc uno pc:rticipotion ·.~ 

I ¥; 

Elffectivo a 1 1 c.:xol""cic8 du pouvoir souvoroin. Cotto eollabo•, :~ 

rctio:u. seroit p~u utile si elle otc>it don.nee por une insti- ::f 
tution suborc:.ollilee. 

··y~ 
' ;,_1 

.-:~'..f 
"'. ·~ 

• ,1'11 

Il fo..ut voir nointenc>nt quols sont exoctencnt cos pou- ). 
" - ·~' 

voirs. Ici c.ussi le Troite donno les grc.ncl.s principes. :Mai~~ 
' ·~ 

ceux-ci ont c1lt Stre eppliques en pro.tique pour quo S.e precis:~~ 

leur ex:::cto signification. 

Selon 1 1 Drticle 7, 1 1 i:..ssenbl8c Con:;:::tune est uno des 

tre Institutions dolo CoiliJIDlaute. TI 1 opres l 1 o..rticle 20 

texte de principe - elle 11 exerce les pouvoirs de contr(He 

qui lui sont o..ttribues par lo present Trrite". 

Il fcut sxcniner successivonont le nature de cos 

voirs et leur etendue. 

;.~.c 4029 
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A- Le pouvoir de l'Assenblee est de nGture politig~. 

B-

13. On ouroit pu crcindre qu'une Cou~unaute Europeenne 

du Charbon et de 1 1 : ... cier soi t Ulle techl1.ocrctie C:.irigee par 

des spGciclistes. I1n 1 e::.1 c pes ete einsi. Pour sc. pert, 

1 1 :~ssoD"blt-a Cou::.1une 2. touj ours pr6tendu se p1c.cer cu niveau 

d0 grondes options po1itiques. 

Elle y etoit incitGe per S2 

elle est conposec.: de pc.r1(.:;nenteiros 

technicians so rctrouvent nu Conit6 

•t• "' c coapos1. 1.on 110!:18. ar 

(ort. 21) tcnCis que les 

Consu1tatif (crt. 18). 

Les pe1rle::wntc.ire s ont 1o stotut c!. 1 h01:mes poli tiques. Le 

Trci te leur garcnti t 1 1 inviolobili te et 1 1 irrospo::.,_scbili te 

(art. 7, 8 et 9 du Protoco1e sur los privileGes et innuni

tes cle 1c CorL:unoute). 

L' J ... ssenblee n touj ours· pr8te;nclu foire 1es choix 

politiques(l). En crec.nt ces groupes politiquos, ello 

s'est orgenisee pour cette nission 

L 1 ~ssenblee exercc un pou-.,;oi:;_' cle contr6lc tres lorge. 

14. Qu 1 est done ce contr6le que 1 1 article 20 confie a 
1 t Asscrab1Ge <i I une f::;G on a 12 fois iEpero.ti ve et breve.? Ce 

sinple :-1ot a ete epprofondi po.r un effort poli tiquo de 

cinq ans. 

( 1 ) Cf. 11Un tenoigno.ge 11 , op. cit. n° 21, pp. 35-36. 

,;.~ 
.~~-~ 
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D~ns les Et~ts nationaux, les Chanbres ont d 1 ordi

neire trois noyens A leur dis osition pour orienter la po

li tique du Gouvorne::~ent. D 1 nborc:.., elles vat cnt d.es lois 

qUi S I i!"_lpOSent a 1 1ExGCUtif et c.l_OiVGilt etre 8XGCUtUGS par 

lui. Ensui te, elles levent les iDp6ts et eutorise:..1t les 

d.epens os. E:t.lfin, elles exercent un contr6le poli tique sur 

1 1 action gouvorne:LJentale. :-.. 1 1 :.~.ssonbl~e Co:i.l::une, le pre

nier et lo second. noyen font defcut. Elle no cispose pes 

du pouvoir rGgler_:o::J.tc.ire et sc co;:::Jetence finonciere est 

rcduite (art. 78). On co~prend qu 1 elle cit chorche a 
utilisor toutcs los ressources Cu troisiene. 

Ceci est une foscincnte histoirG, Dais oy:'nt deja ete 

rocontee, elle c:oi t @trG ici fortenont resun6e. Sur taus 

ces points, on trouverc d::ns le 11 Ter~oignoge sur lo Coi.lilu

ne.utcS des Sixn cle plus lc.rgos c.:8tc.~ils (1). 

a) Ce contr6le est devenu pornagont. 

15. Le Trci te ne prevoi t que la discussion o.:nnuolle C..u 

Rapport generr' 1 cle le Houto .L.utori te (art. 24). L I ete..t 

prcvisionnel finru1cior est inclus C.
1_ons ce rcpiJort 

(art. 78, § 4). En foit, l'Lsseablee 2 renclu le contr8le 

continu per lo nultiplico.tion des s0ssions, pc.r lo crea

tion c1o conr:issions perr.w.nentes' pe.r 1 1 utiliso.tion a tout 

nonent c1e la proceC:..ure de questi~ns 6crites. Lo dialogue 

entro Glle et la Hc.mte .L':..utori t6 n 1 est j 21:;.3is intorronpu. 

b) Cre contr6le est plenicr ot couvre touto 1' activite 

cle lo. CoiJ.I.1w.1cute. 

16. C'est toute lo politique institutioru1elle, econonique, 

sociole, finru1ciere qui est ex::'Din6e en connission. EEJDe 

los negocio.tions intornation.C'les sent suivies o.voc une ninu

tieuse ettention. 

(1) Op. cit. n° 21 a 26, pp. 33 et ss. 
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Dons un t1onent crucial, l 1 l .. sse::.~blee c fe.it sontir son 

au tori te rwrc le. Le Pre:.1ier Pr2sic!.ont de lo Hcute :,utori te 

ayent c:.enissiom1e, elle 2 vote uno Resolution c.:::pi tole le ler 

dece:.1bro 1954& 

ttL 1 ~~ss enblee estine quo le. designation C'.os nc::-1bres et 
!I c:u PrE:si(ent cle la Route :.utori t e' si elle n I inc on be 
11 pcs a 1 1 .L.ssenblee' n I est :pes Ull0 !~lcsuro dont elle 
"puisse se c.:.6sinteress8r, 1 1 occord entre la Hcute l...u
ntori te et l 1 .i:..sse~.:blce pour ce qui conce:L.,ne l 1 orienta-
11tion gen0rele de lo poli tique de la Cm::.1I.:uno.ute etant 
11 indisponscble a son bon fonctionnewent; 

11 L' i~sser.:blee expriue le voeu que les Six GouvGrnenonts, 
11 svent cce desisnor lo Pr~si:.:!.o:::1t C:.e lo Hc\1Ito li.utori te, 
"procec.cnt a r':..es _jchone:;es clc vues avec son Pr0sident et 
11 Bcndc.to celui-ci ~ cet cffot; 

ITElle prie la Haute l.:..utori te do lui fciro 1111 expose 
11 1 l't' ' ·~· ' ' ' 1 o'. t' c e sc po l 1que lr.1l:lvCLlc·coae:.1·c cpres a c~vslc;.la -lon 
11 son nouvcsu Pr_:;siC.ent, efin cle lui pe:rr.wt·crc c1e se 
11 :p:...,ononcer sur sr. decl:::-ro.tion, et chc rge son Burenu 
11 prendre les :;,1esures n8cessc.ires pour lc, coavoquer, 
11 6vontuellenent, a cetto fin, on sossio:c2. oxtreordi-
11ncire11. 

de 

de 

Effective~ont, le Presicent ~e l 1 Lssenblee o pris con

toct avec les Gouvornenent~ ot le nouveau .Presicl..ont de la 

Route 1~utori te c. fed t lc- declarotion C~enondee (l). Conne le 

note M. Lyon, cette proc8C.ure qui vc-. au-c'.ela cl.o lc lettre 

du Trcite ost conforcie a son esprit. Si les Gouvernenents 

nationrux sont juric~iquenent res:_ponsc.blos cle la. norc.ination, 

coru1ent, politiqueuent, ne tion~roient-ils pas conpte des 

indicctions cle 1 1 i:.s3e~.1bleG supr:·.n<tionc:le dcvcmt loquelle 

(1) Cf. Conpte rendu in extenso c1es Dcbats de l ' .. \.ssc;r:;_blee 
Com~Ul1G, s8once du 21 juin 1955, pp. 470 et ss .. 
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1 'Executif ve r:nc:re des cor:..ptes ? ~1) 

Lorsqu I est norme lo troisied8 Presic~ent do lo Ho.ute 

Lutori te, le Bureru de 1 1 i...sse:-.:blae, se c Oj_lfor::.lC':nt c.u pre:... 

ceG.ent, c":.er_lcnc.~e une c'..Gclaretion, qui est inscrite a 1 1 orc".re 

du jour c"'Le l2 ses.~ion do f6vrier 1958 (2). 

D' rmtres .fcits -pouvent 6tro cit us qui uont::ccm.t l' inte

r@'t que l' .. · ... ssmJ.bl6e attcche au stctut des :.:1onbrcs 0.e 1 1 Exe

cutif quoiqu 1 clle ne procec'..e pas ~\ lGur noni:.1ation. En 

1955 elle s 1 est 6nue c:.u fc.it que lo Presic'..ent c"'Lo lo Haute 

.:.~.utori t8 n 1 ov2i t pos de::_1ission::.1e do sa fonctio:c'l 2)2:rlG::Jen

toire nction2lo ncis so trouvccit dons le position r-:_ 1 11 ~bsent 

pour conge 11
• (3) 

En 1957, le ProsiC~ent do 12 H2.ute i.~.utorite donne ss de

nission cor il est sollicite p~r uno nouvelle octivite. 

Toutefois, il accepte do rester en fonction, co~fornfnent a 
1 1 2.rticle 10 du Trri te' jusqu I 2- ce quI il soi t pourvu a son 

re:::.1placeuent. En u€h1e te:"Jps, le Vice-Presic_e:nt, e1u depute 

dans son poys d 1 origine, est plsce drns la position de conge 

et don:c-:..e so c-:.e.:.lission au uonont ou il est oppol6 ~'- fcire 

partie c1u GouvGrnelJ.ent. Dans un c1ebct l'.::..ssenblC:e prend 

connaiSS2:C1Ce do COS fcits ot en c".iscut0 a lc lUDiero de 

1 1 e.rticlo 9 du Trcite.(4 ) Lc seulo c:_ucstion a rctonir ici 

est qu.:;: 1 1 l.~.sse::ablee ente:nc:.. contr6lor une c"'Lenission qui, se.lon 

le Trcitc, cl.oit @tre eccoptee per les Six GouvernoDonts, 

ainsi quo lc continuetion provisoir2 d0s fo:c.1ctions. 

(1) Lyon, "L 1 ... ·,ssenb1ee: Com1ur.Lo dele. C.E.C._'~., op. cit. p. 41. 
de l'Assemblee 

(2) Decision du Bureeu/du 15 janvier 1958. 

(3) Cf. Ocupte:: rendu in extenso ~es ~Gbrts de l 1 ~sso2b1ee 
00DUlli1e, seonr.=,es C1U 21 et 22 juin 1955, pp. 471 et 486,. 

(4) Cf. Oom)t o rondu in extenso C'_es c18bcts c'..o 1 1 ... "..ssenblee 
Ooa.lUl'l8-- ( uc'... provis oire), s8 cnce cl.u 5 novenbro 1957 in
tervention de r;I .. von der Goes v:<:n N oters, pp. ll!- et 15, 
reponse de hl. nen~ ~eyer, pp. 16 et 17. ...\C 4029 



- 34 -

Vis-a-vis du Conseil de J:J:inistres, les efforts de 
l'Assemblee ont ete mains efficaces. Ils ont cependant une 

particuliere importance puisque dans les deux nouvelles 
Ccmmunautes, cette branche de l'.rBxecutif aura des pouvoirs 
considerablement augmentes. 

C'est ce qui G.onne toute sa portee au 11 colloque de Rome" 
qui s 1 ajoute aux tentatives deja relatees (1). Le Conseil 
de Ministres a compris la necessite d'une collaboration plus 

intime avec l'Assemblee. Il a decide d'assister au complet 
a une journee de la seF~SiOJ1 de Rome' la seule reserve etant 
que l 1 tochange de vues ne pouvait dee;enerer, contrairement au 
Traite (article 23, alinea 4) en interpellation. Ce contact 
a ete heureux encore que la procedure ait ete un peu embar
rassee. Tous les membres du Conseil sont venus tour a tour 
faire des declarations ecrites qui se sont intercalees entre 
les discours parlementaires. Mais on note que l 1 un d'eux a 
pu reprendre la parole, cette fois pour repondre directement 
aux observations qu 1 il avai t e:;.lteno_ues (2). Un autre a 

declare : 

11 Les membres du Conseil de Ministres auront recueilli ici 
11 1 1 impression que l' Assembles n 1 es-~ pas suffisamment infor
nmee de leurs travaux, qu 1 elle n 1 a pas asnez de contects avec 
tt eux. Il fauclra qu 1 a la suite de ce deb at les membres du 
11 Conseil recherchent les moyens d'eviter que l 1 on ait a at
"tendre cinq ans ava.nt qu'il puisse se re_produire. 11 (3) 

(1) Cf. 11 Un t0moignage 11 , op. cit. n° 2], p • .!+1. 

(2) Cf. Compte rendu in extenso des debats de l 1AsseQblee 
Com111une ( ed. provisttire), seance c1u 8 novembre 1957, 
intervention d.t~ Ministre Ehre.rd, p. 211. 

(3) Cf. Ibidem, intervention du Ministre Rey, p. 218. 
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Pour le Coni te Consul tc:tif et lc:: Cour de Justice, reppe- ·:·,~ 

lons que 1 1 etat prGvisionnel de 1e;urs cl_cpenses est inclus dans)~ 

le Rapport genercl (article 78) et sounis a ls discussion de "~ 
' 

l'l ... sser.lblee (article 24) • 

.: ... ucun fc.it l'lOUVG2U n 1 est a signc;ler C.epuis lo :pc.rution 

du nTenoignc;,ge sur la Cow:.:lunaute des Six 11 • 

d) Ce contr8le ne s'exerce pes seu1e~ent ~posteriori& 

il iopligue aussi bien l 1 inpulsion gue 1a censure. 
·'· 

' : :: 
·~ 

,. 
-;; ... 

~. (,· 

18. Dans un excellent ropport, III. POHER avnit avec une grande·::~; 

clarte souligne les ci.eux differents ospects clu contr8le par- . ·;'~ 
.~ 

lenentaire : "Par contr81e p2rlencntaire, il faut entendre '·::.~ 
' contr81e au sens de critique et contr8le au sens de dircction,:J 

d 1 orientction ••• il incoube a l 1 .. ~ssenblGe COlili!lune ( ••• ) de ·.·l~ 
1 1 1 t. ~ l H t . '- . t' ' . t ' l ' . ..1/ s 2 ssurer que cc lon ce a au e .Ll.U\,Orl e concul a a rea- · ,, 

c ,. 

lis2tim1 des c.i vcrs objets que 1e Tr::- i te lui fait 1 1 obligation·:' 
'·'i 

de poursuivre, corJ.".:_e aussi d' orienter cette ection; ••• notre ->~ 
~1 

Asse~b1ee f8illiroit a sa nission en se bornant a des consta- ~ 
~.'~ 

I~,J; trtions et ~ Qes regrets" (1). 

Cet·~e pretention c_e l'l ... sseDbloo 0 ete reconnue des 1' o-
"'' ~ l ,t 

:j 

.:~~ 
,' -.~ 

rigine par la Haute 1m tori te. Sans reprendre ici le disc ours :f 
·-4~ 

que son prEmier PresiJ.ent a prononce 1e ll septenbre 1952 (2) ,.·.~ ,., 

citons ce pcssDge p8rticu1ierenent suggestif d 1une. declarntion~:~ 
' ' l 

fcite a l'..' .. sselJ.blee perM. TviONNET, 1e 23 juin 1953.2 -~~ 

(1) Rapport Poher, op. cit. p. 11 et 12. 

(2) Cf. Un teBoignoge op. cit. n° 22, pp. 39 et ss. 
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"Votre preoccupation, c 1est que toutes ces reunions que 
nous tenons ensenble, les sessions orein~ires de l'~s-

.•• 1,, 
# • '~ 

.. , 

senbl6e1 les sessions extrcor~inoires, les sessions des ~ 
conniss1ons, n' oient pes seule:J.~.:;nt pour objet c~ 1 expo- . 
ser ou d'oxauiner los actions Q6j~ possees, nais gu'elles_:· 
fournissent l'occcsion ~ lc Haute ~utorite de faire con
naitre les grandes lignes de ses intentions et de ses 
projets et de recueillir aupres de.vous los reactions 
et los observ2tions que susci tent c.es proj ots. Sur ce 
point, lo Haute .. .' ... utori te est d' ocyorcl.. c:.vec votre L .. ssen-
blec. · ·~ 

La confience que nous vous denondons et que vous nous 
accordoz, co n'est )OS l'octroi d 1une bonne note pour 
nos travaux ecoules; elle n'o ce sens que si elle pre
pare l'avenir, si ello nous ust donneo en vue de notre 
action a venir. Elle no pout l'etre a bon escient que 
si la Haute Autorite vous fait part de sos intentions, 
et les reunions que nous ovo:t.ls ovec vous no porteront 
to us leurs fruits pour 1 1 ~ ction 1.l€lne de la Haute .l ... uto
rite que si elle peut cliscutor avec vous l 1 oction n&ne 
qu'elle envisage. 

.. . . . . . 
Ces debats ne ssuraient disDOilser la Haute Autorite de 
1 1 initiative que lui confic lc Troite, pc..s plus qu'ils 
ne sourc.ient la relever de lo.. responsnbilite qui lui 
est inpc.rtie. ~Jc.is, tout en pronont los ini tioti ves et 
on o.ssUL1ont les respons.:='bili tGs qui lui inco::::bont en 
vertu du Trei te, la Haute .:.~.utori to tiendrc 1 '.t .. ssenblee 
ou les COlT.lissions conpete:c1tos infor:t:H~es en te~·.1ps utile 
des principes Cirectours de son action et dos grendes 
lignes de ses proj ets, recueillera lours obs~;rvc·tion.s 
et leur fern connattre los notifs des decisions finale
ncmt 1)rises." (1) 

SQil.s vouloir f2ire ici un expose conplet de 1 1 ac
ti vi te de 1 ': ... sso:-JblGo Connune (2), on peut relevor de bien 
nonbreux ccs ou elle ne s' est p2s born6o ~ epp·recier les 
decisions deja prises et l'cctivite pessCc des institutions 
de le Commnaute, et notament collCB cle le Haute .. · ... utori t6, 

(1) Cf. Conpte -rendu in extEJnso des clebc-:ts de 1 1 .. .'.~-sse:;:.1blee 
ConJ.une, seance du nc:o rcli 23 juin 1953, pcge 185. 

( 2) Cf. Ro.pport Po her, op. cit, et "Un te::::10ignogd', op. cit 
n° 22, p. 36 et ss. et n° 29, p. 46 et ss. 
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nnis ou elle est intervenue efficocenent pour influer sur les 

dfcisions a proncre et orisnter l'cction future. 

Un exonplo tout a foit typique est fourni par la poli

tique du prelevo;:.1ent dont lo nontant, solon les e.rticles 49 

et 50 du Tro.i tc, est fixe per ln Houte .. : ... utori te tont qu 1 il ne 

c~eposse pc.s l~G. Une preniero fois ln Ho.ute I ... utori t6 ovait 

decide U11G reduction sons Qencnder l'cvis prealablo de l 1As-

senblee, uais en _pron."lnt cont(\ct avec le Conseil cle Ministres-

ce qui fut considere con::1e une circonstcnce aggrnvcnte. 

Ceci donne lieu a un inciclon t ncr:orc:blo ( l) qui eut des suite-s. 

Eh effot, quo.nG. la Haute l ... utori te envisagen uno nouvelle re

du~tion du prelevenent, elle s'en expliqua a 1 1 o.vance, le 9 
avril 1957, davant uno reunion connuno des Conr1issions des 

Investisse:J.ents, des J ... ffaires soci::'les et de la Conptabili te, 

au cours c1 1 un deba.t long et anine, qui cl.ura uno j ourneo en

tiere. 

D' aut res cc.s c1 1 influences effica.cos peuvent &tre cites 

dens le donnine de cheque Cor.mission de 1 1 Assenblee.. Par 

exeople, la Corx:1ission des .~."df2ires soci8les a su pronouvoir 

une intorpret:Jtion plus largo des c.isposi tions du Trnite re

glnnt le financm:1ent des naisons ouvrieros; elle a pousse, 

t81lt la Haute .. ." ... utori te que le Conseil de Ministros, a con

clure les accords que le Troite prevoit pour developper la 

libro circulation des trevnilleurs; la CoDDission do la 

securi te dfu"'lS les nines 2 stinule lo creation c1 11111 org811G 

pernanent. Celles clu Mnrche coDDUl1 et cles Investissonents 

ont encourage la Haute ~utorite a etudier rcgulierenent la 

politique conjoncturelle; elle so sont toujours preoccu

pees de l 1 eloborntion d 1 une politique cnergetique globale 

et finalenent un protocole conclu entre Haute Autorite et 

(1) 
Of. Conpte rendu in extenso des debats de l 1 ~ssenblee 
Co~U11e, seance du vendredi 13 nai 1955. 
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Conseil c-:.G :.:inistres regle institutionnollenont CG problene .. 

Lc. COlli.liS sion clGS Investisse::J.Gnts on pc.rticuliGr chorcho a 
sui vre touto lo. poli tiquo d. 1 invostisseLlont s de lo. Connunc.ute, 

noto.:::nont on s 1 intcjrcssont o.ux objectifs g6n~rcux et c.ux pro

gro:_Tles prevision::.1ols qui SOUS Set prossion S 1 elcborent Gt en 

surveillont 1 1 ::'pplication que 18 Hc.uto ;1utori t6 fc.i t d.u lo 

procGc1uro c1 1 Gvis sur los progrr.LE.:es inc:.ividuels (art. 54). 

Sons ct.oute on ne pout pos oublior quo, a cliff 2rontos 
. 1 I ' bl , I t • f t . • , " • t rc;pr1.sos, ..cl.ssen ee n o p::s r0c_;:u uno sc 1s cc 1011 ULWCl.n e 

et 8 C:' . .Jplore lc ccrcmce do lc:: Houtv :iutori t8 ot buoucoup plus 

souv0nt 0ncor-..: cello clu Conseil l".:~ :.Iinistros ot des Gouvor

nenonts c1os Btcts ::wnbrus. i .. u cours cl_u colloque c:.o Rono, que 

1 1 011 n d.ej a LlG2.1tiOl1l1C' il 11 I y a pr-:S CU Ull SOUl JUinistre qui 

n 1 ai t pos s cmti lo c1ovoir de se justifier cltJvcnt 1 1 ./.~.ssonblee 

et d 1 expliquor lo;:-; rs~sons do cos retards (1).. Cos justifi

crtions no sont pDs Sc'l1S fondo::wnt. On no pouvoit croiro que 

tous los probl~nos ~urc.iunt pu @tre r6solus ou cours do la 
'. ~ t ., . ' 1 T 't' l 1 C "r'l' perl.OCLG ronsl·colro provue p2r e rr' 1 e c Cl :J • .;!; • \J ... :... ; 

ils SO rep:r0sontoront 0ncore dans lGS 2.nnC:.::s a VCmir et leur 

solution sere:;. lo tCtche de;s institutions coiElUl1cutoiros. 

0. L 1 J .. ssonble o p:- rtictpo o.u pouvoir consti tuont. 

19. Lo Trait6 de lo C.E.C.h. contient uno nouveout8 essen

tielle.. Il f oi t porticiper los orsc::nos corrmnautniros, ot 

notannont 1 1 .: .. ssonbl60 Co::::.rJune, au pouvoir consti tucmt. 

(1) Of .. Co~:1ptc rcndu in extenso dos c'..l;b2ts ct.e 1 1 .Ll.ssenblee 
GoDilUl1G (ed. provisoiro), seance cu vendredi 8 novenbre 
1957. 
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L 1 ordro juridique d'une orgcnisntion interno.tionnle etoit 

jusqu'a pr0scnt toujours subordolulc. Ceci vcut eire qu'il 

et2.i t suspcncl.u au Trc.it6 et a lc. volont8 do sus fonc.i.o.teurs. 

Les Etats nonbros pc:uvoiont libro:::.wnt lo DC'intonir, lo trcms

for!::er ou 1 1 ruJ.oontir. Los il'lsti tutions do 1' orgo.niso.tion n 1 y 

avaient aucune port~ cor cllos tiraicmt tout leur pouvoir du 

traite lui-neue. 

Cette fois, ellos sont invit6os a collaboror a lo. nodi-

ficatiori evcntuollo dU IJ:'roi to et C"l.U 1 I OrCcrO juridigUC gU I il 

cree. Cotte nouvoauto revolutionno.ire so concretiso do di-

verses fogons. 

a) L' ; ... ssoublee pc.rticipo a_1.£_rvVlSlOn. 

20. Tello ost la signification do l 1 nrticle 95, nlineas 3 et 

4. Il y ost dit quo : 

rr :~pres 1 1 oxpirstion do la periodo de tronsi tion prevue 
11 po.r la Convention sur los dispositions trn...11.si to ires, 
11 si dos difficultes inpr6vuos, reveleos ps.r 1 1 experience, 
"dons los nodolit6s d'opplico.tion du pbesont Traite, ou 
"Ul'l cho.ngonont profond des conditions 6cononiquos ou 
"techniques qui affocto diroctonont le norch6 corLun du 
"charbon ot de l 1 2cier~ rcndont n6ces~airo uno adaptation 
tides reglos releti VGS a 1 1 oxercico per 1<: Rem to .. :.~.utori te 
ndos pouvoirs qui lui sont confer6s, des noclifications 
tl O.ppropricOS pOUVOnt y cJtre apporteeS' SOnS quI OlleS 
rrpuissent porter atteinto nux dispositions des o.rticles 
11 2, 3 9t 4 ou c.u rcpport dos pouvoirs respoctivonont 
ttc.ttribuos a la Route llutorite ot DUX 2Utros institutions 
"do lo. con:.1w1.nute. 

"Cos nodificotions font l 1 objot de propositions etoblies 
n en accord pc.r l0 Route ... iutori t6 et por lo Cons oil sta
''tunnt a lo naj ori te des cinq sixienos c'..c sos nonbres, 
net sounisos a l' avis cl.o lo Oour. Dons son excu.·w:n, 18 
''Cour o. ploinc conpetonco pour opprccior tous los ele
"uents do foit et de droit. Si, a ln suite do cot oxa-
11non, lo.. Cour reconnD:tt lo confornito des propositions 
"aux dispositions do l 1 alinGc. qui precede, ellos sont 
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ntrcnsnisos a 1 1 ~'..SSC:i.J.bl8o et entrant on viguour si elles 
11 sont cpprouv6os a le -~..:oj ori t6 c1os trois qucrts des voix 
11 GX"_prin0eS et a 12 :...c.jorit6 clOS C~eUX tiors des J.:lGDbrGS 
"qui conppsont 1' l.~-sse"".1blee." 

On constntero a le: fois l 1 intervontion n6cessniro, pour 

!~ decision, de lo Haute i.~.utori te, du Conseil special do 

Ministros, do 1 1 ;.~.ss e:~1bleo Cmn.J.une ot, nu contrniro, 1 1 exclu

sion des Etots nenbres. 

Cotto r6vision est elite "ninouro 11
• Son objet est soi

gnousonont cl.6lini t6 l il s' 2 gi t c1 1 n.c:'..c..ptor les reglos roln.

ti ves a l 1 OX\Jrcice ci.es pouvoirs ::l.0 lc Hc:mtc J.'.~.utori t6 pour 

lui por:J.uttro c'lo renplir corroctenont so. nission sons tou...

chor nux articles 2, 3 ot 4 et scns nodifior l'equilibre 

des pouvoirs entre cotto Hcute ~-.~-utori t6 et les c..utros institu

tions do lo Co~T~unauto. Mais le principe c1 1 une p:-_rticipa.tion 

des autorites con:J.uno.utn.ires est a.cquis. En foit, il est 

deja applique : lc periode de trn.nsition touchmlt a so fin, 

1' l.i.SSOiJ.bll.o a charge le Groupe c:.o Tro.vci1 de preparer des 

propositions do r6vision (1). 

Objcctorc-t-on quo la ruvision nnojeuro" - c 1 ost-a-dire 

sons lini to.tion c"'c' objet (2) - orgm1.is6e po.r 1 1 article 96 se 

foi t, elle, sons 1 1 interventio11 de 1 1 ~'i .. sse:::bl6e Connune ? 

C'est bien vito dit. Il fout rolirc lo toxto : 

(1) 

(2) 

Resolution relative a ln constitution d'un 11 Groupe de 
trovc,il 11 dens lo coclro de la r6so+ution odoptCo le 2 
decenbro 1954, odoptee pn.r 1 'Assenbloe le 9 nni 1955 
(J.D. dull juin 1955); R6solution rclntivo nux pou
voirs do l 1 Asse~bl6c Coroune ot do leur exercice, adop
tee par l 1 Asse;_:1bl6o lo 2 d6ce::::.1br0 1954 (J-0. dull 
decenbro 1954). · 
Il est a notor quo toutos los Qispositions du ~rnite, ngne . 
cellos fixcnt los proc6c1urcs do r6vision, pouV81J.t &tre 
nodifi6cs per opplicotion de 1 1 nrticle 96. 
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"fl.pres 1' 8Xpiretion c"..0 lo p0rioc1c de trc:msi tion, lo 
rr Gouvornonont cle choquo EtE't :·.J.u:_:.bro ot lc Hnuto l...utori te 
11 pourront proposer c1cs ononc.l.e;::_lcnt s o..u pr6scmt Trc..i t6 ~ 
"Cotto proposition SGrC'. souLiSG ou Conseil. Si colui-ci 
"G:J.Gt' a. lo c-~c.j ori t6 des c"loux ti\"::rs' un 2Vi3 f::vorc.ble 
fl a lt' I'CUl1.ion d I uno c~mf6roncc des rcpr~sontonts cl.os 
11 Gouve::rno:~10nts des Etct s ::J.o:~lbro s, ccllo-ci 8st iir.J.edio.
"te~.wnt convoQu6o po.r le Prl;sic~ont du Conseil, on vue 
11 cl. 1 orr€ltor c:. 1 un co~:J.i"Jun occorcl lc s noclific e..tions a np-
11portor aux dispositions du Trr· i t6. 

"Cos n~on~ononts ontrcront on viguuur opres c.voir 6te 
"rotifi6s p:.:r tous los Etots ~.lcnbros on confor:.:1it6 cl.e 
11 lours reglc. S CCl'lSti tutionnollo S rospccti VOS • 11 

On constato d' oborc..1 quo 1:-·. proc6:.::_uro pout otro d6clon

ch€e per l::;s org(::nos COJ.:li.J.unoutc.iros. L' ini tioti vo pout atre 

prise per 1<' H:-·uto imtorit~ tout cort.:lo per le Gouvernenont clo 

chnquo Etat Llonbrc : trms lo pr..::.:::J.ior coree dens le second cas, 

lD proc6c"'curo nc p0ut E:ltro continu6e quo si le Cons0il sp6-

cicl c"'co Idinistros Cl".J.Ct un vote f::ovorcblo ala ::wjorit6 des 

deux tiers. Lc; r$lo des orc;r-11os co1T1Ul1nutc.ircs est cl.onc prevu 

ot n6cessc.irc. Il ost o.udocioux cl 1 c:ffirnor que~ on contra

vention do co toxto, lc;s Etots no::cbros invoqucnt lo cl.roit 

intornction::::l clo .. ssiquo pourrc:i..::.:nt neglige;r toute cotta pro

c6cl.uro et so ~~wttr e diroct0ucnt cl' occorcl par la voio cliplo

nDtiquo ordinoiro (1). 

(1) P .. c1e Visschor"La C.E.C.A. et les Etats membres" dans Acte 
effic.op. cit. p. 17. Pourquoi d'oillours lo foroiont-:f..ls ? 

DDns uno pcroillo liypotheso, lc ~)roposi tion sorai t 
c.ccuoillio per le Consoil sp~cinl cl.o Ministres unenine. 
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M2.is 1 1 onclyse doit oller plus a fond : qucllo sora 

lo. r6Dlit6 poli tiquo ? Dons lo T.~osuro ou lo Hc.uto : ... utori t6 

est L1pliqu6o c:'_c;:1.s lr proc~c'..urc, soi t pcrcG qu' cllG c. pris 

l'initirtivc cl.o lo r0vision, soit si1::plc1·.~cmt pc.rco qu 1 il 

soro inpossi blo c:.o no p2 s lc. consul tor, 1 1 il.sso~·1blG o Corx.:mne 

qui oxorco sur olle un controlo offcctif do censure ot d 1 in .... p 

pulsion, nc rostoro pos possivo. ::i:llo vo s 1 ~nouvoir, s 1 2-

gitor, pressor un c".iologuo qui c'..es a pr0sent est continu. 

Croi t-on que toute ccrcte octi vi to sore. sons sig:nificntion 

et scns influence ? 

Ln :pratique co:afirnc cl6j a cctt c.; conception ot C.6:.:.wnt 

l 1 intor:prutntion nininclisto. 

Lorsquo le Troit6 du 27 octobre 1956 o applique oux 

forces nuneriqucs des c1616gotions nC~tis:ac:tles de 1 1 Asso:.1bl6e 

Connuno lGS consequences du Tr::~it6 frc::nco-olle~:wnc:. sur ln 

S2.rro, 1 1 .. .' ... ssonbl~o qui 8tci t unc::nL1o~:J.cnt c'.. 1 cccord sur lo 

fond, n 1 o pas fc::it opposition. MC\is olle 2 6t6 attentive 

a lo for:~:e. Des nonbres ont dc::wnc:.o a lo HC\ute imtori t6 

si elle avoit 6t6 consultee (1). Co n'cst pos tout a foit 

la proc6{urc de 1 1 orticlc 96. Mcis l'osprit y est. 

On le trouv0 bien cl_ovontogv encore - et C
1

.
1 uno fn~on bien 

plus d0cid6o- lorsqu'il s'ogit ~o fc.ire runplocor l'~sseD

blee Cor.mUJ.1.o pc>r lc- :1.ouvolle il.sso:.1blGi..: unique quo nous ap

polons 1 1 Asse"::bl~o Porlm~:ontoiro Europeonne.. Cc::.r cotto fois, 

1 1 occord n 1 ost p~s sponton6. Il est cntour6 do conditions, 

notonnont : 1' Asso::-.1bl6e nc vout pas quo l 1 ovc.tnr c.boutisse 

a dininuor las pr6rogc.tivos porlc~entoiros dons lo codre de 

ln. Cou::1unc.ut6 du Charbon EJt de 1' ; .. cicr. Et il est bien 

precis6 que 1 1 on ne vixe pes seulo:.:.lCnt lo droit 6cri t. Toute 

(1) Voir cor.1:pto rondu de 18. r~union do lo Conr.1ission c..:.es 
i.dfciiros politiques du 5 novenbre 1956, et c1u Conit6 des 
Pr6siconts du 20 octobre 1956 - Con.1unicc.tion faite a 
1 1 il.ssor.:bl6e et a 18 Hcute iJ.utori t8 par les Gouvorneuents, 
voir doc. ~C 2556. 
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une negocic.tion s'ongage. Los projots d:esnouveo..uxTrc.itessont 

connuniques le 28 fevrior 1957 a lo.. Hcute .:mtori te par 

M. P.-H.- Spnck, President ~e lc Conf6ronce intorgouvornenen

tnle. Lc Haute Autorite fcit connn~tre sn position dlliLS une 

lettrc clnt6o clu 18 nars 1957, a lc.quelle M. Hallste·in .~e~----. 
pond au no~ de lb Conf~ronco des Ministros des ~ffc.iros 

etrcngeres lo 23 avril 1957 (1). Do son c8t6 l'~ssonbloo 

Connune c.vc.i t exprL::G so. position 0. doux reprises (2). La 

Convention relutive a certaines institutions COLL.unos inc or-

pore la plupurt c.1o cos suggesticns. 

1:~-ctuollenent' l I J.ssenbl8e otuclio la revision du Troite, 

ainsi qu'on l'o. dit plus ho.ut. Dens son trovoil prupcrntoire, 

elle no fcit pns de distinction entre l 1 orticle 95 et 1 1 ar

ticle. 96 ostinc.nt que dons les c~eux c2.s, son o.vis est inte

ressont et qu' il vo.ut la peine de·' le for::-_mler. 

Enfin, l 1 L .. ssenbloe o touj ours o.ttribue une purticuliere 

inportcmce a co possoge du preonbule CcU Troite ou los chefs 

d 1Etats, donnant une for:c.1o soleruwllo a leurs volontos, sont 

T1r6solus a SUbstituor 2.UX rivolit6s s£culoires, Ul10 fusion de 

leurs int6r8ts essentials' a fon~'.or pcr 1 1 instourution d 'une 

co;:1Llunc:mt6 econonique les prer2ieres o.ssises d 1 une connunaute 

plus large et plus profonde entre des peuplos longtonps op

poses por dGS divisions scnglontes et a joter los bosos d 1 ins

titutions co..po.blos d'orientor un destin desorno.is pnrtoge". 

L I Europe est une reolisction progressive et 12. revision, dans 

le sons de l 1 elcrgissenont de l'integrotion, est toujours 

(l) Of. 6gDleiJ.ent le discours prononc6 par le President Furler 
le 14 rw.i 1957. 

(2) Of. note (2) a lo page 4 suprn. 
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11 Dons tous los co.s non pr_)vus c.u pr~se:..1t Tro.i t6, 
11 clons lesquols w1.e c"_ocision ou w1.e rcconr.~o.n(_.,_o.tion 
11 c'..o lo. Route .... utoritG GppC'.rc.it nGcossoiro pour 
11 r6c..liser, dens lc fo:nctiOililOL:ont Ccu nnrch0 co::.cilll 
11 c"!.u chcrbo:o. ct c"..o 1 1 :;.cior ot confornenont nux cl_is-· 
''positions· c:.e 1 1 crticlu 5, 1 1 illl c"!.cs obj cts (_c ln 
"CorTl_illlC.ut~' tels quI ils sont c~efinis [LUX c.rticlos 
n2, 3 et 4, cette decision c u cotta rc~co::::-.wnc"-otion 
"pout 0trc pris0 sur o.vis ccnforne ci.u CoD.soil sta
"tuant a 1 1 illl8.nini t6 et o.pres consul tot ion c:.u Coni to 
11 Consultatif .. 11 

Co toxto n 1 a pes encore rec;u c~ 1 .:::.pplicotion~ So signifi-

cation n'cst prs c1Gssim3o dhun contour ossure per lo prrtique. 

Me.is ollo o st grrnci.e ~ Ocr il s 1 C'.gi t c1 1 un8 oug.2ontc.tion (l_e 

co::.:p6tonce : lo Route ; ... utori te pout prunc:.rc c.lcs c16cisions ou 

cles r~_;coi:E~ondc_tions - los r~JCO~::::~~n_'-"_otions) on lc sai t, Gt[111t 

des cl__-::cisi0ns qui inposont le but on lc:iss."'nt lo libcrt6 des 

rJoyens ~article 14, slineo 3) - C.c::.1s tous les cc,s ou elles 

sont n6cossoiros sc.ns g_uG colo soit pr6vu psr l'J Trait6. 

lei encore, 1 1 intervention c~os ore:;c.nos corn_mnc.uteiros - et 

indiroctoaent do l 1 1~SS8::lbl6o CuD1lill10 - a 1 1 exclusion des 

Etots ::w:::;.bros - est pr0vue pour e:utorisor ce·s o:;~tcnsions. 

23. La purio~o de transition o 6t0 bien utilis6e par 

l 1Assc::1bl6o CorZlUl1.e. En cxploito.nt lc:s rcssourcos clu Troite, 

colle-ci a ossur6 son in~~p0nQonce ot son influence poli

tique. Des toxtcs lrpic2ires pouvc.iont QGnnor liou a ~OS 
cpplications Qivergent~s. L2 ~£otique n ~0ntor~6, c~ ~entre 

de 1 1 Europe c"__eL::.ocrotique' l I 2utori te cl 1 une institution veri

tcblenent porlcoentaire. Cotte rutorit~ ne s'ost prs offi~

nee dEms lo seul but c"-c confirncr un principe tl16orique ou cl_e 

sctisfoiro des vonit6s politiques. Ella o ~t~ cxcrc6e, 

clans illle collc.bor2tion effico.ce cvec les outros institutions, 

pour r6cliser unc politig_uc constructive. 
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constitution ecri te et rigide : contre les te:1..rtes du Trai te 

la coutume ne peut prevaloir. Aussi une des conditions d.u 

succes est que les dispositions ecrites aient cree les insti
tutions necessaires et leur aient donne les pouvoirs reels 

indispensables et que, de plus, elles aient laisse, dans ce 
mecanisme politique, le jeu necessaire pour que la coutume 
puisse s 1y inserer. 

Voila la grande difference avec les autres organisations 
internationales. La comparaison avec le Conseil de l'Europe 
et l'Union de l'Europe Occidentale est, de ce point de vue, 
revelatrice. Les Assemblees Qe ces organisations europeennes 

invnquent' elles aussi' et a juste titre' un droit :parlemen
taire commun(1 ). La Charte de l'Union de 1 1Europe Occidentale 
est a cet egard un chef d'oeuvre de codification. Et, cepen
dant, les resultats sont decevants. Ces .Assemblees sont sinon 
decourarees, du moins alarmees par l'inefficacite de leurs 
efforts 2 >. Pourquoi? 

( 1) Sur ce droit parlementaire coiiLn.mn voir notamment : nAvis sur 
la participation d'observateurs du Conseil de l'Europe a 
1 1 Assemblee Commune 11 _op. c}t .• Charte et Reglement de 1 'Assemblee 
de l'U.E.O. (1955). Reuter "Note sommaire sur le probleme 
pose par la substitution de l'Assemblee unique a l'Assemblee 
Commune 11

• 

Rapport Poher,- op.cit;; p. 13 et ss. 

(2) Par exemple, pour l'U.E.O. voir Rapport de la Vallee Poussin 
pour la commission des ~uestions de Defense et des Armements, 
3eme session ordinaire, doc. 63 ; pour le Ccnseil de l'Europe. 
Voir Resolution n° 9 adoptee le 28 ~oftt 1950, en renonse au 
Rapport et au lriessage du Comi te des :,'Iinistres, dans · Recueil 
des Recommandations et Resolutions adoptees par l'Assemblee 
Consultative lors de sa deuxieme session (Strasbourg 1950) ; 
Compte D.endu official de la lTeuvieme session de l 1Assemblee 
Consultative, seance du 2._ octobre 1957 (AS(9)CR17) pages 
11, 12 et Res.(57) 26 adoptee par :'_e Comite des Linistres le 
13 decembre 1957. 
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C1est qu'a la difference de la C.~.C.A., elles ne sont 

pas en presence d 1un Executif qui, au moins par sa branche 

la plus active, engage sa responsabilite politique envers 

elles ; c 1 est qu 1 elles ne par~icipent pas a l 1.exercice de .la sou

verainete par l'exercice de pouvoirs limites mais reels. 

Et ainsi se pose la question. Les deux nouvelles Com

munautes du I1.~arche Commun et de l 1:8uratom ne sont-elles pas 
affectees des memes vices ? De quel type se rapprochent-elles 

davantage ? CoThu8nt 1 1Assemblee Parlementaire Europeenne pour
ra-t-elle jouer un role efficace ? Tel est 1 1 objet de lase

conde partie de cet expose. 

0 

0 0 

0 
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DEUXIEME PARTIE --
La position constitutionnelle de l'Assemblee Parlementaire 

Europeenne 

24. Lorsque a Rome, le 25 mars ~957, dans la grande salle 
du Capi tole, ont ete sign€s les deux nouveaux trai tes du Marche 

Commun et de l'Euratom, toutes les cloches de la Ville Eter- ' 

nelle se mirent a sonner ; le Gouvernement italien donna 

conge aux enfants des ecoles avec un court billet expliquant 
aux parents la signification heureuse de cet evenement histo
rique~ L 1integration europeenne venait d'enregistrer un succes 
decisif(~). 

Succes encore theo:::'ique consigne sur parchemin. Mais 
se realisera-t-il dans les faits ? C'est ici que les modernes 
Jeremies ont retrouve de la voix. Ils sont habiles a denoncer 
les dangers. Eux qui, a la conclusion du Traite de la C.E.C.A. 

envisagaient, du point de vue institutionnel, la constitutio~ 

au centre de l'Europe, d'une technocratie irresponsable, la 

poursuite des rivalites nationales et l'ecrasement des fai
bles par des coalitions sous le couvert d 1une communaute f~ 

lacieuse, ils constatent cette fois que les nouvelles Commu
nautes ne sont pas taillees sur le meme patron que l'ancienne 

et en tirent de sombres pronostics. On a fait preuve de trop 
de prudence institutionnelle et peut-etre a-t-on volontaire
ment neglige de reprendre dans le mecanisme politique, des 

pieces qui avaient assure le mouvement en avant, le succes -
relatif - de la C.~.C.A. 

La difficulte n'est pas de voir les problemes, mais de 

(~) Pour un expose historique de la genese des traites et une 
analyse de leurs dispositions, cf. "Le Marche commun et 
l'Euratomn dans Chronique de politique etrangere, publie 
par l'Institut royal des relations internationales, 
Bruxelles, n° 4 a 6, juillet-novembre ~957, PP• 409 et ss. 
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leur trouvor une solution. C'ost nota.mmont 12 rcs:ponsabilite 

de l'Assombleo Comnune qui, se survivant dans son heritiere, 

l 1Assembl6e Parlementairo ~uro:peonne, devra continuer son ac

tion dans le ce.dre de l.s C.E.C.~~. et devra l 1harmoniser avec 

celle q_ui est devoluo au Parlcment c1c; l'i~uratom c:t du Marche 
Commun. Sera-ce en s:pecialisBllt scs activites Et :procedures 

solon la Communaute int6ress8e, sore-co on faisant :progresser 
un droit parlomentairo co~nun ? 

J:'OUr repondre a COtte qUGSti0:..1 l il faut d I abord deter

miner exacte~1.1cmt les differences 0t los re.sse:mblances oxi

stant entre la C.E.C.A. d'uns ~art, ot les deux nouvelles 
Communautes d' autre part. CettG (~tudc occu:pera la pr·Jmiero 
section et :pormettra do clissi~pc;r un curtain nombre de mal8n
tendus tres generalemont re:p&~dus. 

C'est dans une socondo sectiou quG l'on abordera l'exa
men dos methodes a suivro pour conserve~ intact lo patrimoino 
:parlomentairo do la C.~.C.A. ct aussi pour en faire ben~ficier 
lGs nouvelles Communaut6s. I1 1 A.ssembleo a lo devoir de donner 
les resultats do son experience. C' ost l' Assombleo Parlemen-

taire Euro:peonnG qui :prendra los dGcisions. 

25. Solon son humour, on est surtot:.t sttontif aux ressem
blances ou aux oppositions cntro lo:3 trois Communautes. Los 
premieres sont beaucoup plus grandes mais los sccondes ont 
frappe davantage l 1 imagination. Encore faut-il determiner si 
les nouveo.utes favoriseront c:.u concraricront unG action euro
peenne efficace. 

Un invcntairo doit 0tro 8tubli pour prevoir avec plus 
de certitude le fonctionnem~Cmt probable des institutions -
not a-nment de 1 1 Assemblee Parl_;m.~ntaire Jj;uropeenns - et pour 

suggeror les pratiques los plus appropriees, 

Considerons done succossivomcnt las similitudes et les 
divergences. 
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A. ~g~oi ~e r£SS£wb1ent le£_organieat~on§_ine!~~ti££llelles 
des trois Ccmr.mnaut8s ? 

26. On dit souvent quo du point do vuo institutionnel, 
les deux nouvelles Cor,illun~:,ut6s sont o:a recul sur la C.E.C.A. 

Faisant preuve d 1 c.udc:we en consent ant a de nouvelles integra
tions, los hacroesd'Etat .ont &te plus pusillanines dans leur 

organisation. Pour tout dire, d'un soul uot qui fait inage, 
1 1 id6e de supre.nationc.li t6 a disparu ou tout au r:10ins s 1 est 

fortoi.:E:nt esto~-:J.p6e. 

Los publicistes h8sitent a la definir. Beaucoup rGnon
cent a dGcouvrir le critere de la supranationalit6. Aucun 
trait no lui sorait e:::clusif ; touc so rotrouveraient avec 
plus ou lJ.oins d 1 intensi te dans des orgn..."lisations intGrnatio
nales anterioures('1). C'est la l'analyse de technicians qui 

se linitent au d~oit. Pour apprecier la nature des construc
tions politiques, il faut tenir compte non seule~ent des pro
cedes juridiques e:oployes nais encore de l 1 idee politique 
qui les inspire. 

(1) Cf. Aetas officials du Congres international d'Etudes sur 
la C.E.C.A., T. II :Louis Dolvaux "Ln notion do suprana
tionalite dans lc; trc..it& creant la C.E.C.A. 11 , p. 228 ; 
Fritz ?.~linch 11 Deli:~litfl.ti0!.1 d.u droit des Comr,mnautes supra
nationalos par rapport au droit 6tatique interne", p. 
273 et references citeos. La lecture du proces-verbal de 
la discussion est tres interessante puisque tous les 
interven['_nts ont souligne 1 1 originalit& de la for1J.ule 
supranationale. 
Voir aussi Eugenio Grop~i "A propos du caractere supra
national cl.o la C.3.C.A. ,tire a part des 11 Cahiers de 
Brugos 11

, avril 1956. 
Voir encore Jec.n Buch:oc.nn, "Vers un ordre international 
nouveau 11

, Faculte de Droit Lovaniur1 (L6opoldville), ed. 
Hauwelaerts, Louvain /1957. 
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M. Schunan, perc spirituel do lu C.E.C.A. a declare 

que le torne 11 supranational 11 rocouvro uno realite va.lable 

et une notion distincte de toutcs los categories tradition
neller.wnt admisos ( '1). Le L!.Ot so trouve expresseuent a 1' arti

cle 9 du Trai te tout cor.lllo dans 1 1 article '1 du rrrai te avorte 

de la C.~.D. et dens l'articlo 'ler du projot de Communaute 
poli tique preparE. pur la far.1ouso Assombleo ad hoc. Manifeste

nent les redacteurs no parlniont pas pour no rion dire ; ils 

n 1 employai8nt pas a plaisir des neologisnes pour surprendre 

ou confondre lo public. Ils pretendaient atte,cher a un voca

ble inedit une signification nouvelle. 

Lon honnos politiquos no s'y sont p~s troupes. Dans 

tous los Etats nenbros, on no s 1 est pas r8solu aux integrat~ons 
euro:p6ennes sans une criso do conscience. La Grande-Bretagno 

qui accepte sans hesitation a fairo partie du Conseil de 
l'Europe, de l 10.E.C • .0. ou do 1 1Union de l 1Europo occidentale 

conserve do tenaces repugn~~cos a l'endroit des trois Co:JDU
nautes. 

Sans doute tout est-il druLS tout. Par des transitions 

presque insensibles, la nature passe d'une espece a l 1 autre. 

Mais un ensenble de traits, par leur groupenont ot lour 

intensite, caracterise ces ospeces. Il est evident que les 

trois Comnunautes Europeonnes nppartie:nnont a la ne::ne fanille 

et s 1 opposont nux c.utres organisations internationales, 

Un effort do classification presento un interet qui 
n'est pas soule~ent th8orique. Il justifie des consequences 
juridig_u0s et oriunte l 1 8volution de lCJ. pratique. Ceux qui 
rofusent de constntor 1 1 oxistonce d 1une categoric nouvelle 
d'institutions sont tentes d'intorpretor restrictivenent les 

textes pour los harLlonisor nvec los organisations internationale~ ' 

(1)Jf.Pr8face du livre do R.:mtor 11 La C.E.C . .A..", Paris '1953. C'etait 
1' analyse avancee nvant 116~:1o la conclusion du Trai te ; cf. 
Me:woranduD frangais du '1 0 ao-G.t '195'1 : r'La proposition fr&."l
gaiso du 9 IJ.ai entond realisor la D.ise on conmun de certaines 
rossources,ln fusion do certains pouvoirs ; ollo n done pour 
objet d 1 insti tuor sur un point particulior, un regirJ.e n suprana-

. t ional" •• 11
• Voir e.ussi 1' "C::l.vis sur la participation dos obser

vateurs",op. cit.,p. 5 ot ss. AC 4029 
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traditionnelles. En fsdsant cela, ils exa1:_;erent 1 'inpor.i;. 

tanca des similitudes formelles pour negligor la volant~ -

et les r~pugnancos - des gouvornoments et des parlcillonts fonda
tours ('1). 

b) Les transferts de coEmotcmco sont d 'unc; im12orta.nce 
sans precede~ ~ 

27. La premiere caracteristique de ces Communautes est 
qu 1 elles b0n~ficiont d 1un tro.nsfort de comp6tonce( 2 ). 3lles 
dstionnent un pouvoir de decision • 

De po.rcils tro.nsferts nc sont p3.s inconnus dru1s l'his
toire du droit rmblic. r~;:;tis cetto fois ils attoignent un ordre 
de grn.ndeur qui Oil change la nature • G:;U8 C0l1fie-t-on jUSQU I a 

present a des organisations internationales ? Uno gestion 
administrative (sauf si on so rosc;rvait par 13. reglc de 
1 1unanimite un veto absolu). r.:~u':",ttend-on aujourd'hui d'une 

Communaute Europearille ? Une politiquo. Ce n'est pas la meme 
chose d 1 organiser los services postaux internationaux ou la 

('1) Cf. \Vigny, nun nouvGau chapitro du droit des [;ens", Melan
ges Graulich, F2.culte de Droit, JLiege, '1957, p. ~47-'159. 

(2) Transfert de compotcmces, limitation de com:petences, re
partition do competences, cr8ation de nouvelles competen
ces ~ ce sont la des c.nalyscs juridiqucs qui ne modificnt 
pas le phenomene at qui ne peuvent ctre discut~es ici. 
Voir sur cette question : Ivionaco, 11 J;a Comuni ta sopranna
zionalc nell 1 ordinamento internazionc::.len dans Comunita 
intornazionalo, juil. ·1953, p. 44'1 ; Fritz Miincll "Delimi
tation du droit des Communautes supranationales par rapport 
au cl.roi t etatique interne 11

, specialement le no 5 et sui
vants, dans los Actes officicls du Congres international 
d'Ztudes sur la C.E.C.A., T. II citt ; Nicola Catalano, 
nLes sources du droit de la C.~.C.A., sp~cialeme~t n° 4, 
ibidem .. 
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navigation sur le Dnnubc.: que d 1 administror un mnrch6 commun 

ou do grandes industries de base. 

Cette romarque prond tout son sons si l'on est conscicnt 
du dynamismo de l'int~gration ourop8cnne. Presque fataloment, 

cellc-ci s 1 6tond. Comment pout-on etablir la libert6 des 
echanges pour lo charbon ot l'acior si le protoctionnisme 

arrete los nutres marchandises ? Commc.:nt fixera-t-on los 
objoctifs generaux de l'industrio charbonniero sans so preoc

cuper du budgc.:t gen8ral de l'encrgio, quollG qu'on soit la 
source ? C'est par un mouvoment naturol quo l'on passe do la 
C.E.C.J.... au iv'Larch6 Commun ot a l'Euratom. 

M8mo a l'interieur d'uno Comr.mnsute, los exigences 
s'etendent. Dans tout le circuit economique, il ost impos

sible d 1isolor un moment - co lui dos echanges - se.ns sG preoc

cuper de la production, de la repartition et do la consomma
tion- et en particulier sans se soucior de l'egalisation, 
de l' europeisation d.os conditions do production. Co::::mwnt los 
8changos pourraiont-ils normalem0nt so devoloppor si l'equi
libre global do ces couts dans los differents Etats membros 
est gravement perturbe par une )Olitiquo sociale ou une poli

tique financiere aberrante .? Cos implications necossaires ont 
d ,., 't' l" ' l 0 ('1) eJa e e sou lgnees pour a .E.C.A. • Ellos sont oxpros-
sement annoncees ct plus importantes encore dans le Traits 

du Nlarche Cor:.1nun qui prevoi t quo l'union douaniero soi t dou
bleo d'une politiquo commune pour J 'agriculture, les trans
ports, los regles de concurrence ct lo comnerce oxterieur, 
par dos mesures rendant possiole la libre circulation des 

personnes, des capitaux et des services, par une etroito col

laboration dans le domaino social, on matiere de politique 
de conjoncture et do balance des paiemonts. 

(1) Of. 11 Te:::noignage 11
, op. cit. n° '17, p. 28 ot ss • 
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c) Ues transf~~t& sont consentis a un pouvoir aut0nome 

28. Dans CG domaine etendu - ct dont l'oxtension est prevue 
par los traites eux-momes - los orgsnes conmunautaires exer

cent un pouvoir autonome, c'ost-a-dire un pouvoir qui est 
detache de la souverainete des Etats fondateurs~ Tradition
nellement, les Etats qui ontraient dans des orgrmisations in

ternationales prot&gaient leur souvorainete de deux fagons. 
Ils COE1posaient de lours d&legues les institutions de ces or-

ganisations et imposaicmt la regle de 1 1unanimite. Comme ils ·.: 

etaient surs de leurs d618gues c.uxquels ils pouvaiont donner 

des mmldr.tts ir:!:p~re.tifs et commo lR regle d0 1 1mlet .. "limit6 abou-
tit a reconnaitre a chaque participant un droit de veto' les 
souvorainotes nationales restaiont entieres et n'etaient 
qu'apparenroant limitees par des decisions intornationales qui 
ne pouvaient etre prises en dehors d 1 elles. 

Dans los Communautes europecnnes il en va differemment. 
D'abord, les organes sont independants des Etats signataires 
peut-ctre leurs membres attendont-ils des gouvernements 

(Haute Autorite, Colirnissions, Cour de Justice) ou des Parle
ments (As~emblee) leur nomination. Mais celle-ci acquise, ils 
n 1 ont pas d 1 instructions a recevoir ni de comptes a rendre. 
Ils sont dans la situation privilogiee dont jouit un juge dans 

un Etat national : uno fois no~~e, il vaque en tout indepen
dance a ses occupations • 

~nsuite, en princip~, les decisions ne sont plus prises 
a 1 1unanimit6 :rn.ais a la majorite meme au Conseil de Ministres. 
Un Etat peut done @tre soumis a une decision contre laquelle 
son representant a vote. 
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La nature et le fonctionnement du Conseil doivent etre 
analyses. Ceux qui veulentamuwf~~fmre rentrer les Communau

tes europeennes dans la categorie classique des organisations 
internationales insistent sur l 1 importance de cet organe qui 

"est forme par les representants des Etats membres 11 (C.E.C.A. 

art. 27, CIJIC art. 146, Eur. art. 116). Ils soulignent que sou

vent les resolutions y sont prises a l'unanimite. On peut ajou
ter que si dans la C.E.C.A., il s 1 agit d 1un assentiment 

aux decisions de la Haute Autorite, dans les deux nouvelles 

Co~unaute ce sont les decisions elles-m~mes qui sont ainsi 
prises par tous les "delegues des Gouvernements 11 • La conclu

sion est qu'il n 1 y a guere de changement aux formes tradition
nelles de la collaboration internationale(1 ). 

Cette analyse peche sur plusieurs points. D'abord elle 
ne -, tient pas compte du fait que la regle n' est plus celle de 
l 1unanimite ou m@me de la majorite qualifiee. Les decisions 

sont prises presque toujours a la majorite 'ponderee 11 , (C.E.C.A. 

art. 28, al. 5, CMC art. 148, § 2, Eur. art. 118, § 2) cet ad

jectif veut dire que les voix des petits et erands Etats ne sont 

pas rigoureusement egales - ce qui est une derogation supple

mentaire a la procedure classique. 

Mais il faut pousser plus a fond 1 1 argument. Le Conseil 

'n 1est pas la reunion permanente de delegues gouvernementaux 
qui confrontent les politiques nationales et cherchent a les 
concilier. Il est un organe communa-:.taire. Ce n 1 est pas le 

"Conseil des Ministres" mais un "Conseil de Ministres 11 (C.E.C .. A • 

art. 7) ou plus courtement 11 le Conseiln de la Connunaute (CMC 

art. 4, Eur. art. 3). Sans doute par sa composition m&me sera-t

il plus sensible aux difficultes nationales. 

------------------------
(1) Tel est en particulier le raisonnoment qui, en ce qui con

cerne la C.E.C.A., se retrouve a chaque page du remarquable 
rapport de M. Paul de Visscher op. cit. 
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Mais c 1est pour collaborer a une politique communautaire plus 

efficace. C'est la sa responsabilite premiere. Ne doit-il pas 

demander l'etude de toutes propositions et mesures qu'il juge 

opportunes a la realisation des objectifs COflillUllS (C.E.C.A. 
art. 26 al. 3, CMC art. 152, Eur. art. 122)Y N'est-ce pas en 

vue de ces objectifs qu'il doit uonner ses avis cu prendre 

ses decisions ? 

Les decisions du Conseil peuvent faire l 1objet d'un re

cours en justice. Le Traite de la C.E.C.A. ne visait que l 1in

competence ou la violation de formes substantielles (C.E.C.A. 

art. 38, al. 3) ce que l'on comprenait dans un systeme donnant 

en principe au Conseil un pouvoir d 1 avie et rosGrvant les de
cisions a la Haute Autorite. Mais dans le .Marche Commun ou 

l'Euratom ou la decision appartient tres souvent au Conseil, 
l'enuneration des causes d'annulation est completee : la Cour, 

competente pour apprecier la legalite des actes du Conseil au
tres que les recommandations ou avis, accueille "les recours 

pour incompetence, violation des formes substantielles, viola

tion du present Traite ou toute regle de droit relative a son 

application ou detournement de pouvoir" (miC art. 173, Eur. 
art. 146). Ce serait une illegalite ou un detournement de pou
voir pour le Conseil de motiver uniquement ses decisions par 

des preoccupations nationales alors que le devoir de toutes 
les institutions est de realiser les objectifs COLIDunautaires 

dans le cadre de leurs attributions respectives et dans l'in
ter~t co:omun (C.E.C.A. art. 3, C:MC art. 4, Eur. art. 3), alors 
que la volonte expresse des fondateurs est de creer desiTinsti

tutions capables d'orienter un destin desornais partage" (CECA 
preambule) et de menager non pas des oppositions institution

nelles mais au contraire la possibilite d 1 un Douveaent vers une 

''Connunaute plus large" (C.E.C.A. preambule) vers "une union 

sans cesse plus etroite entre les peuples europeensn (CMC 
preaDbule), alors que, enfin, les Etats signataires se sont 
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formellement engages a prendre toutes les mesures propres a 
assurer l 1 execution des obligations decoulant des Traites 
(CECA art. 86, CMC, art. 5, Eur. art. 192). On ne peut souhai
ter des textes plus fornels. 

Enfin, les decisions du Conseil, a la difference des ac
cords de representants d'Etats, ne doivent pas @tre soumises 
a la procedure strictement nationale de 1 1 approbation par les 
Parl~uents et de la ratification. Mais, par contre, ces deci
sions supposent generalemont la collaboration de la Comnission 
qui est elle-mgne assujettie au controle de l'Assemblee. 

Cette interpretation juridique correspond a la realite. 
Sans doute l'Assemblee a-t-elle souvent denonce des hesitations 
et des retards. Cela n 1 emp~che pas qu 1en fait le Conseil de la 
C.E.C.A., essentiellement charge d 1harmoniser politique commu
nautaire et politiq~ nationales, agit comme un organe de la 
Communaute. Des teooignages formels ont ete cites(1 ) 

On peut d~nc conclure que le pouvoir dans les Communautes 

• ":4. 
·;~ 
. ··I 
J'·f. 
'tt'i 

' ' <1 
';.'* 
·~ 

:~~ 
··.~ 
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:l 
est bien autonome et que c 1 est une grande nouveaute. . :)~ ----w --------------- '.'f~ 

( 1 )cf. nTemoignage 11 , op. cit. , n ° 9, p. 21 et interventions de · .. :~~ 
N'.LM. Mayer et Coppe ci tees a cet endroi t. . .;~ 
Dans une conference donnee le 12 mars 1957, le Baron Snoy :.] 
et d'Oppuers, Chef de la delegation belge et President du : j 
Co:r:1ite Interimaire, a notamment declare : ::~ 
11Voila des Ministres responsables chacun devant leurs Par- .,i 
lements nationaux qui vont nalgre tout, surtout s 'ils votent ·, ·~~ 
a la maj ori te, a voir une sorte de responsabili te collegiale . ....~ 
et COllectiVe a 1 1 egard dU bien COIDJJlUn de 1 1 ensemble • C I est ····1 
une responsabilite qui, politiquement, n' est pas organisee, ,..~~~ 
parce que s 1 il y a une asse:m.blee dans nos institutions, c '·est.:~· 
une assenblee purement consultative, qui ne peut pas renver- ··\~ 
ser les Ministres. Il serai t iopensable. en effet, qu' elle .. ,A 
renverse les Ministres qui, dans leur Parlement, auraient .,-·~ 
la confiance de leurs deputes. Nous sonnes done dans un sys- ·~::~ 
teme que je qualifierais volontiers d 1 anglo-saxon par son · '-~·,1 ·' 
pragmatisme. Il a ete accept8 et il a toutes les chances de ·. ,;.; 
fonctionner convenablement. Dans le fait, il n 1 est pas dou- ;. 
teux - et 1 1 experience que j 1 ai eue a 1 1 O.E. C.E. me 1' a · :)1 
prouve - qu 1 il y a une sorte de conscience des gouvernements . ::~ 

AC 4029 

·~ 
J.t. 

'·!.. 
-..~ 

'(<I 

';~ ,-~~ ·., 
. )-.., 

'•.:~~ 



. ,'.' \.'~v:~·:~"' (·~;-:.-" ~.~;:~;~e,.·:~?f"~::~-"~:;t..,~:lf'~~~{r: f/' ,::~-~;·~'' .. :.r~~·¥f.": .. r~rlb~, ~J'~~ f: \:~:-.·; ~ ·~·,.~~rr~>··; .. ~:.,<"':¥7!~' .'· ··,~,, ·H.t~;,..f .. ~S.,'~'i'/"J~;-:~ ~~""'~. :'~ .-if~-·:~ -. ;:;" ~.·~-~-~ ~·.·'·~~'t'F~t.~~-:;t·:·~·:r~ 

' ' ' ·, . ' \:~<~J 

·' ~.; 

- 59 -

' . ~ '·· 

. ;~ .. 
''' . ' 

' - -~ ,, ,, 
. ,'·~ 

~. 

L 1 autononie et neme la superiori te du pouvoir connunau- ~~ 

taire s' affirne d 1 une maniere bien surprenante. On peut s 1 atten- '.; 

dre ace que 1 1 etendue de 1 1exorcice de ce pouvoir donne lieu 

a des differends. Qui done va trancher les contestations ? 

Les Etats constituants ont reconnu la conpetence exclu

sive d 1un organe comnunautaire (pour la Cour de Justice voir 

C.E.C.A, art. 87 et 89, CI~C art. 2'19, Eur. art. 193; pour les 

arbitres voir nota-::J.Bent CMC art. 8, Eur. art. 18). Ceci est 
deja exceptionnel et ce qui l'est beaucoup plus, c'est que 

1 1Executif co~unautaire intervient en premiere instance. Dans 

la C.E.C.A. en effet c 1est la Haute Autorite qui prend lade-. 

cision et 8pplique la sanction (CECA art. 88) ; dans lc Marche· 
Commun et 1 1Euraton l'intervention des Cownissions est moins 

forte, mais olle restc cependant accusee. Dans cette phase pre
contentieuse la Corllilission donne son avis et, si 1 1Etat nembre· 
ne s'incline pas, le differend est tranche par la Cour(1 ). 

1 ~:!~ 

' ·' -~ 

'· . ···, 
' ' 

'< 

'• 

vis-a-vis de la cor..ounaute. Mane dans le systeme de 1 1 O.E. 'i 
C.E., qui est un regime d 1uno.nir.1ite, il y a des decisions ·::~. 
nonbreuses qui interviennent, un peu centre la volonte ,, 
d 1un gouvcrnenent individuel, mais sous une pression morale n 
irrefutable. Cette pression norale existe en Europe et je ., 
fais confiance & son existence pour le bon fonctionnement -~ 
du Conseil des :Ministres des Six" ,La Crn.ference a pam oous 1e titre· ~1 
"Les pro jets de Mc.rche connun, d 1Euraton et d 1 Associo.tion . ) 
des ·l'erri to ires d 1 Outre-l::ornen Annexe au Bulletin ruensuel ,, ? 
de la Direction generale dos .t.Btudes et de la DocULJ.enta- ·-~ 
tion, Bruxolles, rt.inistero des Affaires Econm1iques, n° 3, ·.·,r, 
1957 ·'~ • :! 
Ce passage est suggestif ; ne nous attardons pas sur le \~~ 
qualificatif nconsultatif 11 donn8 a une Assemblee qui exer- ·'· 
ce :aanifesto~·1ent des :;_Jouvoirs souverains. Tiinter~t de cette .:~ 
citation ost ailleurs. :_:j 

(1) Voir Catalano, La Conunita EconoDica Europea e 1'3uraton, 
Milano 1957, p. 34. 
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d) Co pouvoir s'incorporo dans uno organisation institu
tionnelle conpl8xe 

29. Le troisiene tr&it orisinal quo l'on retrouvo dans chacune 
G.es trois Co~~n:mnautes est que co pouvoir autonoDe cl_e decision 

est confiC ~des institutions conplexos. Tout s 1enchatne. 
Puisqu 1il ne s 1 &git plus ~'assurer lUle sinple gestion adwini
strati:ve nais d 1 elaborer une politique, unc organisation com

pliquee est necossaire. 

D&~s los trois cas, on trouve un Executif a deux branches, 
une Assenbleo et uno Cour do Justice. Sous reserve d 1uno inegale 
distribution des pouvoirs( 1 ), le schema institutionnel est iden

tique - a tel point que l 1Assenbl6e, la Cour de Justice et 
n@ne le Co3ite Econoniquc et Social pour deux Co1rr1unautes -

peuvcnt etre fusionnees on uno seule institution. 

Cos trois organes sont bien des )Ouvoirs qui participent 
a l 1exercice de la souverainete. L 1Assenblee n 1 est pas con

sultative nais censure et proneut. La Cour de Justice ne fonde 
~as sa conp6tence sur d 1 6vcntuels compronis ; sa juridiction 

est obligatoire (CECA, art. 87, CIJIC art. 219, Eur. art. 193) 

et s'etend non seulenent ~ la solution des differends juridi

ques, !.~1ais dans certains cas, a l 1 8Xa.Ilen de problemes de fait 

(par 8XGU1ple CUC art. 177 ct 228, al. 2). 

En bref, des decisions inportantes s'onchainant en une 
politique, sont prises par une autorite autonone qui se repar
tit, solon la regle de la s6paration des pouvoirs, en des 
organes multiples dont l'agencenent et l 1 equilibre est complexe. 

(1) Cf. infra n° 32 et ss. AC 4029 



' . 

- 61 -

Ainsi encore les Co~~unautes se ressenblent entr 1elles et s 1 op

posent nux orgc.nisations internationales classiques(1 ). 

e) Une ilJnediatct6 descc;nG.antc et ~~o_ontante net clirectement 
en contact l0 pouvoir ct lcs individus 

30. C1 est le dcrnic;r tr2.it ot sans doute le plus original 

des Comnunautos. 

Dans lc C~roi t des gens clc.ssiquc, pour atteindre les par

ticulicrs, il faut passer :p2.r les Etats, qui donnent leur exe
quatur. C'est ~our ccux-ci la possibilite d'un contr0le et, par 

consequent, unc tccrantio. Los traites qui instituont l;;s trois 

Cor:LJ.unautes, ye.r contro, des leur entree en vigueur, constituent 

une source (:.'obligations et cle dGvoirs, directonont 2. charge des 
habitants et entreprisc;s des Etats IJ.enbres ( 2 ~ De ce principe, 

naissent des applications qui sont revolutionnaires pour le 
droit des gens classique, et qui c~racterisont des coru~unautes 
supranationale s .. 

En prenier lieu les d6cisions des institutions coiL1unau
taires lient directe~ent les norsonnos ~hysiques et norales 
dons les six Etc.ts nenbres sans devoir passer par lc ralai des 

Eto.ts (cf. Trait{; CECA c..rt. 15, Marche Connun art. 189 et 
Euratom art. ~61). Les arr@ts de la Cour ct les decisions de 
l'Executif corportant des obligations p~cuniaires ont force 
executo~_re directe sans nutre fornali te que la v5rification 

de l'authenticite des dGcisions (cf. Traite CECA art. 44 et 92 

lllarche conEun art. 187 et 192 et :=;urato:o. art. 159 et 164). 

( 1) Cf. Cc:.talrulO, L2 Conuni ta econonica europe a e l'Euro.ton, 
IJ~ilan, 1957, p. 17. !1 ••• L'£l6::.10nt fondamontal qui caracte
rise les deux nouveo.ux trai tes, cl..e E.ei~lG que le Trait€: insti
tuant la C.E.C.A., est l'eler.lcmt institutionnel. Les dis
positions de nature insti tuti-Jn...'1olle sont ~-:Jratiquenent iden
tiques dans los nouveaux traites 11 • 

(2) Cf. Catalano, La Conunita, op.cit., p. 80. 
Par exe.~~ple, naintonant quG le trai te du TSarche coru~un est 
entre en vigueur los dispositions concernant les regles de 
concurrence lient diroctenc;nt tous les IJarticuliors qu 1 elles 
concornent. 

AC 4029 
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··~,f.i· 

1/i 
·V 

·, l 

En deuxieme lieu, des impots, sous la forme de preleven.ent, ~ ·',:. 
' :. ·~ 

frap:pent directer.1c:mt les entreprises. Il en est ainsi dans la ·-~1 

C.E.C.A. Les institutions du Me.rche connun et de l 1Euratom sont -<~~ 
provisoirerJ.ent financees d 1 une naniere tradi tionnelle par des . · \~ 
contributions des Etats Dembres. Mais les trai tes :prevoie.nt, · :~ 

·Y 
des a present, la possibilite de ressources directes . :-i~\ 

; .. J 
(Marche connun art. 20'1 et Eurator:1 art. 173). :~: 

Voici une troisieme application. Les particuliers sont 
tenus de donner les inforiJ.ations et les renseignenents que les 
institutions peuvent deDander : les organes de la Co1~unaute 
peuvent proceder a des mesures de verification sur place 
(C.E.C.A. art. 86 pour la Haute Autorite - 1 1Assemblee) elle 
aussi, envoie des nissions d 1 etude et d'information (1 -, 

Marche connun art. 2'13 et Euratou, art. 187) .. ( 2) 

··~ ' r. ~ 

' .. , 
' , 

Le quatrieme cas concerne le pouvoir judiciaire. Les par
ticuliers ont la faculte de s 1 adresser directement a la Cour 
pour attaquer les decisions qui les concernent (C.E.C.A. art. 
33, Marche Co:r:J.flun, art. 173 et Eur. art. '146). En droit des, ' ' ... ~ 

:~ 
gens classique on hesite a reconnaitre a. des individus la 'J 
qualite de SUjets de droit international. 1 I aCCeS a la jUridic..;. \j 
tion internationale ar excellence, c 1 est-a-dire. la 
I1ternationale de Justice, ne leur est pas ouvert. 

~ Cour \q 
. ·'~ 

,:J: 
. ... 

···1 
La derniere innediatete est beaucoup plus insoli te encore • .. c~ 

: I)A 

Elle n 1 est plus descendante mais r,10ntante. Elle ne designe pas .-.;! 
le sujet du pouvoir nais sa source : les DeDbres de 1 1 Assemblee'"!t 

' 1 

pourront un jour etre elus au suffrage universel direct (March~;~, 
.. I.,'.)~ 

c onnun art • '138 , § 3 , Eur. , art • 1 08 , § 3 , CECA, art • 2'1 ) • : :;~ 
Mesure-t-on le risque que les Etats fondateurs ont ainsi pris 
des 1951 et ont confirme en 1957 ? Des deputes investis de la 
confiance populaire et absolument independants feront sentir 
des pressions politiques que, dans 

~~!_inE~~~!E~~-£~-~~~~!~~~---
(1) Cf. Reglement art. 37, § 4. 
(2) Cf. Infra n° _54.. 

un monde denocratique, il 
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f) Conclusions 

31. Ainsi existe entre les trois Conmunautes uno parente qui 

fait contraste avec les autres systenes internationaux. Leurs 
caracteristiques communes peuvent etre regroupees sous deux 

chefs principaux. 

D'une part, le droit des gens traditionnel, com~e son nom 
le revele, est un droit qui otablit des relations entre Etats 

dont il respecte au maxinun la souvcrainete. Les exceptions, 
dans des dom.aines toujours nincurs, ne font que confirner la 

regle. Au contraire, les trois ~raites, en confien.t dans des 

secteurs inportants un pouvoir de decision a des organ8s com

nunautaires conplexes qui sont d2.ns leur fonctionniJ:::lent, large

ment independants des Etats creent un droit qui do~ine ces 
Etats, qui est supranational. 

Par ailleurs, le droit des sens n'impose des droits et 
des obligations qu 1 aux Etats ; il no connait pas directenent les 

individus. La encore, les exceptions n'inf.irnent pas la regle. 
Les trois Trai tes, eux, creent une irmediatete qui conccrne non 
seule:J.ent 1 1 execution des decisions et le pouvoir taxateur rwis 

encore, en prevoyant des elections directes, la source neme du 
pouvoir. Dans la nesure ou ils ecartent les sroupes nationaux 

. pour atteindre c"cirocte::lvnt les )articuliers, il sont suprana
tionaux (1 ). 

( 1) Si les cormunautes supranationa~- ;s s 1 opposent aux organisa
tions internationales classiques, olle ne se confondent pas 
d.avantage avec les Etats nenes federaux. 
Un Etat suppose un territoire qui liiJite sa co::1petence ter
ri tori ale et est 1 1 assis<:J ::lc sa puiss&J.ce. Or, en Europe 
occidentale se su:;~erposent trois comlunautes. 
Un Etat suppose aussi une populc>.tion et de preference une 
nation - qui veut se fondre en un destin politique unique. 
Or' les COlJJ-:J.Ullautes n I impliquent' ni prealablei.lGnt a leur 
creation, ni dans un avenir rapproche, un brassage aussi 
intiue des Alle:::nands, des Fr2n<;,:ais, des It aliens et des 
Beneluxiens. 
Enfin, du point de vue-; cle sa conpetence Bat6rielle, un Etat 
a uno -o-ocation indefinie a s 1 occuper de tout ce qui concerne 
le bien public et avant tout de la paix interieure, de la 
securite cxt8rieur~, de la justice, de l'ordre civil, des 
personnes ct des fm1illes. Au contraire, les comnunautes 
ont une competence strictewent li2itee qui exclut precise-
mont ces fDnctions essentielles. AC 4029 
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Il est significatif c1e constater qu 1 ~L la seance consti tu

ti ve de la Cor1mission c:.u I•!Iarcho CoEmuJ 1 ~le President HALLSTEIN 

a declare, dans son discours inaugural : 11 Parmi les institu

tions de la Cor.munaute Econor.1ique Europeenne, notre Coi2r.lis

sion est :;_)ar:ai celles dont le caro.ctero supranational est le 

plus fort0r.18nt narque II. Prenant ulteriourOE1ent la parole a 
la prez1iere reunion du Conseil d.:; I.Iinistre~ 2 ~il a souligne 

davant age 1 1 idee quo le Conseil lui-~J.ene exercora ses fonc

tions "en tant qu'org&nisne de cette construction supranatio~ 

nale qui assortit des droits de souverainete propres, a de

sor:-,lais une e:xistence inC.epenC::.ante a cote des Etats 11
, et il 

reprend ace sujov1'analyse que nous 3.vons faite plus haut 
en disant c;_ue chaque l.:e~.:bre c.u Ccmseil de :l{linistres 11 partira 

d 1 abord des inter~ts legitines de son Etat qu'il placera en

suite dans le cadre de l'interet coELlunn. 

Peu inporte le ~ot. L'ossontiel est de reconna1tre l'iden

tite juridique fonciere qui existe entre los nouvelles co~~u

nautes et la c.~.c.A. 

B. Quelles differences opposent les trois Co:mLmnautes ? 

32. Silos trois Co:;:-.1aunautes sont filles d'une DCDG pensee, 

celle-ci n'ost pas restee il~J.uable. Aussi, malgre un air de 

parente, ont-elles beaucoup de traits particuliers qu'il faut 

~aintenant analyser et interpreter. 

L·• opinion publique internationale a ete irJpressionnee 

par un fait. La Haute Autorite de la C.E.C.A. est devenue la 

Co:r::rw.ission clu :l:Iarche Cor1.r::~.un et de l'EuratoH. C.:: nouveau non, 

mains voyant, correspond a des fonctions plus modestes : la 

CmJDission, cl..ans les cas inportants ne fait plus que proposer ; 

le pouvoir de decision lui a 6chapp0 et a glisse du cote du 

Conseil de Hinistres. JI:n d' autres ter~.1es, entre les deux bran

ches ci.e l'Ex8cutif, il y a eu, d'un Traite a l'autre, un chasse 

croise. Dans 12. C.E.C.A. c'est la Haute Autorite qui decide, 

J2.~{.Q.i,_i2.,_i2.,1J..J;:..J....:..~-E'i.t...J.l<;!..I'_.f.OiS nene sur 1 1 avis conforD.e du 
(1) Le 16 janvier 1958 
(2) Le 25 janvier 1958 AC 4029 
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Conseil. Ce dernier, dans le Iviarche Commun et 1 'Euratom, exerce , -~j1 
la realite du pouvoir sur proposition de la Co:··1IDission. . . '·:i 

Une consequence importante s 1ensuit pour l 1Assemblee 

Parlementaire. Elle reGoit des nouveaux Traites, des pouvoirs 
de contr6le plus etendus ; son prestir,e ct son influence sont· 

fortifies. H6las, ce n 1est qu'apparence. Car 1 1 Asse~blee n 1 exer
ce ce controle que sur des falottes Cow~issions ; le Conseil 
continue a echapper a. son emprise. On lui :permct de_ parler avec 

plus d 1 autorite ; wais on ne lui donne plus d'interlocuteur 
valable. 

Cette analyse est exacte. :tais etant :partielle, elle est 
deformante. Pour fonder une conviction raisonnee, clle doit 
etre completee par bien d 1 cutres considerations. En voici 

qu~lques-unes. 

a) Des Traites de regles ne peuvcnt pas etre confondus avec 
des Traites de procedures 

33. Ne se bornant :pas a rapprocher les institutions et leurs 
pouvoirs, poussant plus a fond la C01:1paraison, charchant a 
caracteriser l'essence nene des trait6s, on peut C.ire en prin~ 
cipe que celui instituant la C.Z.C.A., conme celui instituant 

1 1Euratom, donnent directemont lcs regles dominant le marche 

commun du charbon et de l'acior et le :pool nucleaire, tandis 
que le Trai te insti tuant le Hiarche Corn:1un se borne a fixer 

los principes et les procedures pernettant aux organes commu
nautaires de degager ses regles. Cette proposition quelque peu 

mysterieuse nerite d 1@tre developpee. 

~- ~~ 

·~ 
·~~ 
.~ 

·:~~ . ; ,, .. 
,'·~~ 

.·,::.~ 
; ;~i~ 
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Lorsque les Six :Etats ont organise la Connuno..ute du Charbon .. ··:~ 
·<~~ et de 1 1 Acier, ils n 1 avaient encore aucune ·experience de 1 1 in- , .. ,i 

•iii 
tegration et celle-ci leur faisait peur. Aussi ont-ils pris .1 

• 0~ 

le maximum de precautions. Ils ont C.oll.l.J.e dans le Trai te les ':1, 
normes reglant l'organisation des pouvoirs et la procedure de 

leur exercice (art. 7 a 31), cclles qui s 1 appliquent ala re
vision et a 1 1 adhesion des nouveaux Rtats (art. 94, 95, 96, 9B), 

AC 4029 
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celles qui fixont les buts ot los cirectives generales (art. 2 

a 6) et qui donnant los dGfinitions (art. 84 et 85). Tout cela 

pour un ~tat figurerait dans sa constitution. ]~ais les fonda

teurs ont ete plus loin. Dans le,titre III, consacre aux dis

positions econouiques, financieres et sociales, ils ont intro
duit los dispositions legislatives principales. Ils ont dit 

corrraent la Corununaute etait financee et de quelle maniere elle 

pouvait participer aux investissc~1ents et donner des aides 

financieres ; ils ont donn6 les regles generales concernant 
les interventions dans la production, les prix, les ententes 

et concentra,tions, les atteintes aux conditions de concur
rence, la politique corroerciale. n•~u l'on a pu 6crir9 
que le Trait6 lui-::~1e~e 11 consti tu0 sans doute la principale 

source de Qroit de la Cormunaute. A ce )Oint de vuo, son in
portance est accentuee :par le fait g_u 1 aucun pouvoir legislatif 

n'a fte attribue a 'l'Assemblee Corrr1une. Le Traite contient 
done tout a la fois les norileS d 1 ordre constitutionnel de la 

Cor:.c1-:mnnute et lc disposition consti tuant la lei unique et fon
da:<;,entale du Me.rche Com:mn" (-1). 

Naturellenent, un Traite de cent articlos no peut contenir 

toutes les reglos necessaires a uno CoUBunaute conclue pour 
50 ans. Un pouvoir reglenontaire existe. Il n'a pas ete confie 
a l'Asser.1blee Co:1111une 1:1ais 2, la Haute Autorite (art. 15). Il a 

un caract ere netter;"ent secondaire. La Haute .Au tori te prend 
les reglemcnts d 1execution que requiert la nise en oeuvre du 
Traite ; ses reglements doivent toujours trouver un fonde=ent 
legal,dans un article du Traite(2 ~ 

(1) Catalano, Les sources, op.cit., p. 186. 

(2) Trai te CECA, art. 8 : rrLa Haute Autori t8 est chargee d 1 assu.:. ,' 
rer la realisation des objets fixes ~ar le present Traite 
dans les conditions prevues pnr celui-ci 11 • C1 sst un point 
controverse de savoir si la Haute Autorite a un pouvoir 
reglenentaire general ou si olle ne le possede que sur 
attribution fornelle du Traite, coLme c 1 est le cas par 
exenple a l 1articlo 66 ; cf. Reuter, Le droit do la CECA 
dans Jour~al de droit international prive, 1953, p. 4 et 
$Uivantes. Voir aussi De Visscher, op. cit., p. 52 et 
Catalano, Les sources, op. cit., Chapitre II. 

AC 4029 
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' ~ ,,, 
Dans divers domaines, le Traite s'il rrenonce que les prin

cipes generaux, l'etablissement des regles de fond est laisse _,;,~ 

- ·,··:~ 

aux institutions cor~1unautaires en accord avec les Etats menbres •. j 
' v. 

~ -. ,,, Il en est ainsi notm~1ent pour la libre circulation des travail-
leurs (art. 69), pour la coordination et l 'har::1onisation dans · .'~j 
le domaine des transports (art. 70 du Traite et § 10 de la Con-

vention relative aux dispositions transitoire~. 

Le Traite instituant l'Euraton a la n~ne structure. Outre 

les regles qu 1 on est convenu d'appeler constitutionnelles, il 
regie,en cffet,dans des dispositions detaillees(1 )le develop

pe~ent de la recherche scientifique (art. 4 a 11), la diffu

sion des connaissances techniques (art. 12 a 29), le QeVelop

pement des investisser:1ents (art. 40 b·. 44), l 'approvisionnement 

(art. 52 a 76), le contr6le de la securite (art. 77 a 85), le 
regime de la propriete (art. 86 a 91), l'abolition des droits 

de douane a l 1interieur (art~ 93) et l 1institution du tarif 
exterieur comnun (art. 94). Dans tous ces domaines a quelques· 
exceptions pres( 2), c'est la Cor~ission qui agit et decide(3). 

Par contre, dans certains secteurs, les regles de fond ne 
sont pas donnees : la protection sanitaire, les statuts des 

' ;. 
' ~·' 

'' _,;-, 

'·-' 
' 1:! 

'*j 
\. ~~ 

' "' 
( 1) Cf. Van der Heyc.te, "Die poli tis chen Organe cler Europaischen · .: :) 

Wirtschaftsgel::teinschaft" dans "Friedens-Warte", 1957, :::P• 
1 a 15. L 1 auteur considere le Traite Euratom conne 11 un 
modele de perfection, on serait tente de dire de perfec
tionnisme". 

(2) Les cas pour lesquels une decision du Conseil est neccssaire 
sont generale::1ent ceux qui co11portent une modification aux 
legislations nationales. Voir, par ex. l 1 art. 24,C 1, selon 
lequel le Conseil fixe le regime du secret applicable aux 
connaissances techniques dont la Cm'l..-rnunaute a connaissance,. 
Pour d'autres cas, voyez art.?, 9, '18, L:-1, 69, 70, 7~~, ?C1 

( ) 
, 94 et q5. 

3 Cf. "Le Marche connun et EuratoL1tt dans Chronique de poi~-
tique etrangere, op& cit. p. 520" ..• La Corn~ission atomi-
que aura plus de pouvoir que la CoL~lission de la Cor~1unau
te econonique" .. Pour les nodifications aux regles fixees 
par le Traite, voir infra n° 39. 

AC 4029 

,,, 

''· 
·,~ 

r 

. t:J 
;~ 

• : ~ J; 

! 
·~ t ,.,,_ 

; .~ 



• • 

•,. 

- 68 -

entreprises connunes et de 1 1 Agence, le libre e.cces aux etn

plois qualifies dans le donaine nucleaire et les contrats 
d'assurance contre les risques nucleaires. Dans ces cas, in

tervient la decision du Conseil (art. 31, 47, 48, 54, 96 et 
98)(1 ),le plus souvent precedee par la consultation de 1 1As
se:r:1blee • 

La structure du Tre.i te insti tuant le Marche connun est 
tout differente ; celui-ci n 1 impose pas toutes les normes qui 

regularisent la poli tique de le. Com::cunaute. Il donne les re

gles constitutionnalles et certaines regles de fond, limitees 

a l'abolition des droits de douane a 1 1interieur uu narche 

COTirrilun, a la creation d 1un tarif exterieur comnun, a l'eli
mination dos restrictions quantitatives (art. 12 a 37) et 

aux normes de concurrence (art. 85, 86, 91 et 92). Pour tous 
les autres sectours du Harche connun, le Traite se borne a 
enoncer les :.~rincipes generaux d'orientation et les procedure&2 ) 

a preciser la part d 1 intervention de chaque institution et la 
maniere de compter les votes pour forner les majorites ; sur 
le fond, il fait confiance aux orga....Yles co:cmunautaires. 

Ceci n 1 appara1t pas a premiere lecture ~arce que le Traite 

est encombre de c1isposi tions relatives a la periode transi
toire. Ici, il entre dans le detail pour preciser les etapes, 

(1) Dans ce sens on peut enregistrer un progres tres net par 
rapport au systene suivi dans le Traite de la CECA; quand 
il ne donnait pas les regles de fond, celui~oi prevoyait 
un accord direct entre les Etat,s i:J.Gmbres' sans que le rele 
'-~- jouer par les organes de la Co::1rmnaute fut 8Xactement 
defini (art. 69 du Traite et § 10 de la Convention). Ce 
systeme co~portait, dans certains cas, la necessite de la 
ratification par les Parlenents nationaux. Sur ce point 
et le s difficul tes connexes, voir Cctalano, 11 La Co!:luni t8.." 
op. cit., pp. 205 a 207. 

(2) Il en est ainsi pour la politiquo agricole co.IllLmne (art. 
38 a 47), pour la libre circulation ues personnes, des 
Capitaux Ct des S8.J:'ViCGS (c.rt. 68 a. 73), pour la :f)Olitique 
COI!J.r:1une cl_es transports (art. 74 3. 84), pour la poli tique 
COlli:lCrciale (art. 110 a 116), pour la politique SOCiale 
(art. 117 a 128), pour l'association des territoires 
d'outre-ner (art. 131 a 136). LC 4029 
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le rythme, les echolles et los clefs. l\'lais cela dit, on est 

surpris de consto.ter conbien le Traite est 11 un chef d 1 oeuvre 
de souplesse •.• 11 qui 11 donne peu d'inclications et cl 1 instruc-

- ( n) 
tions pour la periodc definitive •. u. '~n somhle, il s'agit 

d'un ~raite-cadre. 

On peut conclure, sans paradoxe que le Traite du :Marche 

Conruun est, a cet egard, plus europ6en - on n 1 ose pas ecrire : 

plus supranational - quo le Tr~ite de la C.3.C.A. Est-ce 

en raison de l'cxpericnce ceja acquise ? Est-ce a cause de 
la complexite des problemes que souleve un narche co~un 
general ? Il ne pretend ni 8tre scul toute la loi, ni tout 

prophetiser • Il fait davall.tase co:c1.fi:mce aux orc:;anos colll!llu
nautaires. Cela ne veut pas dire, bien entendu, que son appli

cation sera plus aisee mais bien q~~e la responsabilite de 
ces organes sera plus lourde. L'Europe economique de denain 

sera ce qu'ils auront pu concevoir, orbaniser et ioposer. 

b) La position respective du Conseil de Ministres n'est 
~la mene vis-a-vis de Ia rtaute Lutorite ot des 
~issions 

34. La Haute Autorite de la C.E.C.A. decide. Il n'en est pas 
de ::.1.1@1-;1e dans le Marche Co:.-1.:.mun. Lo. Cor:illlission ne decide qu 1 en . . · 

natiere technique et aussi pour accorder certaines derogation~2 ~· 
pour le surplus, elle n'a ~u 1 un droit de proposition 

(1) Van der Heydte : 11 Die politische Organen 11 op. cit. p. 1. ·a 
15 - voir ausei. Fritz MUnch, op. cit. n° 12. 

(2) Voir ~~exe I. 
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On conprend la raison politiq_ue de; cette transfor:ra.ation. 

Signant un traite de :proc6c"'.ures, les Etats se sont reserves un 

~ininu~ ~e securite on concentra~t le pouvoir v~ritable l~ 

ou ils uaintiennent leurs d~legues c 1 est-a-dire au Oonseil. 

::1ais, encore une fois, en ces ~~1atieres, une lecture cur-· 

sive est bien tro~:lpeuco. A Gravc:r.:s lGs lisnes, :;Ll s 1 a:;it 

d'apercevo~- 1~ realite de la 2achine ; ru1-dtla des tGxtes 

J-•..-.1."-t~ques, il faut cl_~)couvri_r L:ur vc_citable sic,nification 

politique. 

D 'un cote, il serait inconsL"_(;re de sous-esthwr le droit 

cle propositio;1 que le Traite rCs8rve a 13. COLl:i:Jission. Cette 

intervention, appare:rru;~ont anoclin._:, c:evicnt esscntielle quand 

on rappelle deux i-_wdali tESs. Le pr0:t,liere est que los decisions 

les plus importantes du Conseil ne peuvent otre prises que 

sur proposition cle la Co1.:2:lission., Si celle-ci ne prend pas 

"I 

" 

,.-

l 1 initiative, rienne va. 0 1 ost 8llc qui c_eclenche le mecanis-- :• 

ne. La deuxiei.le ::-:wdali te est qu 'nne ~Jroposi tion ce la ComLJ.is

sion ne peut etrG nuondeo quo J)Etr un vote una.;.1ime du Oonseil. 

Sagos nesures qui assez curieuse~--'ent O'J.t lG double effet de 

renforcer 1 1 action co:cmj_mnautaire c~t c:.E- proteger les Etats. 

Car ceu~-ci pourraient tcujours crainclre d'otre les victi~es 

d 1 une C02lition C. 1 intcrcts U2tio::.1D..UX, (1_ 1 ctro O:ppr:i-=:J.GS j_n-·uste-· 

nent par une ~ajorite si lo Conse1l pouvait prendre direc~e

ment la cl8cision sans autre for~·1ali te. L 1 intorvention d 1 un 

organe plus "neutre n est pour eu:c UIJ': L:arantie. 

J:'ar ailleurs, QUe sis:nifie lG :pouvoir d_e decision du 

Oonseil ? UnG fois lc propc:Jitic<l f.:::~:.;_-t;<.:; ~~ar la CoLmission, 

le Conseil decic1e. Ti:ais ce n 1 est pas toujours 8. l 1unanimite 

la Hajorite souvent suffit~ Plus Gxo.cte~~lent, on prevoit une 

evolution. D2ns dG no:i·_:;_breux c2.s, l j unar.t i:cli te ost requise au 

debut :;_;~ais, au cours c.'.e la ::)eriode transitoire, elle ser3. pro

gressivcn:,_ent re~.l~)lacee par la eajorite sinple ou qualifieeC1 l 
Et ainsi retrouvons-nous 1 1 flenent suprana.tional. 

(1) Voir f:~ .. nnexe II 

•' ,, 

' .~ 

' ·~ 

.. 
' 
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que dans le nouveau systeme, l'i~crtie, la carence Gu Conseil 

sera ~lus facile ~ jouer et )lus ilalaisee ~ vaincre. Les opti

nistes ~iront ~ue, u&1s l 1 action, des pouvoirs Gifferents 

G.oivcnt finals~:1ent s 'accoi ... der. L' avenir jugera le savoir-faire 
des hOLni1eS ( ']) • 

c) Los ·oouvoirs de 1 1 Asser1blee ne sont pas identigues 
dans les irois Co~::.::::mnautes 

35 • C I est ici que, (L_; notre :;!Oin·c de VUG' 1 1 analyse doi t etre 

particulierenant attentive, ~inutieuse et exactc. 

L I ;,~.s3e::2blee uniq_ue clans 13 IJ.CSUTG ou clle succ9de a 
1 'J-..sse:21blee Oor:.1r:.1..:<.::.1c trouvcra devru1·1j clle lD :Iaute Autorite. 
Elle pourra continuer la colleboration au point precis et 

clans les fornes co~:1plexes ou 1 1 Lssenblee CorJ.mune 1' a laissee. 

~.Iais quelle sera sa position ~ 1 1 egard. -:.."\.es d;:;ux Conmis

sions ? 

On a vu qu 1une lecture rnpide des nouveaux Traites fait 

generalement dire que l 'Asser..1bl6e a des pouvoirs plus grands, 

nais ne sait plus sur qui les excrcer. C'est un jugem.ent a 
l I GI.lpOrte-piece qui traduit l.1al leS diS~QOSitions ecrites et 

la volonte orofonde de leurs r~dacteurs. 
--( 

Co·-: sicierons d 1 ab0rcl les pouvcirs. Ccux-ci sont renforces 

par ro)port 2. ceux de 1 1 J~ssenblee Corr:mne. C 1 est incontestable 

et incontoste. I.:ais cela vs.ut la peine cl 1etre analyse d 1une 

faqon ~lus )r6cise. 

36. 0 1 G st 12. )rincipale arDG qui Gt ai t a la (Lisposi tion de 

1 1 As.senblee ( 2 et celle-ci 1 1 a bien utilisee pour une escrim.e 

se.vante •. l'1ota:J.nent elle a rendu le controle plenier et permanent.: 

('1) Of. infra n°58 et ss •• 
( 2) Cf. supra no '14 et s s •. 
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Dans les nouveaux traites, cetto pernanence est institutiona

lisee. Oe n 1 est pas une sinple consecration de la pratique. 
Oar la sanction principale, le vote de censure entrainant la 

de~~1ission de l 1Executif- qui etait clans la O.:G.O.A. limite 
a la curee de la discussion du Rapport general de la Haute 

Autorite (O.E.O.A. e,rt. 24) - peut ~ette fois, intervenir 
a tout nonent do n 1 iDporte quelle session (C.i.:.c. art. '144, 

Eur • art • '1"14) • 

37. Cn E.. souligne anterieure:::-.;.ent quI a la difference des Par
leuents nationaux qui dis)osent de trois procedures de coer

cition a l 1 ecard de l'Executif - le controle politique, le 
vote de lois qui oblie;ent le Gouve::.,ner:lent conne le particulier, 

enfin, le vote Qes credits necessaires pour financer une po-
li tique - l '.Assenblee Cor.r_mne possede le J!renier, n 1 a pas le 
pouvoir l0gislatif et n'exerce le youvoir financier que dans 
une rJ.esure lir.litee, Si elle exanine l'Etat previsionnel (art. 
78) inclus dans le Rap::tJort general de la Haute Autorite, 

(art. 24) elle ne peut que le discuter. Il lui est interdit 
de le rejeter ou de l'anender. Ce n 1est pas elle qui vote le 
prelevenent ou les depenses. 

Tout autre est la •)rocedure dans le Marohe Conmun et 
l 1Euroton. La plenitude du controle financier est d'abord 

confir:::.ee ; le budget doit ~tre unjversel : 11 toutes les re
cettes et toutes les depenses de la Coc:~rJunaute, y conpris 

cellos qui se rapportent au ?onffi Social Zuropeen doivent faire 
l'objet de previsions pour cheque exercice budgetaire et @tre 
inscrites au buc12;et" (C.)LC. art. '199)('1). 

~nsuite, l 1Assemblee Parlomentaire Europeenne ne li~ite 

plus son role a la discussion d'un budget etabli en dehors 
d 1 elle : elle participe & son elaboration. Le projet lui est 
trans:nis 11 au plus tard, le 3'1 octobre de l' annee qui precede 

£~1~~-~£-~~~-~~~£~ti2~~~-~~~~ "a le droit de proposer au 

( '1) Of. ~uratom, art. '17'1 AC 4029 
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Conseil des modificationsn. Sans doute, ce dernier garde-t-il 
le pouvoir du dernier ~ot. C'est lui qui, en possession de 

l'avis de 1 1Assenblee, "en delibere avec la Connission et, 

le cas echeant, avec les autres institutions interessees et 
arr~te definitivenent le budget en statuant a la majorite 

qualifiee" (C.M.C. e-rt. 203, Eur. art. 177). Mais croit-on 
que cela se fera discretionnairenent, sans les consultations 

prevues au texte, sans reflexions et sans justifications ? Un 
budget est l 1eK9ression conptable d'une politique. Si les 

amendements de 1' Assemblee qui en fait constituent une proposi- '·;1 
~{~~ 

tion d 1 orientation politique ne sont pas naintenus, le Conseil 

de I~inistres se sentira inevitablouGnt tenu de s leo. expliquer 
avec les Parlementaires et, par dessus leurs totes, devant 
l'opinion publique. 

Dans la Connunaute du Marche Com::mn - et aussi de 1 1Eura-
tom-dont les implications financieres sont indefinies, on 
comprend que les Etats nenbres se reservent une influence 
importante dans la fixation du budget et par consequent dans 
la hauteur de leur contribution. ;/Iais le Conseil qui finale

ment decide sera le centre politique de pressions qui doivent 
s'equilibrer : cclles des Etats sont fortes sru1S etre decisi
ves puisque la decision finale est ~:Jrise a la lilajorite quali-

fiee; celles de 1 1 Assenblee sont egaleLlont puissantes puis
qu'elles inposent en droit un nouvel exanen et une nouvelle 
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decision. :t 
Deux autres considerations sont int€ressantes. Un budget , l 

n' est juridiquer1ent qu 1une autorisation - non une obligation \1 
des depenses. D I ou 1 1 inportance de 1 1 organe d I execution. Il est ·:11 
le juge de 1 1 opportunite et des modalites de la de~ense, en 
d 1 autres termes, il trans~ue une autorisation juridique, un 
chiffre arithrJetique, en une realite concrete. Cet organe 

est la Connission responsable devant 1 1 Assenblee. (C .)!I. c. 
art. 205, Eur. art. 179). 
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Par ailleurs, tout conr1e dans la C.E.C.A. (art. 78), 

l'Assem.blee examine les com.:ptes (C.M.C. art. 206, Eur. 

art. 180). C'est 10 Conseil qui donne decharge ; il eo1nmunique 

sa decision a 1 1 Asser.:blee. 

38. L 1Assenblee Farlenentaire Euro:peenne se voit reconnaitre 

expressement un nouveau pouvoir. Llors que le Traite e.u 18 

,·:· 
'' 

avril 195-1 donne a 1 1 .Asse::J.blee Cor.Llune 11 les pouvoirs de con

troles (C.E.C.A., art. 20) ceux clc Rone stipulent des "pouvoirs -; 

de deliberation et de contr8le 11 (C.~f.C., art. 138 ; Eur. art. 

107). Une consultation obligatoire de l 'Assenblee est en effet · • 

:prescrite dru'ls 18 cas par le Traite du ~Iarche Colill'J.un et dans 

11 cas par celui de l'Euratom(1). 

La nouveaute est reffiarquable. La participation de 1 'Assem- ·; 

blee a la politique de la Commnaute ne se realise :plus seule

ment par la voie du controle. Dans des cas inportants, son 

intervention est expresser:1ent requise et acquiert une signi

fication d 1 autant plus grande. 

On peut dire qu' il y a ici l' amorce d 'un pouvoir legisla- .<; 
tif - ce troisier;:1e aoyen de :;~ression des Assemblees national~s. ~ 

Dans un traite de ]rocedures les normes ne sont :pas donnees, 

mais doivent otre elaborees par les organes comnunautaires. 

La collaboration necessaire de 1 1Assenblee est imposee dans 

des hypotheses qui presque toutes concernent 1 1elaboration 

de cette legislation europeenne(~) 

Cf. Annexe III. 

.. ~ 

... , 

Cf. Catalano, La Comunita, op.cit. p. 21 et ss. : ITL'Assemblee'.:· 
participera en outre 1 tres largemont au pouvoj_r nornatif exerce;i 
par le Conseil. On n a pas cru o~portun d 1attribuer a 1 1 Assemb~ 
le vote final sur le contenu et 1 1 adoption des mesures prises.~ 
la Com.li1unaute. L'Asser:J.blee dans les differentes et nombreuses ·,. 
hypotheses prevues par les deux trai tes' doit etre consul tee . ), 
avant 1 1 adoption par le Conseil des uesures les plus important~ 
On pourrait soutenir, qu 1en vertu de ce systeme, l'Assemblee ne: 
possede qu 'une fonction consultative, sans effet obligatoire, q;i 
qui contre dirait son caract ere parlementaire. On doit toutefn:i,;; 
rappeler que, dans plusieurs systemes constitutionnels (p.ex. : 
en Italie avec le Statut de 1848 et actuellement en Allemagne) .,. 
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39. Enfin, tout con~e la C.E.C.A., les organes des nouvelles 

Communaut es .et 1 I Assenblee en p'articulier' ont une part dans . 

'·;~*: 
. :·~ 

·~ 
: l~ 

. ·;,j 
. \-.J 

-t-· . :'{~ 
-J 
'::~ 

/~~ 

le 
<-~ 

pouvoir de revision. '.:~ 

Les deux nouveaux traites ne prevoient pas, comme ce1ui · ~ 
de la C.E.C.A., une procA~re gAnArale de rAvision ·~ne~e•, ~) 
c 'est-a-dire cette revision qui est suggeree par 1' experience \ ·.-i~ 

et 1 1application des reg1es du Traite, sans poser de yrob1emes -~ 
Po1itiques najeurs. Mais, des dispositions tres nombreuses ,· ~,:j ,,. 

"'a: particu1iere:w.ent dans le Traite de 1 'Euraton, etab1issent :;'i 
·:)~ 

un necanisme se1on 1eque1 les regles fixees par 1e Traite peu- ,_,.~ 

vent @tre modifiees par 1es institutions de 1a Communaute. .-J 
-~Jit 

/ ', ·~:~· D'une fa~on plus precise, il faut proposition de la Conmis

sion et decision du Conseil(1). Dans les cas les plus impor

tants, a la difference de 1a C.E.C.A.) 1a consultation de 

l'Assemblee est expressenent prevue(2 . 

Quant a la procedure ordinaire de revision, non seulement 

les Comwissions ont un droit d 1initiative, mais, en termes 

cette fois expres, la consultation de l'Assenblee est imposee. 

Ce n'est gu'apres l'accomplissement de ces formalites inte

rieures a la Cor.munaute, que le Conseil, organe de celle-ci 

dec1enche la phase diplomatique classique (C.M.C. art. 236, 

Eur. art • 2 04) • 

·~~·~ . ~'\lt 
',:{~ 

·:~ 
~~~··" ) 
·'i· 

.~: '· 
. ;~ 

'; 
. .. ·~ 
··,-;':~ 

le pouvoir nornatif a pu 8tre attribue a un systeme bicam.eral ·:,. · 
qui donne une inportance finale et decisive au vote d 'une des . ; .. ~ 
Cham.bres, qui est appele Chanbre Haute~ Dans le systeme insti-·· ·. :~:'· 
tutionnel ::;revu par les nouveaux trai tes, le Conseil peut, dans,.·~ 
ses grandes lignes, etre considere comme 1 1 embryon d 'un Senat -·;· 
federal. Dans 1 1 Asseoblee seraient done :t>epresentes les peuples ,~: 
des Etats membres, dans le Conseil les Gouvernements des Etats · ~
membres". 

Cf. i'raite Euraton art. 4, 24, 
Traite Marche Connun, art. 14, 

Cf. Traite Euratom art. 76, 85 
art. 14 et 126. 

25, 42, 50, 76, 85, 90 et 9~-T5.i 
38 et 126. 

-et 90 ; Traite r.~arche Commun, 
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Pour 1 1 adhesion des nouveaux ~e~brcs a la CorJWunaute, il 

faut l'avis do la Comr1ission (et par derriere elle, do l'Assem- 1, ,., .. 
blee) et une c1ecision du Conseil qui se prononce a 1 'unanimite • . ·: 

' ' _,, 

Ici, on n 1 a plus ose aller aussi loin que le Traite du 18 avril .. ~ 

1951, lequel, on s'en souvient, laisse toute la responsabilite 
aux organes co~munautaires a l'exclusion des 3tats mehlbres. 
Pour les deux nouvelles CoL~aunautcs, une fois la decision de 
principe prise par ces organes, une Conference diplomatique 
fixe les conditions de l 1 adoission et les odaptations du Trai
te. Cet accord est soumis a la ratification de tous les Etats 

contractants. (C.:tLC., art. 237, Eur., art. 205). 

l!.ais par contre, on se :::1ontre 1;lus audacieux pour les 

accords d 1 association (C.E.C.A. 2 14 de la Convention rela
tive aux dis?ositions transitoires ; c.~.c., art. 238, Eur. 

art. 206). Coux-ci introduisent une plasticite extraordinaire 
dans 1 1 organisation des CoDmunautes. En effet, les Etats qui 
ne veulent pas devenir mernbres e. part entiere peuvent cepen
dant etablir avec elles des relations organiques qui sont 

tailleos sur :c:1esure. N'est-ce pas ainsi qu'a ete conclu 

l'Accord de la C.E.C.A. et de la Grande-Bretagne et l'accord 
de consultation de la C.E.C.A. avec la Suisse et que des a 
present on conpte donner a di versos puissa...YJ.ces une position 
particuliere, vis-a-vis du ~Marche Connun ( crea-

tion d 1uno 11 zone c1e libre echange"negociee avec les pays de 
l 1 0.E.C.E. ; regime S)ecial d 1 association pour les torritoires 
d'outre-ner : C.M.C. article 227 § 3 et articles 131 a 136). 
De m6me dans l'Euratom, les Etats tiers peuvent participer 
a des entreprises COIIllllunes (Eur. articles 45 et 46). Dans la 
C.E.C.A. ces accords d 1 association etaient avant tout lares
ponsabilite c1es Etats et 11 la Haute Autorite, agissant sur in

structions delibereos par le Conseil a l'unaninite, etait le 

•, 
' ~· 

.\ 

·' .'1 
,'1 
<; 

' 
< 

"I 

.;. 

aandataire conr.mn des gouvernerJ.ents des Etats meabres "(Conven- 'i 
tion, paragraphe 14) ; il est vrai que l'Assenblee affirnant 
d 'une Daniero particulierenent significative la plenitude de 
son contr8le ne s'est janais laissee inpressioner par 1 1 iden
tite des mandantset a suivi de tres pres les activites du 
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~andataire( 1 ). Tout cela devient beaucoup plus clair dans le 

l'!Larche Coru:mn et 1 'Euraton. La consultation de l 1 Assenblee 

est er2ressenent requise et l'intervention des Etats nesbres 

est exclue (C.M.C. art. 238, Eur. art. 206). De n@ne pour 

les territoires d 1 outre-ner, ce sera le Conseil qui, a l'ex
piration de la periodglcinq ans, arretera a 1 1unanimite le 
regi~e d 1 une nouvelle periode - et non pas les Gouvernesents 
qui signent un traite sounis a 1 1 approbation des Parlenents 
nationaux (C-.M.C. art.~·· 136). De mo:GJ.e encore, c'est le Con

seil qui statue a l'unanimite sur la participation d 1un Etat 
tiers, d'une organisation internationale ou d 1un ressortissant 
d 1un Etat tiers au financenent ou a la gestion d 1une Entreprise' 
coimune de l'Euratom (Eur. art. 47 - voir aussi art~ . 10). 

Rappelons en finale que les trai tes du Marche Com...'I'J.un et 

de 1 'Eurato:ru reproduisent la disposition de la C.E. C.A. rela
tive a l'extension des pouvoirs de 1 1Executif en cas de besoin 

(C.E.C.A. art. 95 ; C.M.C. art • 235, Eur. art. 203). 

En conclusion, ces pouvoirs renforces n'incitent pas au 
pessimisme. La volonte des auteurs des Traites est nette. 
Avant de pretendre que cc qui est donne d 1une nain est repris 

par l'autre, avant d 1 opposer a ces pouvoirs apparerment ren
forces une dininution de l'efficacite du contact avec l'Exe

cutif, il faut analyser avec soin la position de l 1Assesblee 
a l'egard de la Conru.ission et du Conseil. 

d) Les rauports entre 1 1Assenblee, les Conmissions et le 
Conseil presentent_des diffGrences 

40. On ne pout affirner que 1 1 Asseiablee n 1 a devant elle que 
la Coimission, presque sans pouvoir de decision, et que le 
Conseil, tout puissant, retranche dans son donjon juridique, 

(1) Voir tous les rapports de la Colli'I'J.ission des Affaires Poli
tiques cites ala p.20 note (1). 
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reste inaccessible. En avanQant cela, on se laisse inpression

ner par l'erperionce vecue QallS la C.E.C.A. et on ne lit pas. 
avec suffis~~~ent d 1attention le texte des nouveaux Traites. 

Car ceux-ci disent exactonent le contraire. 

L'originalite de cos deux Traites, ce qu 1ils apportent 

de nouveau par rapport a l'organisstion institutionnelle de 
la C.E.C.A. c'est que l 1Asse11blee ne se borne pas e. "contreler" 
nais dans un grancl nombre <le cas, doit obligatoirernent etre 

consul tee. Par qui ? par le Conseil ! 

Voila le dialogue inevitable, oblige, aQorce par le Traite 

:,~. 
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lui-1:.@ne. Aux ho:mr.1es poli tiques a lui donner son sens. On ne .::· 
~~~ 

co~prendra pas que le Conseil interroge abstraitenent l'Assen- ~ 
'7' 

blee, qu 1 il ne lui expose pas les problemes, les solutions envi- ·; ::: 

sagees, leurs avantages respectifs, ses preferences, qu'il ne 
cherche pas a la convaincre et a gagner son appui democratique, 
enfin qu 1il ne se soucie pas de se justifier si finaleLlent la 
decision n'est pas conforne a l'avis des representants des peu
ples des Etats. Tout cela ne doit pas ctre inscrit dans le 

texte ; le droit resultera non seuloment des dispositions 
ecrites Llais encore du savoir-faire, de l'adresse, de la volon
te de collaboration des differents organes( 1 ). 

Une collaboration entre les trois organes a ete prevue 
et vouluo par les fondateurs. On en revient toujours a la n&ne 

(1) Cf. Catalano, La Comunita, op. '.~it., p. 22 : une toute fa
QOn, le fait que le vote do l'Asseublee ne lie pas ne 
parait pas pouvoir degrader co vote au point de lui donner ' 
la force d'un sinple avis consultatif. En raison de la pu
blicite de ses debats, de la conposition n&ne de l'Assem.
blee, de la nature essontiellonent politique du vote et des 
interventions, on ne pout pas neconnaitre l'importance et 
la force, au noins noralenent obligatoire de ce vote et 
le poids qu'il aura dans les deliberations du Conseil : 
ceci est d 1 aut~~t plus vrai que les neDbres du Conseil sont 
en IJene tenps nenbres de Gouvernencnts, expressions de ces 
Parlononts, clont les nombros do l'Assemblee fo:p.t partie. 
En conclusion l'importance reelle du vote de l'Assemblee 
sera beaucoup plus deterrninante que celle d 1un sinple avis 
non obligatoire et donne a titre consultatif et orientera 
l'action du Conseil de Ministres solon les directives de
coulant de la politique exprinee par l'Assemblee". 
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sur l'econonie g6n6rale des Etats nenbres, n'exige-t-on pas 
l 1 accord unanine du Conseil Special des I.iinistres (1), voire 
1 1 intervention des gouverne:JJ.ents oux-ner.1es (2 )? 

Mais le Conseil n'est pas un potentat. Il agit sur pro-
position de la Cor.1nission, qui est :o.oins sensible aux rivali
tes conno aux coalitions d'interots nationaux et qui par con
sequent est plus attentive a l'interet general. Il ne peut 
anendor cette proposition qu 1a liunaninite. Et bien entendu 
la regle de l'unaninite quand cllo jouo dans ce sens protege 
la Conmunaute ot non les ~tats. 

L' Assenblee est le troisieiJo nenbre necessaire de cette 
trinite. Puisque la Connission est responsable devant elle, 
sounise a son contr6le, justiciable de sa censure, elle pourra 
influer sur sa politique et inspirer ses propositions au Con-

.·JI( 
"·i 
.'·~ 

_·:;~ 
;·,·~ 

·--~ 
-~~ 
-~ 
·,, 

.::·~ 
' -~ 

·::~~ 

;··~J 
' ~~ 

·r'::_ 
.~ 
,·~ 

-~ 
I).~ 

·.:~~:; . ·l 

~ 

. " 
"'~ . /' 

. _:~, 
.\~ 

seil. Conne ce dornier dans des cas no:r::tbreux est oblige ·de la · <~ 
consulter, et, uno fois 1 1habitudo acquiso, sent ira :peut-etre ':-~ 
l'utilite cl f elargir lo champ de ce dialogue' elle interviendra . f' 
dans la deliberation' elle :participera d::.rectenent B. 1 I elabo- ·. ·.·~~ 
:E~~i2!L££_.1§:_l221i~!9.~~.!-Q~_:pronostic so trouve confirne avant :/:1 
( 1) Voir :par ex, 1 1 art. 53 (institution de necanismes finan- .. ;_}d 

ciers), l'art. 54 (concours aux finru1cemonts) et l'art. . -~1 
95, 1 (action de la Haute .b.utorite non prevue par le Traite). .:·:c· 

(2) Un cas typ~que est ~a libr~ circulation des travailleurs, ':Jr' 
art. 69 C • .l1i.C.A. Vo1r auss1 le paragraphe 10 de la Con- .·:,~·;1 
ver-tion relative aux dispositions transitoires en natiere ·1~ 
de transport. 'i 
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'-~~1 
m~me que 1 1 Assemblee Parlenentaire Europeenne soi t pour la . :~~ 
premiere fois reunie. Ne parvenant pas a realiser 1 I unan:tmi t_e :--:~ 
sur le choix du siege des Courmnautes (Traite du L1arche .co11JJ;!un<~~ 
art. 216,'I!:a:i±BEuratom art. 189), les Hinistres ont decide de ·;·~ 
demander 1 1 avis de 1' Asseublee ( 1 ). . · -,~ 

,, t~ 
'-i 

Cette volonte si claire des fondateurs de ne pas affai- _-,,:;~ 

blir uais au contraire d 1 assurer la collaboration de 1 1 organe ,·•; 

democratique est conf.'irmeepar un petit indice significatif. .':~ 
Alors que dans la C.E.C.A. l'Assenblee est citee et organise~ ~ 

I ., 

apres la Haute Autorite et occupe le second rang, elle passe ':if! '' ·:e~ 
. ·:;~ 
.~ 

Tout cela est complexe~ I·~Iais qui a.ja.Llais cru qu'un-regiLle ',~ 

au pre~ier dans les Traites de Rone. 

parlementaire est simple! Il trouve sa force et sa securite . ~~ 
precisem.ent dans ce systeme de contrepoids, d 1 opposi~ions · · -~1 
qui finalement doivent se reeoudre en collaboration (c) .'_ :;~ 

-~~ 
II. Les taches de l'Assemblee Parlenentaire Europeenne 

41. L'Assemblee doit exercer le controle democratique dans 

les pre.t1ieres organisations europeennes qui sont souveraines 

c 1est une belle et lourde ~ission. Elle aura une large part 

de responsabilite dans le succes ou l'echec de cette entre-

·~ ,.~ 

·;·;~---
,, 
')Jl . .-.'~'-., ,,' ;: ' 

,,_, .,. 

''i 
''.:~ 

prise~u:f:::,s:9:n::::::eq::u:,~:::::: ::u:o:::e::::nt, !~ 
ideal d.emocratique n I ad.mettraient pas longter:lpS d l etre diri- ·.:.~ 

ges par une technocratie politique1:1ent irresponsable. Or, il ·-'1 
y;~_' 

. !:_ 

( 1) Of. Connunique pub lie a 1' issue de la Conference des six -.-.:~~ 
Ministres des Affaires etrangeres tenue a Paris les 6 et .v·'· 
7 janvier 1958. . .... ~~ 

I , -~~ 

(2) 
~+~ 

On not era encore que 1 1 Assenblee Parlenentaire Europeenne · ·:~~ 
trouve aussi une independance accrue du cote du pouvoir :,~ 
judiciaire. Ses deliberations, qui peuvent @tre attaquees . ;~ 
en justice pour incompetence ou violation de formes subs- ~l 
tantielles lorsqu 1 elles concernent la C .E. C.A. (article . -~1-
38), sont a l 1 abri de pareils recours dans le cadre du ~ 
Marche Commun et de l'Euratou. AC 4029 __ --;~ 
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faut bien •omprendre que, dans la mesure ou ils sont dessaisis 
par des transferts de competence, les Parle~ents nationaux ne 
sont plus a me~. d 1exercer un controle sur de larges sec-
teurs de l 1activite publique. D'abord, il n'auront pas devant 
eux l'Executif collegial responsable ; ils ne trouveront que 
le nembre national du Conseil et ce nenbre a peut-~tre fait 
partie de la ninorite. Ils nanqueront uussi d 1 inforoations 

pris en consideration par les organes europeens et soient pro-
teges par les clauses de sauvegarde et autres dispositions du 

_Traitet Si done, l 1Assenblee Parlenentaire Europeenne se re
vele incapable d 1assurer un controle que les Parle~ents natio
naux n 1exercent plus, il y aura dans l'organisation politique 
de l 1Europe, une lacune tres grave et difficilenent supporta
ole. 

De plus, l 1Europe des Six va gtre dotee de trois Connu-
nautes distinctes. Ainsi l 1 a voulu le developpenent historique 
de l 1integration. Il y a entre elles des liens evidents. Les 
echanges de charbon et d'acier s'inserent dans le narche com-
mun general. La houille est en conpetition et en relation avec 
1 1energie atonique. Or, l'Assenblee Parlcnentaire Europeenne 
sera le seul organe politique qui soit co~un a ces trois 
organisations. A des Executifs differents, et des.adilinistra-
tions distinctes, on pcmt de~ander de collaborer. I11ais on peut, 
s'attendre aussi, fort hunaineoent, a des conflits de compe-
tence, des contrarietes de decision, voire a des rivalites. 
Ce sera le rele de l 1Assemblee de donner a l'ensemble une 
impulsion cor~une. 

Dans l'execution de cette nission, l 1Assenblee devra 
drune part defendre les pouvoirs et pre~ogatives de 1 1Assenblee 
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ConQune dont le naintien lui ost garanti dans le cadre de la 
C.E.C,A. ; olle devra aussi s'organisor pour que la pratique 
oriente dans un sons favorable l 1 application des dispositions 
ecrites de nouveaux Traites. 

Pour faciliter la reussite, l'Assenblee Connune peut 
faire diverses suggestions inspirees par une experience de 
cinq annees. L 1Assenblee Parlenentaire Europeenne decidera 
souverainenent de la suite a leur donner. 

.. A. Statut d 1 independance 

' ... 

• 

42. L 1Assemblee doit avoir, vis-a-vis des autres institutions, 
l'independance qui convient a un organe souverain(1). Les 
trois Traites la lui garantissent dans des ternes presque 
identiques. Encore doit-elle ne pas oublier de prendre les 
precautions elenentaires en usage dans tous les Parlenents 
experinentes. 

a) Mesures adninistratives 

43. On ne peut assez insister sur l 1inportance d 1un bon 
reglement (C.M.C. art. 142 et 243. ; Eur. art. 112 et 211). 
De lui depend l 1 independance et la qualite du travail parle
nentaire. 

On peut s 1inspirer pour sa redaction de celui de l 1Assen
blee Conuune ainsi que dos regle~ents d 1autres organisations 
europeennes. Un droit parleDentaire europeen se degage en effet 
progressiveaent. 

44. L 1 Assemblee designe souverainenent parDi ses ~,Ce:m.bres son 
President et son Bureau. Ceci a deja donne lieu a un incident 
et a une nise au point. Lors des reunions du 6 et 7 janvier 

(1) Voir supra 1ere partie, section A, n°s 4 a 18. 
AC 4029 
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1958 a Paris' les 1\1Iinistres se sont engages a recor.mander chacun 
de son cete aux parlenentaires nationaux qui deviendraient 
nenbres de 1 1 Asse:o.blee, de voter en favour d 1 un candidat ita- . 
lien. Le Bureau de 1 1 Asser_lblce Connune et les Presidents des · '·'-;;~~ ·,,,~ 

::~~~: s ~:l~:~~:::t ~::~:n! ~:::::~~r~l~e "::p!:~!:: :!:: ~::i- • Jt~~ 
stance· que le droit de nor.1ner son President en toute indepen- /~(, 

dance se fonde, pour la future Asse:;.J.blee unique, non seulcment · .. :'3, 
\ >?.~ 

sur le droit parlenentaire connun oais expressenent sur les ., 8~ 
~·'\~ dispositions des nouveaux traites (Traite du Marche Connun, ~~ 

art. 140, Traite de l'Euraton, art. 110) ainsi que sur l'arti- :-(~ 
'. 'i':.,• cle 2 de la 11 0onvention relative a certaines institUions COIJ

Llunes11 selon loquel cotte Assenblee reprend les co:;.J.petences 
et pouvoirs de 1 1 Assemblee Cormune; constatent que la Confe
rence des Ministres s'est bornee a faire des reconnandations 
et que la future Assenblee appreciera souverainenent la suite 
a leur donner. 

Connissions 

45. L 1 organisation de co:~J.issions presente une inportance ca
pitale pour faciliter le dialogue avec les Executifs et assu
rer la continuite et l 1efficacite du contr8le. Si ces connis
sions prennent la suite de celles qu'avait creees 1 1Assenblee 
Connune, avec des conpetences identiques ou voisines, elles 
beneficient de tout Ul~ precieux acquis. Ellos trouveront les 
problenes deja debrousailles, les difficultes cernees, les 
options politiques qui connencent a so degager. Par ailleurs, 
dans la mesure OU l 1 on parvient a avoir los D~LleS COBDissions 
pour les trois CoLlOunautes, on assure plus do coordination 
entre les Executifs, plus d 1unite dans 1 1 inpulsion politique, 
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bref, une meilleure integration europeenne(1). 

QE~~E~~-E~1!!~g~£~ .i' 

46. Faut-il insister beaucoup sur 1 1 inportance de cos Groupes ? 

Si l'Assenblee veut so degagor des rivalites nationales et fon
der une action politique sur des ideologies, elle doit les re
constituer. Elle doit n~ne aider financierenent leurs secre
tariats conne l'a fait 1 1Assonbleo Com~une(2 ). La decision 

',. 

( 1) 

(2) 

On pourrai t inaginer, par exe:~1ple, qu 'une Connission des 
Affaires sociales s 1 occupe de l'ensenble des probTenos 
soc~aux connuns aux trois traites (readaptation, libre cir
culation des travaillours, logc~onts, fonds social, salai-
res, charges sociales, etc.) ; une Connission des Investir 
senents et des guestions financieres, qui, en plus de sa 
conpetonce traditionnelle dans le cadre des trois traites, 
pourrait s 1occupor des problenes lies ~ 1 1 activite de la 
Banque d 1 Investissenonts ; unc Connission du Marche qui 
verrait s 1 8tendro ses attributions (notro~Jent en natiere 
d 1ententes, concentrations, prix, libre concurrence, echan
ges interiours) ~ la realisation progressive de l 1union 
douaniere ; uno Connission de la poli tique conr:1.erciale 
qui aurait aussi a suivre los problenes lies a la creation 
de la zone de libre echango, au tarif exterieur C0hrr.1un, 
ainsi que, notarment, aux relations avec 1 10.E.C.E. et le 
G.A.T.T. ; uno Connission des Affaires Bolitigues ot des 
guestions institutionnellos qui aurait a s 1occupor des 
relations avec d 1autres organisations internationales ~ 
caractere politique (Conseil de l 1burope, Agence atonique 
de l'O.N.U.) ainsi que de tous autres problenes concernant 

·~·, ... 

, .. 

des liens ~ etablir entre les institutions des Cormunautes 
elles-n8nes. Il en irait de n$no d 1une COf'T_J.ission des Trans:- · ._;; 
ports et d 1une Co~~ission do la Securite, cette derniere j 
ne so linitant plus a la securite 2~niere nais s 1 etendant 
egaleDent aux problenos de la securi te ot de l 1 hygiene du tra-.. ~: ., 

.. • 

vail en g8neral et ~ la protection sani taire. -:1 

Ces considerations sont evidennent valables pour les Con- -.~ 
oissions qui s' occupent des questions internes : Reglenent, · .,~ 
questions juridiques, budget ot adninistration. Cette ana- ·.·~_,_._· 
lyse n 1 est nuJJenent exhautivo puisqu 1 il est certain quo les .. 
trai tes de Rone soul event des problenes entierenent nouveaux ''! 

notaD1l.ent dailS les do:oainos de 1' agriculture, des territoi- :1 
res d' outro-ner, do la coordination des poli tiques encrge- ., 
tiques, de la recherche sciontifique nucleaire, etc. 
Reglenent,art. 34 et Reglonent financier interieur, art. 
25 et 27, 
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n'a pas toujours ete couprise. Il est cependant evident que 

les parlenentaires europeens qui se voient DOins entre eux que 
leurs collegues nationaux, qui sont uoins infornes de la reali

te europeenne a la fois plus vaste et en gestation, qui doi
vent fairc un difficile travail de traduction non seulenent 
des Dots, Llais des )Cnsees pour elaborer uno COI~~une philoso
phie politique ont le besoin collectif d'un secretariat qui, 
bien que uodeste, assure les liaisons, reunit la docunentation, 

acconplit des travaux preparatoires. 

Uno preparation approfondie des debats (notes, docur.1ents 

de travail' GtC • •) et des echa..Ylges de VUGS prealableS a l I in
teriGUr des groupos sur des problenes bien detercin~s, allegent 
le travail afu~inistratif du Secretariat de 1 1Asseublee et ac

croit la signification et la portee des travaux parlonentaires. 
L 1 action parleDontaire nieux orientee est de ce fait plus effi-
cace. 

Qui do~c peut supporter les frais afu1inistratifs des 
groupes ? Ce sont ni les parlenentaires, qui ne reqoivent pas 

de reuuneration, ni les Etats nationaux, ni les electeurs qui 
n'existent pas encore. Voudrait-on que ce soient les coali
tions d 1 inter@t ? Iv!ieux vaut une inscription connue et centre

lee au budget colli.~unautaire. 

Services adwinistratifs 

47. Une Assenblee a a son service un corps de fonctionnaires. 
Ceux-ci doivcnt avoir des qualifications elevees et jouir d'une 
stabilite d 1ecploi. En effet, unc Asseublee qui ne se reunit 
pas c1 1 une fac.on quasi pen1anente a plus besoin qu'une autre 

de continuite dans ses services ad:c·.:inistratifs. D 1 apres les 
Traites, le statut do ses fonctionnairos sera etabli par le 
Conseil sur consultation de l'Asseublee (C.M.C. art. 212, add. 
art. 246, § 3, Eur., art. 186, add. 214, S 3). Celle-ci devra 
veiller a cc que los decisions prises no dininuent en aucune 
faqon l'indopendance et l'cfficacite de son action. 
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48. 
' I ~· 

L 1 AsseBblee devra nontrer une particuliere vigilance en ·Yl 
ce qui concerne son independance financiers. '-' 

.. ·.? 

Dans le Traite C.E.C.A. cette independance est cm2plete t:£ 
1 1 Assenblee 5o:r:mune fixe SOUVerainC;L:ent 1 1 etat pr8visionnel· : •! 

de ses depenses ad1:1inistratives. Ses previsions groupees avec"<~~ 
celles des autres institutions valent autorisation et obliga ... :·.~ 

tion pour la Haute Autori te de percevoir le Il ontant des ·re_cet~·;: 

tes corres:pondant, solon 1 1 article 49. D 1 apres les deux n·Juveau~ 

traites, le budget est arrete par le Conseil qui cloit prendre.) 

en consideration les aDendements de l 1Assenblee ot 11 le cas 

echeant 11 la "consulter" (C.IV:.C. art. 203, Eur. art. 177). 
Ceci vcut-il dire que le Conseil pourrait unilateralenent 

; -1 

duire lc Eontant des clepenses adl::-"inistre.tives de 1 1 Assm:1blee ?;::1. 
'· 

Ces difficultes seront certaine:t:1ent plus juridiques que reel~ ~~: 
les. L 1anbiguite des textos ne pout receler la volonte des ::; 

' ~ 

redacteurs de sou:.:.wttre 1 1 Assenblee au Conseil en pernettan'f<. :·1: 
' '· 

' ... : 

~ celui-ci de reduire ses ~oyens d 1 action. . 

Par a:Llleurs, les depenses de 1 1 Asse:~1blee unique sont di':"'~j 
vi sees par tiers entre les trois Cormunautes, en ce sons ·que . ·>.;~ 

le pre1:1ier tiers sera couvert selon la forrJule de la C .E. C .A. ~;::' .. 
et le reste confornenent aux Traites d 1Euraton et de :lv~arch.e . ~ 

-·· 
Col:lDun. Cette forLJ.ule nathenatique fait surgir d 1 autres ince:r-:~~ 

· ti tudes : les prerogatives de 1 1 Assenblee Com:mne dont le ·. -~ 
' ' ~ 

naintien a ete garanti ne sont-ellos pas nenacces ? Connent ) 

va etre fixe lo total des deponsos dont la charge sora divi~. ~} 
see par trois ? Aucun danger ne so presente si 1 'Assenblee · '-~ 

"-" 
Parlenentaire Europeenne, pour un budget unique, suit la :pro- :-;1 

, ,. I 

cedure de la C.E.C.A. qui respocte sa souverainete. Au co·ntrai~ 

re, on peut redouter au r.10ins theoriquenent que cette indepe·:fi.,..;·: 

dance soi t nenacee en ce qui concerne 1 1 heri tiere de 1 1 Assei.l.;..- _:: 

blee Cm::.:~~lune' si CG budget global est etabli confornenent 
;-/ 

~ la nouvelle procedure de 1 1 article 203 du Trai te du Marche . _ c 

Cow:1un et de l'art. 177 du Traite de l'Euratom. 
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Enfin, une derniere difficulte resulte du fait.que dans 
la C.E.C.A. los depenses de 1 1Assenblee sont couvertes par 
les rossources propros que la Connunaute tire du prelevement. 
Tandis que pour les deux autres tiers, il faut encore atten
dre le versenent de la contribution due par les Gouvernenents. 

L1 article 6 de la Convention relative a certaines insti-. 
tutions conmunes ajoute en son alinea 2 que les modalites 
d 1application seront arr@tees d'un coDBun accord par les auto-
rites coTipetentes de chaque CoDLJ.unaute. 

cle 1?7 du Traite do 1 1Euratom. C1est dans ce sens que doivent 
~tre trouves les accords prevus par l'article 6 alinea 2 de 
la Convention. 

b) Conposition de l'Assemblee 

49. La conposition de l 1Asse2blee Parlementairo Europeenne 
merite un exa~en particulier. 

50. Tout d'abord 1 1Asseoblee Parlenentaire Europeonne sera · 
plus nonbreuse que 1 1 Assemblee Cor:u:mne. Ceci est justifie par 
la nultiplication des taches. Un effet heureux sera d'interes
ser un plus grand nonbre de parleoentaires nationaux a 1 1 oeuvre ·.,"~~~ 

europeenne. ~n s 1 est deiJande si, . aux ~ffectifs, . il fallai t. aj ou.~ ::_;~ 
ter. des suppleants. On s 1 est auss1 pose la quest1on de savo1.r ··.J~ 

. . ~~ 

dans quelle mesure les representants devaient cu:1uler un man- .·:::~ 

dat a 1 1 Asser:1blee Parlementaire Europeenn.e et un mandat a ·~~ 

1 1Assenblee Consultative du Conseil de l 1Europe et a 1 1Assem- · ~~ 
blee de l 1Union de 1 1Zurope Occidentale. Ce sont lades pro• ::5~ 

. . .. ~-.·~ 
blenes delicats qu 1il est difficile d 1exposer dans leur ensemblet'~ 

·.· ~:~ 
car la controverse n 1 a pas encore permis de degager des ten- -~ 

'li~·i 
.dances certaines. AC 4029 . -~fl 
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Duree du nandat 
::: 

51. Dans le Traite du 18 avril 1951, les rr..e:r:.1bres de l 1 Assem-
blee Comr1une sont designes par les Parlements nationaux une ,, 
fois par an (art. 21). Cette courte periode s 1expliquait, au 
debut de l 1 integration, par le souci d 1 assurer une meilleure 

liaison entre les Assemblees europeennes et nationales. Elle 

a d 1ailleurs ete interpretee dfuLS un sens large pour eviter 
certaines difficultes de renouvellement. La designation se 
fait par annee civile de telle sorte que le mandat peut se 

prolonger du 1er janvier au 31 decembre de l 1 annee suivante. 
Neanmoins, ces renouvellements trop frequents peuvent nuire 
a la continuite de l 1 action politique. La duree du ~andat 
n'est plus limitee par les nouveaux Traites (C.M.8. art. 138, 

Eur. art. 108). La question est done ouverte, surtout si l 1 on 
organise des elections directes. 

Dans une lettre adressee aux six 1\linistres, les Presi

Gents des Groupes politiques rappelaient qu 1 i£ etaient 
11 d 1 accord pour estiner que les Gouvernenents des Etats meLl

bres des Comtlunautes des Six devraient denander aux Parlements 
nationaux de confier les uandats des representants a l 1Assem

blee unique pour la duree de la legislature des ChaL1bres char
gees de les nor1mer'l 

Elections 

52. Ce sont ces elections directes qui posent le plus gros 
probleme •. Deja la possibilito etai t j_)revue dans le ':rrai te du 
18 avril 1951 (art. 21), elle est precisee dans les Traites 
d'3;uratom (art. 108) et du Ilf.arche Co>..J.nun (art. 138). L 1arti

cle 2 de la Convention relative a certaines institutions com
nunes prevoit que l'article 21 du Traite C.::8.C.A. soit re!il
place par le Dgme texte qui figure a l'article 138 C.M.C. et 
a l 1article 108 Euratom. Les trois Traites done Jrevoient 
maintenant ce qui suit : 
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nL'Assenblee elaborera des :projets en vue de :pernettre 
l'election au suffrage universel direct selon une proce
dure uniforme dans tous les Etats aenbres. 
Le Conseil, statuant a l'unanimite, arretera les dis
positions dont il reconmandera l 1 adoption par les Etats 
2enbres confornenent a leurs regles constitutionnelles 
respectives". 

• Les partisans si nombreux de l'election directe insistent 
sur le renforcenent du cnractere denocratique de la CoUDunaute. 
Les peuples s 1y interesserOnt davantage et se sentiront davan
tage lies par un destin COTJD.un s 1 ils ~;;articipent effectivement, 
par leur vote, a son fonctionnement. Investies de la confiance 
populaire, les institutions seront plus puissantes et tout 

SOUp90ll de technocratie sera definitivenent ecarte. 

Cependant, cette grande reforme comporte des dangers. 
Elle supprimera le relai des Etats et ceci constituera une 
nouvelle experience. 

Elle risque de compronettre le controle indirect sur 
le Conseil, qui se produi t actuelle:~1ent a l' echelon national, 
surtout au sein des Conmissions des Affaires etrangeres vis-a-vis 
du membre national du Conseil de Ministres. 

Elle risque aussi de distendre les liens entre Assemblee 
europeenne et Farler,lents nationaux. Les parler.1entaires euro
peens n'auront plus ae contacts quotidiens au sein des AsseL
blees nationales avec leurs collegues et seront m.oins au fait 
des difficultes, des prejuges de chaque pays; Les parleaentaires 
nationaux de leur cote peuvent etre travailles par un complexe 
de d6fiance. Si cela arrive, ils bloqueront le developpenent 
de l'integration europeenne qui ne ?eut se faire sans eux ni 
nalgre eux. Ce danger diminue dans la nesure ou l'on afulet que 

des membres elus au suffrage universel soient egalenent nembres 

dos ParleEents nationaux. 

Cette opposition s 1 aggrave si les elections europeennes 
se font selon une procedure uniforme dans tous les Etats nen
bres qui ont cepend&~t des sytemes electoraux ditferents • 
Elles donnarout par hypothese des resultats differents 
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' 
des elections nationales. Chaque representation parlenentaire 

·"' . \ ', : .~t· 

":.:;~ 
. --~ ·.:~; 

.'·' ;,,~ 
~~:::§ 
*·! -.-!1 

reprochera a 1 1 autre d I ~tre truquee • '· ;~ 

L' ordre juridique des Connunaut €s est "subordonn€" • En- . -:.:~ 
tendez par la qu 1il est soumis aux Traites. Les juristes disent -!':··~ 
aussi que la conpetence des organes communautaires est "liee 11 • . .-:~ 
Ces nots techniques signi.t'ient que la conpetence et les pou- :.~ 
voirs, tant des Comnunautes que de leurs institutions, sont 
fixes par les Traites qui les fondent et ne peuvent ~tre modi-

~1 

·~1 
fies par les organes c:onnunautaires eux-m@mes. M@me si l' on .~~·~ 

~·~ accorde a ceux-ci un pouvoir constituant c'est dans des limi- ~~ 

tes stricteuent definies par les Trai tes ( 1 ). Au contraire, -~~ 
dans un ordre juridique absolur.1ent souverain, par exemple dans _ ·:·J 
un Etat, la constitution et les lois fondamentales peuvent @tre' · );~ 

' :~~~ revisees. Si les parlementaires de l 1Assemblee sont elus au 
suffrage direct, ils ajoutent, en fait si pas en droit, a la 

' ·:,.~ 

'' 
-~~)1 

legi tini te des Trai tes, celle qui resulte d 1 une investiture .!i~ 

populaire et se sentiront noins lies par les dispositions ecri-·-
tes. C'est precisenent ce que certains recherchent. Mais c 1est 
aussi un danger pour les Etats. 

\ 

On en revient toujours a la ncme constatation. L 1Europe 
est conplexe. Ceux qui nient sa realite, non seulenent mate-
riolle, nais aussi spirituelle, non seulement economique nais 
encore humaine, ne voulent pas admettre une evolution inevi
table vors la concentration des torritoires et des honnes. 
~!Iais ceux qui, enportes par .le mouvement, negligent les Etats 
nationaux, sacrifient une autre partie de la realite : ces 
homnos d'Europe resteront attaches a ces groupements histori
ques qui sont le cadre pour l 1 elaboration d 1une civilisation, 
cette creation originale la plus complete et la plus parfaite 
de notre espece. 

------------------------------
(1) Voir N° 19 ot ss. et 38 et ss. supra. 
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Des elections directes seront un progres qui est voulu 
par les Traites et par tous les ho1u~es de bonne volonte. Leur 
organisation deviendra opportune au monont ou 1 1 on sera assure 
qu 1clles ne pcuvent conpronettre un equilibre necessaire entre 
pouvoir europeen et pouvoirs nationaux par des defiances, des 
rivalites, un refus de collaborer. Ce sera 
ponsabilite pour l'Assenblee Parlencntaire 
der quand ce no:o.ent sera venu. 

B. Exercice des pouvoirs 

une redoutable res
Europeenne de deci-

53. L'Assenblee Parlenentaire Europeenne aura plus de pouvoirs 
que sa devanciere. Le fait est inconteste. Mais il ne suffit 
pas d 1avoir un capital juridique et politique plus grand. 
Encore faut-il savoir judicieusenent 1 1exploiter. 

a) Le pouvoir de controle 

~- -i~~~ 
'• :::, 

::-~ 
·-~1 
{~ 
.:;'ii 

.-·~_f' 

'-~k 
' '. 't.;.· 
'#;. 

.?~ 
' !"'' ~ ,.·],; 

. ' ~~-

'. ·'l 
114, cf. C.E.C.A. art. 24). C'est aussi expresse:o.ent qu'il est -·~ 
reconnu plenicr car le budget doit etre universel (C.M.C. art.. · ·J~ 
203; Eur. art. 177; cf. C.E.C.A. art. 78). C'est aussi nette- ';.::~~
nent que lc contr6le n 1 est pas seulement a posteriori nais peut .: ·.1: 
etre prealable puisque dans de nonbreux cas, l 1Asse:o.blee doit ~j 

54. L 1experience de l 1Assenblee Cor:J.Dune doit ~tre :o.editee. 
Elle a etoffe ce controle qui lui etait accorde sans en preci
ser les nodalites ; elle 1 1 a rendu continu, plenier, ne se
li:o.itant pas a la critique nais donnant les inpulsions('1). Rien 
ne sera plus facile que de reprendre ces traditions que les 
Traites eux-B6nes consacrent. C'est officiellenent que le con-. 
trole est devenu pernanent avec la suppression des li:o.itations 
tenporelles a la motion de censure (C.M.C. art. 144, Eur. art. 

~tre consultee avant la decision. -~~ 
'-i 
':~ Il faut done reprendre toute une technique parlementaire 

qui a fait ses preuves. Il faut aussi la perfectionner et 
l'adapter. Par exenple, 1 1article 213 du Traite du Marche 
-----------------------------(1) Supra n° 18, n° 35 et suivants AC 4029 

-~~ 
-l:K 

• :;:.."1 
.·;:;:;; 
. ·~ 
·.-/~ ..... 

.·_;;:t 



~-

t 

' ~.~; •- ,v~f! !",'~<r~:~ 

- 93 -
' . '~.:-~ 

-~ 

Con:c:J.un dispose quo npour 1 1 acconplisse::1.ent des taches qui 11.?-i 

sont cohfiees, la Connission peut rocueillir toutos inforna
tions et proceder a toutos verifications necessairos; dans 
los linites ot conditions fixeos par lo Consoil, on conforni- · 
te avec los dispositions du ...• Traiten. Le Consoil dovra ·au 
plus t6t deterniner los linites ot conditions de co droit 
d 1 inforwation dont 1 1 oxercice concerno directencnt 1 1 etendue 
du contr6le de 1 1 J~ssenbleo. 

b) Le £Ouvoir financier 

. ~ 
,, ... 

'J 

' ' 
.I • ~ 

< 
,., ., 

. j 

. ' 
I',, 

55. Le pouvoir financier est augnente du fait que l'Assehlblee 
Parler.wntaire Europ£enno peut proposer des &.!lendomonts au· · --: 
budget (C.M.C. art. 203 ; Eur. art. 177 ; cf. C.E.C.A. art.78)'1)·~ 
Touto la procedure qui est sobrenent mais nettonent indiqu~e, 
doit atre precisee par la pratique. 

Par exenple, 1 1 .~-~sse'Jblee, qui doi t 6tre saisio du pro jet 

~' 

,. 

de budget, au plus tard le 31 octobre, a le droit d' ~tre uise .. :-:
1 

en possession d 1un dossier co~prenant 1 1 avis de la Coanission 
(C.M.C. art. 203 par. 2, al. '1 ; Eur. art. 177, par. 2, al. 1)'. 

~ 

ot les propositions initialesetdam la uosure ou elles ont ete . • 
·' 

ecartees (C.M.C. n~ne passage al. 3; Eur. id. al. 3), la justi- ~ 

fication par le Conseil des nodifications. 

L'Assenblee aurait tort de negliger de donner une appro-. 
.· . . . 

' ',); 

bation for~elle et de se contenter de 1 1 €coulenent du delai· ·: 

pr8fix6 (C.r·!I.C. art. 203 par. 4 ; Eur. art. '177, par. 4). 

Si olle propose des nodifications, 1 1Assenblee doit 
souhaiter qu 1en cas de desaccord, le Conseil gardo le contact 
avec elle. Le "cas echeantn du texte doit ~tre une regle en 
ce qui concorne 1 1 organe represontatif. Sans douto, celui-ci 
ne .peut-il pas inposor sa volonte. ]:1ais il a le droit d 1 ~tre 

..... -

'; l ~ 
',• . . 

.. , 
inforiJ.e. On doi t se donner la peine de chorchor a le convaincre • -~ 

' ·~; 

(1) supra n° .,-;. 
' ·~· 
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·-~ 
L'Assenbleo dans le n~ne esprit no peut se borner a re

cevoir les conptes et enregistrer le quitus donne par le 

Conseil. Ello doit en deliberer (C.M.C. art. 206 al. 3 et 4, 

Eur .. art. 180, al. 3 et 4), 

Une dorniere observation.concerne cette fois non pas 

1 1elaboration du budget, nais la hlaniero de le financor. Une 

des forces de la Cor10unaute du Charbon et de l'Acier, est · 

~-~ 
~~1 

>~~~ '. "· '.: 
" 

··-.:~ .. 1 
1 

' . '·:~~~ 

:~~e~~: :~~~~::,d:~ ~u~:~~t:~:t:~:t;d~:0p~!~e::::::;c::l~!~: ;~ 
pres qui servant notru.nJ.ent a couvrir les depons·es adL1inistra- ','1 

'\ ';,~ 

tives de l'Assenbl6e. Dans les deux nouvelles Connunautes, ce '\~ 
sont los Etats nenbres qui fournissent des contributions selon ::~~;~ 
une proportion fixee a l'avance. Il y ala un noyen potentiel 1 
de pression 8. la disposition des Ministres nationaux des Finan-;-· ';:! 
ces. L 1Assenblee Parlenentairo Europeenne devra explorer la .. ··.'~t~ 
possibilite d 1utiliser les nouveaux textes (C.M.C. art. 201 .. ': 

Eur. art. 173) pour rewplacer los contributions gouvernenen- ' .. " 
•;I~ 

tales par des ressources propres, notarmont par des recette-s 

provenant du tarif douanier cor-nun ou par des prelevenents a 

charge des entreprises nucleairos. 

c) Le pouvoir de deliberation 

.:~~'~ .. , ... 
:{< ., 

.',., 

.,!.:._-

:·~~~-
--.5, 

56. Ce pouvoir nouveau introdui t 1 'Asser::blee dans 1 1 elabora-·. . '~ 

tion de decisions de grande portee ( 1). Sans doute, no donne-t- ,· ~-~~V'f 
elle qu 'un avis. Me..is i-1 est des opinions tonbees de certaines . :~:_, 
levres qui no sont janais negligeables et qui sont difficiles '1';~ 

a ecarter sans raison ( 2). . ·<~ 
. '~;~ 

Cette consultation ne peut degenerer en une simple forma-:';~ 
lite. L'Asse:c:~.blee doit veiller a ce que son avis soit denande · ~jj 

~:-~~-~~~~~~~-~=~~-~~~-~~-=~cision soit virtuelle~aent prise. · !' 
·~ 

(1) supra n° 38 .,,~ 

(2) supra·n° 40 -~~ 
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11 represcntants des J;Bup1es des Etats" ne peuvent atre laisses a 
l'ecart des relances, des abandons ou des nodifications. 

c. Rapports avec 1 1Executif 

58. Tout ce qui vient d 18tre dit peut @tre repris sous une 
autre forne. Conment vont se preciscr les rapports entre 
1 1AsseBblee Parlenentaire Europeenne et l'Executif(2)? 

a) Ba Cor1eission 

59. Avec les Comnissions, on ne prevoit guere do difficultes. 
Elles continuoront, dans leurs secteurs avec l'organe parle-
nentaire, les relations confiantes creees avec la Haute Auto
rite.de la C.E.C.A. Ceci est tout a fait essentiel. Conne on 
l'a deja explique plus haut, les Collhlissions seront dans le 
fait la branche la plus active do l'Executif(3). N'oublions 
pas en effet que les Comnissions, outre les conpetences de 
decision qui leur sont propres ou deleguees, peuvent en toute 
natiere fornuler des rGCOLll~andations et avis a l 1 adresse du 
Conseil, soit a la requ~te de cclui-ci, soit de leur propre 
initiative. La regle est que leurs propositions sont neces
saires pour faire declencher la decision (C.M.C. art. 155 et 
----------~------------------
( 1) 
(2) 

(3) 

supra n° 19 et ss. et 39 
supra n° 40 et 34. 

supra n° 34, AC 4029 
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1 'Ass em- :t~ 152 ; Eur. art. 124 et 122). Une disposition revelo a 
blee, s 1 il e~t necessaire, l 1 efficacite evontuolle de SGS 

•'• 

·.A 
interventions.- "Tant quo le Conseil n' a pas statiu6, la Cor:mis- :~ 

·~ 
sion pout nodifior sa proposition initiale, notar:1nent dans le ·:~ 

,:{ 

cas ou 1 1 Assenblee a etc consul t6c sur cette proposi tLn'l 11 ·" 
~ ~ 

(C. M. C. art • 149 ; Eur. art. 119) • ,, 
{ ~ 
']J 

·~ 
. ·~ 
·'•'..! 

60. Iviais qu 1 en sora-t-il du Co:asoil des r~Iinistros qui retient- , .. 
nainten&~t dans les deux nouvelles CoLmuneutes la plus grande 
partie du pouvoir de decision ? 

!:E~:!2!E~ 

61. On a ~ontre plus haut quo bien des inquietudes partent 
d 1une interpretation fausse des Traites(1 ). Celui de la CECA 
n'organise pas la collaboration avec 1 1Assenbl&e, precisenent 
parce qu 1il accorde la realite du pouvoir a la Haute Autorite 
responsable devant elle ; dans co systene, le Conseil est 
surtout charge d 1 assurer 1 1harnonisation entre l'action connu
nautaire de la Haute Autorite et les politiques econoniques 
nationales (art. 26 C.E.C.A.). Niais au contraire, les Traites 
du Marche Com:mn et do l'Euratom, s' ils confient, bien que 
dans une nesur.a differente, los decisions connunautaires au· 
Conseil, se sont soucies d 1 etablir organique:::.1ent les contacts. 
entre lui et l'organe represontatif : celui-ci doit @tre con
sulte sur les points importru'lts; la politique generale du 

,. 

; I 

. ' •;, 

': 

._1 

., 

"' 

' ·1 

' •' 
.,j ... . . 

Conseil lui est obligatoirenent souv.ise sous la .fcrx:1e classique i 
d'une presentation du budget, qui est sujet a des propositions 
d 1 aoendenent. L'Assenblee aurait tort de se laisser travailler 
par un conplexe d'inferiorite ou de fairo preuve 

geance. Conr.1G clans tout reginc parlcncntaire' on 
qu 1elle collabore. 

-------~----------------------
(1) supra n° 33, 34 et 40. 

d 1 intransi-

attend d 1 elle 
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62, Bien entendu, ces indications <les Trai tes doi vent etre P+?-. : :··;~ 
cisees. La collaboration pourrait 6tre en quelque sorte insti- ·.·:~ 

' '~"·~::-

tutionnalisee. CorElent ? 

La collaboration no sc fait pas par pieces detachees, 

Dais suppose un cngronage general des organes. C'est dans le 

cadre d 1une politiquo generale que los resolutions particu

lieres doivent 8tre ap~reciees. On vient de dire que le budget 

exprine financiere2ont cettc politique. No doit-il pas etre 

connentc on langage courant dans 1e Rapport general ? Cortes, 

celui-ci est presonte par la Connission. Hais il porte sur 

l'"activite de la Cormunaute" (C.M.C. art. 156, Eur. art. 125). 

.--~~ 
"'~ 

.. :;,:?il 
·, ::'i~ 
·' ·' . :~ 
' ~·~~ 
:.~ 

. . ;·~~;~ 
I'J 

' .:.,~ 

'i:~ 
'";.1-.r 

J~ 
··r· ')$ 

··~ 
. ·: ,:'~ 

Dans cette acti vi te, le Conseil a une :part prep onder ante.: · .:~ 
·~:~ 

Un chapi tre du Ra:;?port ne doi t-il pas lui etre consacre ? . :~ 
' ':~;r'tl 

Pour que co Rapport soi t suffisaiJr.lGnt conplot, no pecho ·:;~ 
'ni par oubli' ni par negligence' il faut que 1 I Asseoblee indi.que . . y~ 
les poL1ts qui la preoccupent et sur losquels ello souhaite des :~~ 

•' 'tJ 

eclaircisSGBGnts. Pour evi ter des intorpollations deguisees' · ... ~'~ 
ne pourrait-on inaginer que ces dew:mdes de renseignenents soient,:~ 
deliberees ot adoptees' peut-@tre au .debut a 1 1unanini te, par : <<~ 

los Connissions conpetentes de 1 1 Assenblee ? · .: :!~ 

Enfin, entre institutions qui sont tenues de collaborer, .· .. ,:~ 
les relations no pouvent ~trc unique::1ent adninistrati ves. Rien . ·-:;~ 

' . -..~'), 

ne renplace le contact personnel. C 1 est lc Presid~nt lu~-n~me . . :~ 
du Conseil special de Ministros de la C.E. C.A. quJ. le dJ.saJ.t · .. ~1-J 
a Rone, dans son discours introd.uctif au colloque avec 1 1 A~sem- · · .:~:~ 
blee : ce fut a la fois son exorde et sa conclusion. / ~~ 

' ,··~ .. :.1 
"Tout c1 1 abord, nous tenons a souligncr cor1bien grand est : :f· 
notre plaisir de nous trouver presents dans cette Assem- :.•'~> 
blee pour prendre part a la largo confrontation d r ide.es, '::' 
a laquolle cotte journee est consacree et combien est. · 
profond 1 1 interet quo suscite pour nou~ cet echange de 
vues, quo consacront cos contacts humains qu 1a non sens 
rion, aussi bien dans la vie des individus que dans 
cello des collectivites, ne saurait rem.placer" • 
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Pour finir, l'oratcur a conclu : 

11 Je disais au debut de cGtte allocution coiJ.bicn nos col~· 
legucs ct noi nous appr6cions a sa valour la possibilite 
de presenter devant vous los points de vue de notre 
Conscil. Pourtant nous attachons plus d 1int6r&t encore 
au fait de pouvoir rccueillir diroctciJ.cnt vos observa
tions, vos suggestions, vos conscils. Par votre assi-
dui te ct pe.r votrc pers6verr .... ~.cc' vous avez a:;~porte a la 
realisation de la grande oeuvre de cooperation preyuo 
par lo Trait6 plus que la SCLliJC de vos travaux ; vous 
lui ave z donl1e sa con.secra·cion ~mnaine. 

,, ,, 

Je suis do coux qui penscnt quo los granclcs id6es ne cl.c
vicnncnt vivantcs que lorsqu'ollcs passent par lc coeur-,.\ 
des peuples. Vous rcprescntez ici dignencnt ces peu~lo~( 1 ~ 

Los trai tes exigent ces confrontations. J,_lors que co lui 

de la C.E.C.A. so bornait a cUre : 11 lcs nenbres du Conscil peu

vent as sister a toutos les SG3.nccs (de l 'il.sser.~bl6e) ct §.,£!3-t. 

entend~§.~E.J:.~E_Q.£2~c!£n (art. 23), c1ans le l-!Ic:reh0 Cor.~rmn et 

l'Euro.ton 11 lc Conscil £§.t eg1£nd"Li. pe.r 1 'Assenb.J.ec dans los con

ditions quI il arrete dcms son reglcnent interieur 11 (C .r..-. c. 
art. 140 ; Eur. art. 110). Le principc est ~'obligation co 
sont los Dodali tes que le Cons oil choisi t libro:~ont. 

Dcll1.S cos conditions' 1o colloque ne rlevra--G-il pas clc•.-c-· 

nir une tradition ? Au r.wins u:r1o fois par an pareille cc'l_i·ron

tation dovrait avoir lieu. Des ~9r6cautions :peuvent :?-'ere pr..; sc- j 

pour que cette largo confronto.tj_on n 1 aboutisse p2.S a C:l88 •.ro+.G3 

' ',. 

non :prevus par le Trai te. •, 

Actuellencnt, le Conseil de M..;nistres n'a pas encorG ar~b-. 

t8 son reglcnont ni sa }roceQure do travai1J Il faut esperc~ 

qu 1 il prendra des le d1~b11t 10:::\ rl iRilOS:i tiiJJ"lp neceP c:ai:r:-n.s pr,,_;--: 

que l'Assenblee soit infornee d'une fa~on continue de son 

tion. La c16ternination de la procedure ot la fixation des 

ec-

~~GUVent ctre d 1un0 i:J.portance Caj_)j_talc pour la collaborati~:o 

future des deux institutions, 

( 1) De bats de 1 'Asse;ublee Co:.-:.E.mne, Co:opto Rondu in extenso~ 
seance du vcndredi 8 novenbrc 1957, (ed. provisoir0> p. 143 
et 147. 
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D. ,Eapports av~.£L:J2i§ts ncD.bres 

63. L 1integratio4 tant qu'elle est particlle, pose dos 
problenes de coordination. Des lors, une cooper~tion doit 
etre 6tablie entre les orgru1es europ8ens et nationaux. Sur 

le plan de 1 1Executif, coci est realise par 1 1 instauration 
d 1 un Conseil qui est fon:;.e de repr~scntants des Etats. r.:ais 
des liens doivent aussi etre etablis entre les Legislatifs • 

L 1union pcrsonnelle, c 1 est-a-dirc le cunul du nru1dat 
national ct europeen est inportru1t. Los honmes politiques 
beneficient de cette faQon d 1uno double infornation et peu
vent favoriscr los coordinations. 

Mene en cas d 1 elections directes, conr.1e on 1 1 a dit plus 

haut, il faudra VCillcr a CG qu 1une partie des nenbres de 
1 1Assenblee europ8enne elus au suffrage universel dispose 
8gale1:10nt d 'un mandat parlcrwntaire national, afin d' assurer 
cette liaison indispensable (1). -

L'Assenblee CODEUPC a decide notaoment l'envoi regulier 
d 1unc docuncntation aux Parlononts des six pays. 

Ne pourrait-on pas rendre cos contacts plus organiques ? 

L'idec a ete lanc8e que lo ncnbrc du Conseil dcvrait etre 
dans son pays, non pas lc ·Niinistrc des .Affaires Etrangercs 
ou lc chef d 'un departencnt nais LLn n.~inistre specialise dans 

',.•, 

., 
' 

. ', .... 

los affaires europecnnes. Ainsi eviterait-on de graves dangers : ) 
le Conseil est un orga..."1e des nouvGlles Comnunautes. Si scs <' 

TJ.enbrcs sont surcharges, distraits par d 1 autres preoc·cupa-
tions, il est a craindrc que cot organe travaillc nal ! le 
surnenage ct le nanque de tcnps sont plus a redouter que la 
nauvaise volonte et le nanquc d'interct. D1autrc 9art, est-il 
souhaitable qu 1uno fonction si inportante soit occupee selon 

l'ordre du jour tantot par le ninistre des Affaires etran

geres, tantet par son collegue do 1 1Econonie nationale ou des 

(1) Supra 11° 52 AC 4029 
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Transports publics ? C 1est ceponQ~~t cotte procession pou 

deconte qu 1a connuo la C.E.C.A. Un ninistro unique dos affai-

res ouropeonnes sorait :pleinenent occupe par lo denarrage des \~-
Connunautes. D 1 autre part, ce Ministre sentirait aussi le ·:~, .. 

bosoin d 1 inforDer le l'Jarlenent de SOn pays des resultats et ·)~.· 
dos perspectives de sa gestion europeenne. Cette reddition .;;~ 

de conptos sorai t naturolle, quasi autonntique, s 1 il avai t ;~ 
en faco de lui, coDne sos colleguos, selon l 1usage general ·:1.' 
dans les Parlenonts, uno Cor.n:.1ission s:pecialisee qui sorai t ·.l~ 

fornee pour partie do nenbros ayant un nandat ouropeen et .~~ 
pour partie d 1 aut res parlo::centaires. Cetto Com1ission ferait ·_.:'~ 

., -~~ 
:periodiquenent rapport a 1 1 Assenblee pleniere. '·~! 

Cos suggestions dormont lieu a des controverses. D 1 aucuns. ·:t 
craignent notairr.wnt qu 'un ninistre des Affaires ouropeennes ::~~ 
soi t peu efficace. Son ad:.1inistration so distinguerait des .·:1 

,·~ services directenont intfresses et s 1opposernit trop souvent 

~ae;:r~:rd:~~!::~!t!eq~:~:~v~~:::r::u:o:~~=n::! ~:::~:ent J 
les petits pays, le ninistre des Affaires etrangeros risque ·::J. 
d I ~tre depouille par COtto ref orne de la partie la plUS ill- · ·"i 

-<~~ teressante do ses attributions. 

J Une troisiene solution a ete avancee c'ost cello d'un 

ministro qui, dans lo cadre d 1un departenent ou de la presi

donco du Consoil,serait specialise dans les questions euro-

peennes. 

Independru.lDent de ce problene, se pose encore la ques

tion de 1 1 institutionnalisation des relations entr0 Assen-

:~, 
•,. ·-·~ 

,J,,i'¥ 

::~ 

. < 
}~~-
·-

E. RapPorts internationaux ."i~ 
a) Etats_,iiors .,;il 

blees. 

64. L 1 Europe des Six est trop petite. Personna ne se sat is-· ::~ 
fait de ses etroites frontieres. Mais i1 faut un connencenent ·'l 

AC 4029 · .~ 
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a tout. Il vaut nioux partir potitenent et travailler s~ns 
rol§che a l 1elargissenent de la Cor1nunaute. C1ost on r6ussis

sant sur uno aire plus etroite que l 1 on pout raisonnableuont 
esperer vaincre los repugnances, dissipor los inquietudes et 

gagnor de nouveaux adherents. 

Mais des ?reniers succ~s no doivont pes fairc negligor 

les extensions ulterieures. Le danger est de se contenter de ce 

qu 1 on a pour dovenir inaccessible aux autres, d 1@tre satisfait 

par sa fonJ.ule au point de ne plus etudier serieusenent les 
anenage~ents reclru1es par los nembres, Virtuels et desires, 

bref, de construire une 11 forteresse Europe" qui soit non seule
nent puissante, nais dont les ponts levis sont reloves. 

La jeune L.:ssenblee Parlenentaire Europeenne devra se 
garder contre los tontations d'une reussite trop vito jugee 
satisfaisante. 

Los Cornunnutes doi vent rester ouvertes. Aux Etats qui 
hesitent de prendre toutes los rosponsabilites du ·Traite, il 
faut offrir des accords d 1 association qui corres~oncent a leur 
situation : zone de libre echange, association avec les terri
toires d 1 outre-ner, avec des nations fraichencmt ena.ncipees, 
tout cola exigera du courage et de la vision, la volonte de 
renouveler les forr:ulos et de nultiplier sans rel~che les 

invites. 

b) Conseil de l 1Europe 

65. Los relations avec le Conseil do l 1Europe doivont 0tre 
particuli~renent soignees. C1est la qu 1est reuni le plus 
grand nonbre des peuples europeens qui ne sont pas sonnis 
a la donination sovi8tique. 
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Sans doute, une Assenblee Parle:~lentaire qui partici:pe 
effectivenent a l'exercice de la souverain&te a-t-elle des 
responsabilitos politiques qu 1elle ne peut partager. Il ne 
sorait pas raisonnnble de vouloir que dos tiers irresponsables 
veuillent s'insorer dans toute la procedure d 1 elaboration de 
decisions dont les consequences sont supportees par les Six. 
La fer~J.ete avec laquolle 1 'Lsse::1bleo Com~une a defendu son · 
independance(1 ) no peut ~tre )rise on nauvaise part. 

Mais cette confusion dos rosponsabilitcs etant evitee, 
les relations organiquos doive~t 8tre e~1elior6es. En conse-
quence, on l'a vu, olles so sont dovoloppees bien au-dela 
des Traites. L'Asse~blee CoDDm1e voulait les institutionna
liser davant age .• L 1 l:..ssdnblee Parlenentaire aurai t :peut-~tre 

inter~t a se souvenir des propositions. 

na1tre au Conseil de l'Europe la suite donnee a ses recoonan
dations (art. 4). Actuellenent, il y a des reunions jointes 
auxquelles la Haute Autorite assiste, fait un expose et re
pond aux questions. 

L'Assenblee Connune veut aller plus loin. Les declara
tions faites par M. FURLER, son President, le 14 nai 1957, 
neritent de retenir 1 1attention do la nouvelle Assenblee Far- , 
lenentaire Europeenne : 

"Le problene des relations organiques des assenblees 
europeonnes (Assenblee des Six, Assenblee de 1 1Union 
de l'Europe Occidentale, Assenblee Consultative du Con~ 
aeil de 1 1Europe) n'a auene, en raison de son caractere 
actuel, a convoquer le Bureau et les presidents des 
groupes pour exaninor les questions qui se posont a ce 
sujet. 

----------------------------~ 
( 1) supra n ° 11 
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'·, 
"Nos d~lib~rations ont abouti ~ chrtaines conclusions 

dent je voudrais vous exposer 1 1 essentiol. 

11 Le Bureau ct les pr~sidents des groupes se sent tres 
clairemont prononc~s en favour de l'~tablissement de rela
tions organiq~os entre les trois Assembl~es, cos liens devant 
faire l'objet d 1un accord. 

11 Il faudra pr~voir des proc~dures permettant de d~velop
per toujours davantage les ~changes reciproques et de resser
rer les liens au fur et ~ rnesure qu 1ils s'~tabliront, compte 
tenu du devcloppement do 1 1unification europeenne. 

"La r~union jointe annuollc des assembl~es, dent 1 1 im
portance croissante n'echappe ~ personno, dovrait devenir une 
institution peroanente. Les Bureaux du nouveau Parlement des 
Six,de l'Assemblee consultative du Conseil de 1 1Europe et de 
l'Union de l'Europe occidentale devraient ~tre charges d 1 ~la
borer ensemble un reglement fixant la proc~dure ~ suivre pour 
la convocation et les deliberations de cette reunion jointe. 

"Celle-ci devrait avoir lieu, chaque ann~o, ~ une date 
d~terminee, de fa~on que la traditjon soit ancr~e institu
tionnellemont. 

"Un conit~ permanent des trois Bureaux pourrait etre 
cr~~ dans le cadre de cet accord ; il aurait pour t~che d 1exa
miner les problemes que pose la coordination de 1 1 activit~ 
parlementaire europeenne ainsi que la question de la coordina
tion des secr6tariats. 

11 Les 
pernettre 
notamment 
ticipor ~ 

regles de procedure do ce comit~ permanent devra~ent 
aux organismes qu'interessont les m~nes problemes, 
aux gouvernements ot aux groupes politiques, de par
ses travaux en y onvoyant des d~legues. 

11 Les propositions elaborecs ainsi seraient naturellement 
sounises ~ l'approbation do chacune des trois Asse~blees. 
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F. Rapports avec l'opinion publigue 

66. L'Assemblee Parlementaire Europeenne n'exercera une 
action efficace que dans la mesure ou elle est soutenue par 

l'opinion publique. C'est une verite qui doit @tre respectee 
m~me avant l'organisation d'elections directes. 

Le probleme ne se limite pas a la recherche des moyens 
les plus propres a faire connaJ:tre, d'une part, 1 1etat de 
1 1opinion a l'Assemblee et a ses membres et, d'autre part, 
les travaux de 1 1Assemblee et de ses membres a l'opinion 
publique. De fagon plus precise, il s 1agit d 1obtenir pour 
1 1Assemblee et ses membres le soutien permanent de 1 1opinion 
publique. 

La question est capitale, de l'avis de la doctrine 
comme de 1 1Assemblee elle-meme(1). De la representation reel
le des populations dependent en effet le caractere democra
tique de la Connunaute dans le respect du Traite, la legiti
mite et l'efficacite du pouvoir exerce par l'Assemblee, en-
fin l'avenir meme de la construction europ6enne. 

'.'ric~~~ 

' -:$$ 
~:·~~~ 

' ' ' ·-~ 
··,:-.,~ 

'' .Ji 
' .. ~ 

'·~~ 
~~!r d!a~~ A!:~!~f~e n~~n~~I~~~~p~m~~t r~:f~~e~a~~~m~~~~f;:n- ·· · .;~ 
si 1 1 Assemblee Commune pouvai t s 1 appuyer sur une opinion · · · ,1J 

( 1) 

politique favorable 11 dans Institutions internationales, /~ 
1955, P• 410. . ~~ 
Dans le m~me sens, voir Rapport TEITGE:N, fait au nem de .: \~ 
la Commission des Affaires Politiques et des Relations · ;~·~ 
exterieures de la Communaute, sur Les pouvoirs de contr8le <;~~ 
de 1 1 Assemblee Connune et leur exercice, doc. n ° 5 - · ;_ ~~ 
novembre 1954, page 12 : "Aucune idee P"li tique n 1 e.st · -~ 
viable si elle ne correspond pas a un courant reel de :1 •.1~-
1' opinion publique et il est plus important que jamais . · ,; 

·'• que ce courant soi t affermi et maintenu 11 • ··,;'f. 
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L'Assenblee Commune, et tout particulierement sa Com
mission des Affaires Politiques, ont eu l'intuition du pro-
bleme(1). Celui-ci ne peut etre a cette place qu 1esquisse. I 

L'Assemblee Parleuentaire Europeenne devra lui accorder toute 
son attention des les premiers nois de son activite • 

(1) Voir Rapport POEER, op. cit., p. 31, chiffre 47- nL'Assem
blee doit se preoccuper davantage qu'elle ne l'a fait jus
qu1ici de l'opinion ( •.. ). D'un c8te, nous devons nous 
efforcer de pouvoir conna1tre a tout instant 1 ··etat de 
cette opinion publique, de 1 1autre c8te, nous devons veil
ler a ce que cette opinion publique soit tenue reguliere
ment informee de 1 1activite de la Comnunaute. 
Bien plus, la formation d 1une opinion publique europcenne 
nous incombe si nous voulons vraiment pouvoir compter sur 
11 ce minimum d 1esprit comnunautaire indispensable a toute 
collaboration internationale". Apres avoir cree un com
mencement d'Europe, il nous faut des Europeens". 
Cf. aussi Rapport CARBONI, fait au nou de la Commission 
des Affaires Politigues et des Relations exterieures de 
la CoL~unaute, sur Les relations avec la presse et 1 1in
formation de l'opinion publique en ce qui concerne 1 1acti
vite et les objectifs de la Comuunaute Doc. n° 10 -
1956-1957. 
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CONCLUSION GENERALE 

67. Toute :politique met au :prise les o:ptimistes et les :pes
simistes, les enthousistes et les prudents. 

Le fait est qu 1avant 1 1expiration de la :periode transi
toire, deux nouvelles Co:c:u:mnautes viennent s 1ajouter a celle 
du Charbon et de 1 1Acier. 

Il faut etre reconnaissant aux rodacteurs du Traite 
d 1avoir reserve, dans l'organisation institutionnelle, une 
:place honorable a 1 1Assemblee 1 Non seulement ils ont confirme 
les :pouvoirs qu 1 elle tient, dans la C.E.C.A., du droit ecrit 
et non ecrit, en consacrant ainsi la vitalite et la sagesse 
de son action, aais ils lui ont donne des :pouvoirs :plus eten
dus dans le Marche Commun et dans 1 1Euratom. De :plus, en de-
cidant la creation d'un seul organe re:presentatif :pour les 
trois Conmunautes, ils lui ont confie, en fait, une res:ponsa~ 
bilite im:portante dans leur coordination. 

Telle est la Volonte clairement exprimee :par les textes 
dont le :present expose s 1est attache a faire 1 1exegese. Mais 
les textes ne donnent que des indications, sans doute obliga
toires, maisqrant besoin de la confrontation et des :precisions 
de la pratique. 

L'Asscmblee Parlementaire Euro:peenne aura des :pouvoirs 
reels et, par consequent, une responsabilite. Le succes de 
1 1Europe en formation de:pendra, pour une large part, de sa 
sagesse et de son habilite politique. 
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ANNEXE I 

Cas ou les Commissions disposent d 1un pouvoir de decision 

Traite du Marche Commun 

. Art. 10 

art. 13 

art. 17 

art. 20 

art. 22 

art. 25 

art. 26 

art. 33 

art. 37 

art. 43 

art. 45 

art. 46 

art. 48 

art. 73 

art. 79 

(pour la mise des produits en libre pratique) . 

(pour la fixation du 
d'effet equiva~ant a 
tion). 
(pour l'autorisation 
des droits de douane 

(pour les negociations relatives aux droits applica
bles au:c produits de J.a liste G). 

(pour la c1etermine.tion de la mesure dans laquelle 
les droits de douane de caractere fiscal doivent ~tre 
retenus pour le calcul de la moyenne arithmetique). 

(~our l'octroi de contingents tarifaires a droits re
duits ou nuls pour les produits des listes E et G et 
de l'annexe II). 

(pour 1 1 autorisation aux Etats de differer l 1 amenage
ment de certaines positions tatifaires). 

fixation 
(pour la I du rythme de suppression des mesures d 1 ef
fet eq-J.i vaJ . nt a des contingents). 

(pour l'octroi des clauses de .sauvegarde r~latives 
aux monopoles nationaux a caractere commercial). 

(pour la convocatioR de la conference agricole des 
Etats membres). 

les directives concernant 
(pour/la conclusion des contrats 
produits agricoles). 

(pour les taxes compensatoires a 
certains produits agricoles). 

(pour les conditions de residence des travailleurs 
etran.gers). 

(pour les clauses de sauvegarde en matiere de libe
ration des mouvements de capitaux). 

(pour l'elimination des discriminations en matiere 
de transport). 
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art. 80 

art. 89 

art. 90 

art. 9'1 

art. 93 

art. ·97 

art.107 

art.115 

art .124 

art.125 

art.226 

(pour 1 'elimination des pratiques de soutien en matie- '. ;t( 
re de transport). · :~\-

(pour constater les infractions aux regles de concur
rence). 

(pour l'application des regles de concurrence aux 
entreprises publiques). 

~' .~. 
, ....... 

' -;" 
'''•). 

~-~ .. . . . -:,; 

.;·t~ 
I'~ 

(pour 1 1 administration des clauses de sauvegarde en ,·:.~~ 
matiere de dumping et application de certaines dis- · ,:~ 
positions faisant echec a ces pratiques). ·;;~~ 

(pour la suppression des aides et pour l 1 autorisation ~ 
aux Etats d' instituer de nouvelles aides). . · ·,r:.. 

(pour l'elimination des discriminations en matiere 
fiscal e). 

(pour les clauses de s~uvegarde en cas de difficulte 
dans la balance des paiements). 

(pour les clauses de sauvegarde en cas de difficulte 
dans l 1ap)lication de la politique commerciale comu
ne). 

(pour administrer le fonds social europeen). 

' ::.;j~·-. 
".:< 
·/-~ 

-~ ·!J 
··~ 
i:JJ 
.\.~~ 

i~ 

J 
:?tt 

)~ 
(pour )Pprouver les projets de reconversion des entre- ';:~ 

~;·:::s l~ c.lause generale de sauvegarde en cas de dif- .·.:,! 
ficul tes economig_ues). ·.~ 

'" .. lii ' ~~ 

Traite de l'Euratom .·;~ 

art. 6 

art. 8 

art. 9 

(pour les mesures visant a encourager l'execution des 
programmes de recherches). 

(pour la creation d'un Centre commun de recherches 
nucleaires). 

(pour la creation d 1 ecoles pour la formation de spe
cialistes). 
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art. 1~ 

art. 12 

art. 13 

art. 15 

art. 24-

art. 29 

art. 38 

art. 39 

art. 53 

art. 59 

art. 60 

art .. 66 

art. 68 

art. 70 

art. 72 

art. 74-

art. 78 

·- 109 .... 

(pour confier par contrat l'execution de certaines 
parties du programme de recherches). 

(pour la concession des licences et sous-licences sur 
les brevets qui sont propriete de la Communaute). 

(pour la communication des connaissances et les condi
tions auxquelles elle peut etre subordonnee). 

. :,f.~ 
. -;~ 

. ,t~ 
f'".~i 

.',ll_.b_ 
',f'~ 

; .~ 
~~~ 
~ 1 '1, 
··~;r~ 

~ ..;.l}:,_ 

·fi 
-~ ',l 

. ".'.F 

(pour une procedure d'echange des resultats des 
ches,faites en dehors de mandats confies par la naute • ·-

recher- , >~ 
Commu- 'k~ :1 

~~:;j (pour le regime du secret applicable provisoirement 
aux connaissances scientifiques). 

(pour conclure tout accord ou contrat ayanJG pour ob
jet un echange de connaissances en matiere nucleaire, 
ou pour autoJ:>iser une derogation). 

(pour arretei' en cas d 1urgcnce un~ directive concer
nant la protection sanitairc). 

(pour etablir l~~e section de docw~entation et d 1 etudes 
des questions de protection sanitaire). 

"';_:·, 
:~ 

·_:-,l: 

:1 
·:~ 
~~~ 
~ 

\3~ ,:; 
;~ ,l 

(pour donner des d.irecti ves a l 'Agence, exercer un · :,~ 
droit de veto sur ues decisions et nommer ses direoteur~·\} 

(pour autoriser les producteurs a eCOUler a l I exterieur '•·;',1 
de la Communaute la production disponible). · .;, 

(pour l 1 approbation du reglement de 
mine les modalites de confrontation 
demandes). 

'•1! 

1 1 Agence qui deter- ,·.;l 
des offres et des · ~~ 

' '"~ 

(pour constater que l 1Agence n 1 est pas en mesure de 
livrer les fournitures commandees)~ 

~, "21 
.:~ 
"l\i 

1,~ 
i:l~~ 
,;, 

(pour retablir les prix a un niveau conforme au prinoi- \~~ 
pe de l I egal acCeS) • ·{:·~ 

(pour intervenir financierement dans les campagnes de 
prospection). 

(pour decider la constitution de stocks de securite). 
' 

(pour di.spenser de l'agplication des dispositions con ... 
cernant l 1approvisionnement). 

(pour approuver les precedes a employer pour le trai
tement chimique des matieres irradiees). 
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art. 79 (pour etablir un reglement definissant les obligations 
en vue d'une comptabilite des minerais, des matieres 
brutes et matieres fissiles speciales). 

art. 80 (pour exiger la mise en dep8t des excedents). 

art .. 8'1 (pour delivrer un ordre 
des Etats membres). 

de controle sur les territoires 

art. 82 (pour arreter une directive enjoignant aun Etat membre 
de mettre fin a une violation dans la tenue de la comp-
tabilite). 

art. 83 (pour decider les sanctions pour les infractions aux 
obligations de securite). 

art.10'1 (pour conclure accords ou conventions avec un Etat 
tiers, une organisation internationale ou un ressor
tissant d 1un Etat tiers). 
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ANNEXE II /I 
Cas oU le Conseil dispose d 'un pouvoir de d€cision , ~ 

:' .. ~11 
·.·;·~ Traite du Marche Commun 

I. Cas ou le Conseil statue a l 1 unanimite --------------------------------------
art. 8 

art. 14-

:.~: art. 20 

:JE art. 28 

:IE art. 33 

:IE art. 4-3 

art. 4-4-

art. 4-5 

' (pour le passage d 1une etape ~ l'autre pendant la pe-
riode de transition). 

(pour modifier le rythme des reductions des droits de 
douane). 

(pour fixer les droits du tarif douanier commun appli
cable aux produits de la liste G a defaut d 1un accord 
entre les Etats membres). 

(pour les modifications ou suspensions autonomes des 
droi ts du t arif douanier co·lliD.un). 

(pour modifier la procedure d 1augmentation de contin
gents globaux). 

(pour toutes les mesures concernant la politique agri
~ole commune). 

(pour determiner les criteres pour 1 1 etablissement de 
systemes de prix minima pour les produits agricoles et 
pour etablir une procedure de revision). 

(pour 1 1octroi des verseillents necessaires pour compen
ser 1 1 exces du :prix paye pour des importations de pro-
duits agricoles). . 

·~ 
)~ .. (1~: 

~\:~ 
'·~~ '! .•::tl 
:.:·:~ 
;;~ 

·.) 
-p~ 

... 4/J 
':,i,\ 
\I.JJli 

' ,:..~~\ 

:;~ 
. ~~ 

I ~'4'!!" ·. j 
-~~~ .. ~ 
;:~ 
-'"'~ ' .. 
:P, 
l,'ll 
·~ 

'···~ :·~~ 
;~ 

····.~ 
':~· 

' ,;;t~ 
~"?~ 

-~~ 
-·~ 

"" 1 ,, 

art. 51 

~:~· 
(pour les mesures dans le domaine de la securite socia- :~~ 
le necessaires ~ la libre circulation des travailleurs)~ ~ 

· art. 54- (pour l'adoption d 1un programme general pour la su::ppres-·~ 
sion des r~strictions ~ la liberte d'etablissement) - .:;~ 

3f (pour la ml.se en ceuvro du programme). · "!1,~ 

(pour la ceordination des dispositions nationales pre- ;'·i:~]l 
voyant un regime special pour les ressortissants etran-' -~ 

:IE art. 56 

gers). _.:.~ 

,;.:i.~ 
Dans ces cas 1 1unanimite est remplacee, au cours ou ala 
fin de la periode transitoire, par la majorite qualifiee). 
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· :Jt art. 57 

art. 59 
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(pour les directives visant a la reconnaissance mutuel
le des dipl6mes et a la coordination des dispositions 
nationales concernant l'acces aux activites non sala
riees). 

(pour l 1 extension du benefice des dispositions sur la 
libre prestation des services aux ressortissants etran-
gers). · 

* art. 63 (pour un programme 'general pour la suppression des res
trictions a la libre prestation des services et pour 
la mise en oeuvre de ce programme). 

~ art. 69 (pour la mise en oeuvre progressive des dispositions 
concernant la libre circulation des capitaux). 

art. 70 (pour les directives concernant les mouvements de capi
taux entre les Etats membres et les pays tiers). 

* art. 75 (pour la mise en oeuvre de la politique commune des 
transports). 

art. 84 

:R art. 87 

art. 93 

art. 99 

art .100 

(pour prendre des dispositions pour la navization mari
time st aerienne). 

(pour les directives en vue de 1 1 application des regle,s 
de concurrence). 

(pour etablir la compatibilite d'une aide accordee par 
l'Etat avec le niarche oo,mmun. 

(pour l 1harmonisation des le3islations fiscales natio
nales). 

'' ' 

(pour le rapprochement des dispositions nationales qui 
ont une incidence directe sur le march.e commun). ,;r 

3{ art. '101 (pour eliminer une disparite entre les dispositions na
tionales qui fausse les conditions de concurrence) . 

art.103 (pour les mesures appropriees en matiere de politique 
de conjoncture). 

* art.111 (pour les mesures d 1uniformisation, de la politique com
merciale et pour les negociations tarifaires avec les 
pays tiers). 

* art.112 (pour l 1harmonisation des regimes d 1 aides aux exporta-
tions). , 

' ', 

(*) Dans ces cas l'unanimite est remplacee, au cours ou ala fin 
de la periode transitoire, par la majorite qualifiee. , 
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art. 114 (pour la conclusion d 1 accords co~nerciaux). 

art. 121 (pour charger 1a Com~ission de fonctions concernant 
la mise en oeuvre des mesures comrr1unes pour 1a secu
rite sociale des travailleurs migrants). 

art. 126 (pour determiner les missions nouvelles du Fonds social). 

art. 136 (pour 1es dispositions concernant l'association des 
territoires d 1 outre-mer, a prevoir ala fin de la 
premi~re periode de 5 ans). 

art. 138 (pour les dispositions permettant l 1 election dE: l 1As
semblee au suffrage univorsel direct). 

art. 157 (pour changer le nombre des :meiJbres de la Connissicn). 

art. 159 (pour ne pas remplacer un membre de la Commission demis
sionnaire). 

art. 160 (pour suspendre 
mission). 

de ses fonctions un membre de 1a Com-

art. 165 (pour augmenter le noJ1bre des juges). 

art. 166 (pour augmentcr le nombre des avocats generaux). 

art. 194- (pour nommer les 111embres du Comi te economique et 
social). 

art. 200 (p1ur modifier les cles de repartition des contributions 
financi~res des Etats membres). 

art. 201 (pnur arrGter les dispositions visant a remplncer les 
contributions des Etats par des ressources propres). 

art. 206 (pour fixer le no:mbre des commisssires aux comptos et 
les designer). 

art. 209 (pour arreter les r~g1enents financiers, fixer les mo
dalites et la procedure et determiner les r~gles rela
tives a 1 1 etab1issement eta l'execution du budget). 

+art. 212 (pour le statut des fonctionnaires). 

art. 217 (pcur le regime linguistiquo des institutions). 

art. 223 (pour fixer 1a liste des produits soumis a un regime 
special de s8curite et la modifier). 

(+j Dans ces cas l'unanimite est remplacee, au cours ou a la fin 
~ de la periode trm1sitoire, par la majorite qualifiee. 
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:,',I - 114 "" : .. ~~ 
' . ·,.,1;;,~ 

•· 
~I 

' . ··:~ 

art. 227 (pour les conditions d 1application de certaines dispo~}) 
si tions du Trai te a 1 1 Algerie et aux departements ... ;:,~ 
franGais d 1 outre-mer). ~ 

·, I :-~4 
art. 235 (pour les pouvoirs d'action non prevus par le ']raite).}~ 

1.'.~ 

art. 237 (pour 1 1adhesion d'un Etat tiers). 

art. 238 (pour la conclusion d'un accord d 1association). 

- ;~~~ 

'<·;.~ 
~ 
·:i~ 
-~ 

':~ 
''/~;i 
-~-' ~,A ,, 

',,A 

'·,;) 
:{~ : {1 

art. 7 (pour prendre la reglementation en vue d 'eliminer les ·. -·~·~ 
discriminations basees sur la nationalite). ~~ 

J.f~ 
art. 13 (pour les directives concernant la suppression des. -. -~ 

taxes d 1 e:f;fet equivala;nt a des droits de douane). ' '/~ 

art. 14 (pour le 
cours de 
soul eves 

1.~}1 

rythme des reductions des droits de douane au·'~~~-~ 
la 3eme etape; pour les problemas particuliers J_,'· 

par les reductions). . ,)~ 
. ·::J;~ 

art. 21 (pour les directives necessaires a la solution de dif- --:;,~ 
ficul tes techniques pour 1 1 etablis sement du tarif doua.::t~ 
nier commun) • · · · (L:,J 

-~ 
art. 25 (pour l'octroi de contingents tarifaires a droit re

d ui t ou nul~ ) . 

.··:~ 

;-._r~~j 
'!'• ·-·.' .. 

art. 33 (pour abaisser le pourcentage minimum d 'accroissement .' . :~ 
des contingents globaux). . ·,::~ 

art. 38 (pour ajouter des produits a la liste des produits 
agricoles). 

. ~~ 
' ' .. ,-~ 

. ·~~ 
.... ;.?,; 

. i;~ 

art. lf3 ~~~a~r~~t~~;:~:~u o~~~~:a~~~~~o~!)~onales une or- j 
·~ 

art. 44 (pour rectifier les decisions des Etats membres en ma
tiere de prix minima des produits a~ricoles; pour 
modifier les prix minima appliques)~. 

'":II! 
. _,,~ 

·~~ 

.)~ 
,·:.~ 

-~; 

J~ 
art. 49 (pour les mesures necessaires en vue de realiser pro-· :.'~ 

gressi vement la libre circulation des travailleurs). '<1 
art. 55 (pour excepter certaines cctivites de 1 1application de~t~ 

dispositions sur la liberte d 1etablissement). ··:·~ 
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,_. 

... 

•• 

~ ' 

- - .r~ 
''::? 

' ;-~ 
·~ 

art. 70 (pour, m?d~fier des ~es':lres J?ris~s par les Etats. membre.s :\1 
pour el~m~ner les d~ff~cultes decoulant de la l~bre )m 
circulation des capi taux). -.rtl 

- . ·-··~ 

art. 73 (pour revoquer 1 1 autorisation donnee par la Commission.':·::~ 
aux mesures de protection dans le domaine des capitaux ·-~ 
prises par un Etat membre). , •.'::-~ 

art. 79 (pour la suppression des discriminations basees sur le ':~ 

art. 92 

art. 94 

art. 98 

pays d 1 origine ou de destination des produits transpor-:~~
tes). JJ 

. 'lJ (pour determiner les aides accordees par les Etats et 
compatibles av~c le oarche commun). 

(pour les reglements concernant la compatibilite des 
aides accordees par les Etats). 

'-l:,b! 
' ·~J! 

·.~· .... ·~ 
~~:>!:! 

' ',·'•'·~ 
,:\;~~ 
, ·\i 

(pour autoriaer des mesures temporaires 
fiscale). 

:)~ 
':·:~~ 

. 1 exoneration :1 
-~ 

'·.,~ 

art.'103 (pour 1 'application des mesures appropri ~es en matiere .-~ 
de politique de conjoncture). · ':·l 

art.108 

art.'113 

j5; 
(~ 
,11· 
.. fil 
'·::~ 

•. _.r;; 

i~~ 
(pour modifier les mesures de sauvegarde prises par un ~::~ 
Etat membre a titre conserv~toire). -~~ 

(pour accorder le concours mutuel; pour revoquer l'a~
torisation aux mesures de sauvegarde donnee par la 
Commission); 

(pour la mise en oeuvre de la politique commerciale 
commune et les negociations avec les p~s tiers). 

·:~ · i~r~ 
' ·' 
-~;:~ 

art. '116 (pour l'action commune dans le cadre des organisations 
internationales de caractere economique). 

"J 
·':.-1 
'1'"l 

. /' 
;~ 

.· ·~~~ art.126 (pour supprimer l'octroi des concours donnes par le 
Fonds social). · 

art.12'7 (pour les modalites reglementaires concernant l'acti-
vite du Fonds social). · 

:~i 
' '-:~fl 
--~~ 
~~:~ 

;I~ 
art .128 (pour les principes gene raux pour la mise en oeuvre ) . .' :~\ 

d 'une politique commune de formation professionnelle • ·. -~ 
' ·:~~ 

' '~i art.151 

art. '153 

(pour son reglement interieur). 

(pour le statut des comites prevus par le Traite). 
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art. 228 

art. 236 

(poui· conclur8 des accords avec des Etats tiers ou des 
orgru1isations in~ernationales). 

(pour convo~uer une conference intergouvernementale 
pour la :cev.i.sion dl1. Traite). 

Traite de l'Euratom 

I. Cas ou le Conseil statue a. l 1unani'Jite -------------------- .. ________ ., ___ .... ,.. ---- .... --·-

art. 

art. 24 

art. 25 

art. 47 

art. 48 

art. 69 
art. 76 

art. 85 

art. 90 
art. 95 

art. 108 

(pour appliq_ue:c un aut:;::·e r6gime de secret aux 
sa..."lces scie:::J.t:i.fiquas 01-:. lever le secret). 

(pour a:ppliquer un autre recime de secret aux 
de brevet ou lever le secret). 

(pour la : ;<'· · ··.c:· · .. :~~~:\.en de la Communaute au financement 
d 1une enc~8prise coro~une ou pour la participation 
d'un Etat tiers ou d 1une organisation internationale). 

(pour rendre appliquables a m1e entreprise commune les 
avanta.ges de l 1 Annexe III). 

(poui fixer les prix). 

(pou::':' modifier J.es dispositions du Trai te concernant 
l 1 approvisionnemeLt). 

~· 

(pour modifier le regime de contrele de securite fixe r;~ 
par le Traite). ~ 

(pour moc1:i.f:.er le reglme de :propriete fixe par le Traita~ 
(pour 1 1 a:r;plication a..."lticipee des droits du tarif c<_:>m- :!i 
mun pour certains produits). ·.:~ 

.(pour les dispositions perme-Gtant 1 1 election de l t Assem~A~ 
blGe au suffrage u:ni-;.rersel direct). ,·~ 

,,;:~ 

art. 126 (pour chW-ger le nombre des membres cle la Commission) -!.~" 

art. 128 (pour ne pas renp~acer un menbre de la Commission de- .,. 
miss~Lonnaire). 
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,. 
<' ,., 
. I 

,•, ,, 

.. ,. 

~· 
,\ .. 

.. 

• I: 
' .,, 

". 
··I 
•; 
'• 

.. 
' 

.. 
\ 

: ~''tii 

art~ 129 (pour suspendre de ses fonctions un membre de la Com- ·. ":';:~~ 
) 

·;:'l!~ 
. nission • d~ 

_.:::·~ 
art. 137 (pour augmenter le nombre des juges). .-r"r 

art. 138 (pour augmenter le nombre des nvocats generaux). :~:~;:~ 
art. 166 

art. 172 

(pour nonner les membres du Comite Economique et Social);~ 
(pour ilOdifier les clefs de. repartition des contribu- .. ';~ 
tions financieres des Etats ueLJ.bres). ::~i 

art. 173 (pour arr@ter les dispositions visant a remplacer les ·.;:~ 
contributions des Etats membres par des ressources - · ~l 
propres). :~ 

·":'l 
art. 180 (pour fixer le nonbre des Commissaires aux Comptes , · ~ 

et les do signer). ··: :~ 

art. 182 (pour rendre applicable a l'Agence et aux Entreprises ·.·:·:·~ 
connunes le regime des changes prevu par le Traite). ,- .. ~ 

art. 183 (pour arr~ter les reglements fina.'Ylciers' fixer les '·~·:~ 
modalites et la procedure et determiner les regles "·;.~ 

art. 186 

art. 190 
art. 203 
art. 205 
art. 206 

art. 4 

art. 9 

art. 18 

relatiVeS a 1 1 OtablisseLJ.ent et a l I execution dU budget)·~,~~ 
' ':'l 

(pour le statut des fonctionnaires). .;;1 
-~ 
"J (pour le regiBe linguistique des institutions), 

(pour les pouvoirs d 1action non prevus par le Traite). 

(pour 1 1 adhesion d 1un Etat tiers). 
(pour la conclusion d 1 accords d'association). 

(pour flodifier la definition du domaine des re
cherches nucleaires). 

(pour les modalites de fonctionneDent de 1 1 institution 
de niveau universitaire). 

(pour designer les membres et arr@ter le reglement 
du Comite d 1 arbitrage) •. 

. \'-~ 
.+. : -~ 

:r~·, 
< . 

. . ::~ 
. ' \:1 
'),~ 

'"' . '"':~ 
.·<~~ 

;_:J 
-~ 
: f!,{ 
-:~~ 

' ~~ 
,· '-~~ 
' :~::.f~ 
·. l;);j 

art. 24 (pour adopter un rgglement de securite concernant les · ::t 

regimes de secret appliquables aux connaissances ac- · ,;~ 
quises par la Communaute). . 4~~ 

art.. 31 (pou: l~s normes de base relatives a la protection ::~~ 
san~ t a~re) • . .. _~( 

art • 41 (pOUr etablir leS Cri teres d I apreS lesquelS leS pro jetS '~~ 
d I investissement doivent &tre co::m.uniques a la Commis- >';~ 
sion et pour modifier la liste des secteurs industriel-a·;~il 
vises). ·. ~ 
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art. 

art. 

art. 
art. 

art. 
art. 
art. 

art. 

art. 

42 (pour uodifier le delai fixe pour la conuunication des 
projets). 

47 (pour statuer sur lee avis trans:c:lis par la Comnission 
sur les projets d 1Entreprises corli1unes). 

54 (pour arr~ter les statuts de l'Agence). 
70 (pour decider lesmesures a prendre a l'egard d'un 

quin 1a pas suffisamnent exploite ses ressources). 
72 (pour les nodalites de financenent des stocks). 
92 . (pour nodifier les listes constituant l'Annexe IV). 
94 (pour fixer les droits du tarif douanier commun si un 

96 

98 

accord n'nvait pu intervenir entre la Comnission et les 
Etats membres). 

(pour les modalites d'application du principe du libre 
acces aux emplois qualifies dans le domaine nucleaire). 

(pour les ~odalites d 1application relatives ala conclu
sion de contrats drassurance relatifs a la couverture 
du risque atonique). 

. art. 121 
art. 123 

(pour son reglewent .intericur) • 
(pour les traite11ents des ne:obres de la Cm:mission et 
des juges). 

art. 177 
art. 178 
art. 180 

art. 204 

(pour etablir les projets de budget et le budget). 
(pour autoriser des depenses suppl8mentaires). 
(peur fixer la remuneration des Connissaires aux Comptes 
et donner decharge a la CoDDission sur l'execution du 
budget). 

(peur convoquer une conference intergouvernementale pour 
la revisi~n du Traite). 

I 

' art. 215 (pour Bodifier le program~e initial de recherches ou 
depasser le nontant etabli. 

' ,ft 
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Cas dans lesguels lrAssemblee est consultee 
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Traite du Marche Commun ··".":~ 

Art. 7 (pour la r€glement3tion visant a Himiner .::.1 

- ... 

les discriminations basees sur la nationali te). . . · :-~<~~ 

14 (pour modifier les dispositions concernant le rytbme ·- ,,~ 
de reduction des o~roi ts de douane). . -~~ 

43 (pou~ 1 1 elaboratmon et la mise en oeuvre de la politiq,~ 
ocr~cole commune'). :.<~~· 

··n 
. '>~,"" 

54 (pour la. suppression des rsstrictions a la liberte '. ::~ 
d I etabl~SSement) a . {~ 

56 

57 

(pour la coordination des dispositions legislatives; 
reglementaires et administratives relatives a la 
libcrte d'§tablissemont).-

(pour les directives visant a 
positions concernant 1 1 acces 
rie·eS et a la reconnaissance 

. JV~ 
. ··,~.~ 

··:·.~ '}.; 
,~ .. ~ 

. '~ "". r~; 
la coordination des dis- A~ 
aux acti vi tes z:.on sala- ,:(~~ 
mutuelle des dl:pl8mes).. ,- ... 

,d.· 
'l• 

63 (pour lo programme general pour la suppression des · _ ~1 
restrictions a la libre prestation des ser-vices). ·~~~ 

75 (pour la politique commune des transports). . .\~ 
87 (pour les directives qui realiseront 1 ~application deai::~ 

normes concernant cartels, concentratJ.ons et pratiqU:e~c~j 
concortees - art. 85 et 86). :-1~ 

100 (pour los directives necessaires au rapprochement des<~{ft 
dispositions legislati ves, au cas ou des modifica- .i'·~"~·· 
tions des legislations nationales sont exigees). ·:::·. 

'_,t{ 

126 (pour la cessation du concours aux depcnses de readap-.··~ft-1 
tation et pour etablir les nouvelles missions du Fond~~ 
Social Europeen). . ·.~_;. 

·N 

127 (pour les mesures reglementairos necessaires au fonc-··' .? 
tionncment du Fonds Social Europeen). ,;t-

• ')!• 

I ~ 

201 (pour les propositions concernant le remplacement des · ::.~ 
contributions des Etats par des ressources propres). · .:~ 

212 (pour le Statut des fonctionnaires) (Art .186 Euratom) .• '1 
.:~ 
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228 (pour les accords entre la Communaute et des Etats ou or
ganisations internationales). 

236 (pour la revision du Traite) (~rt. 204 Eur2tom). 

238 (pour les accords d 1association) (~rt. 206 Euratom). 

Traite de l'Euratom 

3l.(pour les normes de base relatives a 12 protection sani
taire de la population et des trrvailleurs). 

76 (pour los modifications DUX dispositions qui reelent l'ap
provisionnoment et la poli t'ique commune d 1 approvisionne
mer;tt en minerais, matieres brutes et matieres fissiles). 
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'- -t:i 
~-~: ~ 

:,.·~~ 
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t .-.;:; 

.. ~eyfo. 
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85 (pour les modifications au regime do contrBle de securite .-.~~ 
sur 1 1 usage des minerais, des matieres brutes et fissiles) •. ·~ 

''(;' 
-iJ 

90 (pour les modifications D.U regime de propriete des matier.es :~] 
fissiles speciales). -~ 

96 (pour les directives concernant la liberte d 1 acces aux 
emplois quRlifies dans lc domaino nucleaire). 

I •~ 
. ·,~ 

. :} 
. ... ~ 

98 (p~ur les directives concernant les mesures necessaires \~ 
afin do faciliter la conclusion de contrats d 1 assurance ·~~ 
rclatifs a la couverture du risque atomique). ~ 

173 (p?ur les dispositions concernant le rem:placement des con- ':,:! 
tributions des Etats par un prelevement). ·~~, 

186 ... art. 212 Marc he 

203 == art. 255 !I 

204 = art. 236 II 

206 = art. 238 II 
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